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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

__________ 

 

  

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le lundi 27 février, à 9 h 00, les membres du 
Conseil Municipal de la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE, convoqués le                              
20 février 2023, se sont réunis au Palais des Congrès (salle Molière), sous la 
présidence de M. Daniel FASQUELLE, Maire. 
 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Denis CALOIN, Mme Madeleine DERAMECOURT, M. Anthony JOUVENEL,                                   
Mme Marie SAUDEMONT, MM. Michel PALMAERT et Jacques COYOT et                                        
Mme Marielle PARENT, Adjoints au Maire, Mmes Michèle BIUNDO et                              
Janick GOETGHELUCK, MM. Alexandre KORBAS  et Pierre BELLANGER,                      
Mmes Maryvonne FRAENKEL et Liliane DENIS, M. Pierre DELVAL,                                   
Mme Anne-Sophie BANCQUART, MM. Hugues DEMAY et Franck LEMAÎTRE,                                        
Mmes Sylvie WALBAUM et Juliette BERNARD, MM. Jean-Philippe BATAILLE et                                 
Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL, Conseillers municipaux. 
 

 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 

  
Mme Angélique SCHNEIDER, Adjointe au Maire, a donné pouvoir à                                  
Mme Marielle PARENT, Adjointe au Maire ; M. Pierre CLÉMENT, Conseiller 
municipal, a donné pouvoir à M. Franck LEMAÎTRE, Conseiller municipal ;                               
Mme Valérie BLANQUEFORT, Conseillère municipale, a donné pouvoir à                                 
M. Daniel FASQUELLE, Maire ; M. Hervé PIERRE, Conseiller municipal, a donné 
pouvoir à Mme Juliette BERNARD, Conseillère municipale. 
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 

M. Alexandre KORBAS, Conseiller municipal. 
 
 

* * * * 
 
Nombre  de conseillers municipaux en exercice : 27. 
Nombre de conseillers municipaux présents : 23. 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 4. 
Quorum : 14. 
 
 

* * * * 
 

Ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 27 février 2023 
 
 

I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
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III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                  
5 DÉCEMBRE 2022                                   
 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
  

V TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 

1) Déploiement de la vidéoprotection pour la sécurisation de la Coupe du 
Monde de Rugby et des Jeux Olympiques et paralympiques 2024 : 
demande de subvention dans le cadre du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance 

 

VI AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 
SPORTIVE ET CULTURELLE 

 

2) Reconduction de l’organisation du temps scolaire dans l’école publique 
Antoine de Saint-Exupéry : rentrée scolaire 2023-2024 

 

3) Renouvellement de la convention de partenariat relative à la mise en 
place d’un projet de médiation avec le Lycée Hôtelier du                           
Touquet-Paris-Plage 

 

4) Actualisation des tarifs du Musée à compter du 1er mars 2023 
 

5) Achat d’une affiche de Louis TAUZIN pour le Musée du                           
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion 

 

6) Acceptation du don de l’association Musées Art & Culture du                   
Touquet-Paris-Plage (MACT) portant sur le tableau intitulé « Le Touquet 
1901 » de Jules ADLER 

 

7) Acceptation du don de Monsieur Hubert DENIS DU PEAGE portant sur 
le tableau intitulé  « Le Touquet, plage et forêt » de Pierre DESCHODT 

 

VII DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 

8) Attribution des autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
(exploitation d’un petit train touristique et d’un point de vente avec petite 
restauration sur le front de mer) 

 

9) Fixation des redevances pour occupation du domaine public : locaux de 
stockage du front de mer pour l’année 2023 

 

10) Convention de mandat passée avec Le Touquet & Co pour la                      
vente de la billetterie des spectacles organisés par la Ville du                              
Touquet-Paris-Plage 

 

11) Mise en place d’un règlement intérieur du Palais des Congrès 
 

VIII DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
 

12) Débat d’Orientation Budgétaire : présentation du rapport d’orientation 
budgétaire préalable au vote du budget primitif 2023 
 

IX AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

13) Autorisation donnée à la SAS SIGLA NEUF de déposer une demande 
d’autorisation de construire pour poursuivre la construction d’un 
immeuble collectif 7 rue Saint-Georges et constitution de servitudes de 
passage 
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14) Autorisation donnée à la société anonyme d’HLM VILOGIA de déposer 
une demande d’autorisation de construire pour la réalisation d’une 
résidence de travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une 
salle d’activité 

 

15) Autorisation donnée à l’association « Il était deux fois… » de déposer 
une demande d’autorisation de construire pour l’installation de 
collecteurs de textile 

 

16) Incorporation d’un bien sans maître dans le domaine communal (terrain 
non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin et de l’avenue Jean 
Bart, cadastré section AB n° 13) 

 

17) Demande de subvention pour l’installation d’une régulation des 
systèmes de chauffage 

    

X ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

18) Avenant à la convention portant mise à disposition d’agents de la                  
régie personnalisée Le Touquet & Co auprès de la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage à compter du 1er janvier 2023 

 

19) Modification du tableau des effectifs 
 

20) Remisage de véhicules de service 
 

21) Création d’un groupement de commandes entre Le Touquet & Co et la 
Ville du Touquet-Paris-Plage pour la mise en place d’un contrat de 
santé à adhésion obligatoire pour les salariés de droit privé du Touquet 
& Co et de la Régie du Palais des Congrès 

 

22) Dénomination du parvis face à l’église : parvis Jacques NOYER 
 

* * * * 
   
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
  
 À l’issue de l’appel, M. le Maire propose à l’assemblée de nommer                                   
M. Alexandre KORBAS secrétaire de séance. 
 

 M. Alexandre KORBAS, Conseiller municipal, a été désigné, à 
l’unanimité, secrétaire de séance. 

  
* * * * 

  
II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : on va créer 75 places au parking Olombel, avenue 
Sanguet en complément des 70 ou 75 places qui existaient déjà. Les travaux se 
poursuivent également pour faire le lien avec le parking des 4 Saisons. On va 
d’ailleurs compléter le nom donné à chacun de ces parkings pour bien montrer que 
ce sont des parkings qui sont en  lien avec le Palais. Le parking Olombel s’appellera 
« parking Olombel Palais 1 » et le parking des 4 Saisons : « parking des 4 Saisons 
Palais 2 ». On va orienter ceux qui viendront au Palais pour des gros congrès, des 
gros séminaires ou des spectacles majeurs, on leur proposera d’utiliser ces zones 
de stationnement. De cette façon, on aura réglé définitivement la question du 
stationnement lié au Palais. Vous savez qu’on aurait pu imaginer un parking 
souterrain, mais un parking souterrain cela aurait couté très cher. Ce n’était pas 
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rentable. Cela avait été examiné à une certaine époque. De plus, il faut savoir ici 
que la nappe phréatique affleure, donc ça voulait dire construire un parking 
souterrain dans l’eau,  ce qui coute évidemment plus cher et on sait très bien que ce 
n’est jamais complètement hermétique avec tous les soucis qui peuvent y être 
attachés, ce n’était pas utile.  
 

On a là la possibilité d’avoir deux poches de stationnement qui sont largement 
suffisantes pour les activités du Palais. Et  ces deux poches de stationnement 
gratuit, en amont du cœur de ville, vont forcément être utilisées. Le parking des 4 
Saisons commence à être utilisé, ce qui évite aussi des voitures parasites ou qui se 
garent un peu n’importe où dans le cœur de ville ou sur le front de mer quand les 
quelques jours par an les parkings du front ne suffisent pas. Ces parkings auront 
une double utilité à la fois pour le Palais et en même temps tout simplement pour 
l’usage quotidien, pour le Palais la semaine, parfois le week-end pour les spectacles 
et pour les gros week-ends : le 14 juillet, le 15 août, le week-end de Pâques. Ce 
sont des parkings qui pourront être utiles puisque les touquettois se plaignent, à 
juste titre, d’un stationnement désordonné dans la station certains jours.  
 

Alors on n’arrivera jamais à complètement régler ce sujet parce qu’il y a des 
moments, le succès est tel que le nombre de voitures dépasse le nombre de places 
de stationnement. Mais si on peut quand même limiter les problèmes ces jours de 
forte affluence, autant s’y attaquer. Par ailleurs, on accueille parfois des équipes 
majeures, alors de rugby bientôt mais sinon dans le cadre du football, et on a 
toujours aussi un souci de stationnement des bus et des équipes. Actuellement, les 
bus se garent avenue Sanguet, ce qui nous oblige à barrer l’avenue Sanguet avec 
des problèmes aussi parfois de sécurité quand ce sont des équipes de ligue 1 par 
exemple qui viennent au Touquet. On va en profiter pour prévoir une zone de 
stationnement pour les bus, ce qui fait que les joueurs pourront descendre et 
remonter en toute sécurité dans leur bus, et ce qui va permettre aussi du coup de 
dégager une voie à l’avenue Sanguet qui était bloquée avec le déport sur l’avenue 
du Château et toutes les nuisances qui pouvaient y être attachées.  
 

Et, pour ce qui est des spectateurs, on va poursuivre les travaux, dans le cadre du 
Champ des Sports, pour relier le parking des 4 Saisons aux terrains de football. Ce 
qui fait qu’on va inviter les spectateurs à se garer parking des 4 Saisons pour 
ensuite, à pied, traverser le Champ des Sports plutôt que d’avoir des véhicules 
garés un peu n’importe comment, partout, les jours de matches, et surtout sur un 
axe important entre une partie de la forêt et la ville qui du coup se trouve paralysé 
les jours de matches. Cela étant dit, malheureusement, notre équipe a perdu 4 à 1 
face à Étaples hier après-midi, mais on félicite quand même nos vaillants joueurs et 
puis surtout on félicite l’équipe d’Étaples. Enfin c’est ce que j’ai fait hier soir auprès 
du Maire d’Étaples en votre nom à tous. Les derbys Étaples - Le Touquet dans le 
domaine du football ça reste toujours des moments particuliers. 
 

 Vous avez vu que la voirie avait été largement dégradée à la suite 
de la période de gel et de dégel et des nids de poule sont apparus dans la station. 
J’ai demandé aux services de les réparer au plus vite. Alors ces réparations sont 
des rustines qui sont parfois un  peu grossières. Je m’en suis ému personnellement 
auprès des services qui m’ont expliqué que, au cœur de l’hiver, on ne pouvait 
opérer que par un enrobé à froid, ce qui fait qu’on ne peut pas être aussi précis 
évidemment que quand il s’agit d’un enrobé à chaud. De plus, dans l’urgence, il y 
avait de l’enrobé noir, ce qui fait qu’on a des petites rustines noires là où on a un 
enrobé rouge. Évidemment, ce n’est pas destiné à rester ainsi, je tiens à rassurer 
les uns et les autres.  
 

Et, par ailleurs, il y a certaines rues qui sont très abimées à la suite d’interventions 
de différents opérateurs, y compris Véolia qui a continué à supprimer les 
branchements au plomb à notre demande. Donc certaines routes seront refaites cet 
été. Je pense, par exemples, à la rue Saint-Louis qui est très abimée ou à la rue de 
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Paris où là des réparations ne suffiront pas. Donc dans l’attente du marché global 
de performances, de l’enterrement des réseaux et de tout ce que l’on pourra faire, 
on va refaire cette année simplement le tapis dans quelques rues. On ne démonte 
pas tout. On ne refait pas les trottoirs, les bordures de trottoir. C’est a minima, mais 
on sera quand même obligé, pour l’usage et l’image de la ville, de procéder au 
remplacement de certains revêtements dans certaines rues.  
 

 Par ailleurs, comme ça avait été annoncé lors des vœux, sachez 
que nous avons passé commande pour 1 400 m² de pavés céramique pour le cœur 
de ville, puisqu’on a des plaintes régulièrement de touquettois ou de visiteurs qui 
chutent parce que tout simplement il y a des désordres dans l’hyper centre. Les 
réparations ont pris du temps parce qu’en fait ces pavés avaient été fabriqués à 
l’époque spécialement pour Le Touquet. Donc il a fallu trouver une usine qui 
accepte de fabriquer des pavés à l’identique. C’est fait. Ils vont être livrés, si ce n’est 
pas déjà fait. On va pouvoir s’attaquer à la rénovation de l’ensemble du cœur de 
ville. Alors c’est un lifting, partout où il y a ces désordres, les choses seront 
réparées. L’objectif, c’est vraiment qu’on ait, d’ici l’été, Michel PALMAERT va suivre 
ça de très près, remis à niveau l’ensemble du cœur de ville et corrigé tous les 
désordres qui méritaient d’être corrigés. Il y a des gare-cycles qui sont peut-être à 
déplacer. Il y a ces boules, vous savez, sur le sol, j’en parlais ce matin avec Michel 
qui, certaines sont cassées, d’autres sont rouillées. Il y a un travail à faire de remise 
à niveau du cœur de ville, pour les commerces, c’est très important, auquel on va 
s’attaquer. Et on peut le faire puisque, de toute façon les réseaux sont déjà enfouis 
dans cette partie-là du cœur de ville. Donc il faut remettre à niveau et on pourra, de 
ce fait et dès l’année prochaine, poursuivre par l’enfouissement des réseaux et dans 
l’ensemble de la station selon un plan que l’on aura à examiner en Conseil 
Municipal. 
 

 Un mot peut-être quand même des spectacles du Palais des 
Congrès puisque c’est assez incroyable, mais on a quand même eu plusieurs 
soirées à guichet complet, y compris au cœur du mois de janvier.  
 

Il y a eu aussi le Salon du Vin au Féminin qui a été un succès important.  
 

Le Winter Jazz Festival pour lequel on a doublé par 2 la fréquentation par rapport à 
l’année dernière, Franck. Je vois aussi Jean-Marie qui nous écoute. Je remercie 
encore Lilyane et Alain LUSSIGNOL qui y ont passé beaucoup de temps, mais avec 
des vedettes de premier plan qu’on est heureux et fier d’attirer au Touquet-Paris-
Plage. Le pari d’un festival de jazz au cœur  de l’hiver, c’est un pari qui est en phase 
d’être rempli. 
 

 Je veux souligner aussi le succès de l’Enduropale et remercier nos 
équipes parce que la ville a été impeccable pendant les 4 jours, Le défi, cette 
année, c’était tout à fait involontaire d’organiser la course de motos le samedi, ce 
qui a aussi obligé à revoir pas mal de choses, a été relevé et, de l’avis général, cet 
évènement a été un succès au plan sportif, au regard de la fréquentation, y compris 
du point de vue de son impact économique. 
 

 La collecte pour l’Ukraine : je veux remercier la générosité des 
touquettois qui répondent toujours présents. Serge MARTINAGE s’est beaucoup 
impliqué, et la collecte a permis de récupérer et de récolter 24 m3 de vêtements 
chauds, ce qui n’est pas rien. 
 

 Un mot ensuite, pour ne pas être plus long, du dossier du 
commissariat puisque vous savez que, depuis maintenant 7 ans, nous proposons à 
l’État, sans avoir de réponse, le déménagement du commissariat, Pierre DELVAL, 
de là où il est à un autre endroit dans les locaux de l’ancienne gendarmerie où les 
m² seraient multipliés par 3. Ce qui serait quand même beaucoup plus confortable 
pour nos policiers qui sont, aujourd’hui, dans des conditions qui sont tout à fait 
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anormales. Faute d’avoir une réponse de la part des services de l’État, puisque le 
bail arrive à échéance le 28 février, j’ai annoncé que le bail ne serait pas renouvelé 
tant que je n’avais pas de réponse de la part de l’État positive ou négative. Si l’État 
dit : « on reste au même endroit », ils restent au même endroit. Mais on ne peut pas 
nous paralyser et geler les locaux de l’ancienne gendarmerie comme ça ad vitam 
aeternam. Ils finissent par se dégrader. On pourrait en faire autre chose, notamment 
créer du logement alors qu’il y a des demandes de logement importantes dans la 
station. Je pense que ce serait une grave erreur de la part des services de l’État que 
de ne pas saisir cette chance et cette opportunité, parce que je ne vois pas très bien 
où l’État pourra ensuite construire un commissariat, ou alors en tous les cas il 
faudra vraiment sortir le carnet de chèque quand on voit  le prix du foncier dans la 
station et comment il a évolué. Ce serait pour moi de la folie que de vouloir 
construire un commissariat aux normes imposées au niveau national dans la station 
alors qu’il n’y a plus de terrain disponible. Mais ça c’est la responsabilité des 
services de l’État.  
 

Alors il se trouve, et c’est l’information que je voulais vous donner ce matin, que j’ai 
eu un échange avec le Ministre de l’Intérieur vendredi. Donc les choses évoluent 
plutôt positivement puisqu’il y a enfin un contact qui a été pris, échangé par SMS et 
il a promis de me rappeler cet après-midi ou demain. Je vous tiendrai évidemment 
informés du contact que j’aurai avec le Ministre de l’Intérieur. Mais il faut vraiment 
que les choses bougent. De guerre lasse, je me suis directement adressé à lui. Il 
m’a répondu dans l’heure. Je crois que Matthieu GRESSIER lui avait envoyé la Une 
des Échos du Touquet, ce qui a peut-être aussi fait bouger les choses. Mais 
malheureusement il faut en arriver à cette extrémité pour qu’enfin on ait une 
réponse. D’autant plus, qu’on ne me dise pas que c’est un problème d’argent car j’ai 
proposé, puisqu’aujourd’hui on est propriétaire et on loue, qu’on réinvestisse l’argent 
de la vente des locaux actuels dans la rénovation des locaux futurs de l’ancienne 
gendarmerie. À ce moment-là, l’État continuerait de louer évidemment plus cher 
puisqu’il y aurait 3 fois plus de m² dans les locaux de l’ancienne gendarmerie, et 
entretemps on aurait revendu les locaux actuels. Ce n’est pas une opération 
financière que la Ville cherche à faire et ce n’est même pas une difficulté financière 
pour les services de l’État. Je ne comprends pas pourquoi ça bloque et pourquoi ce 
dossier traine autant, alors qu’en plus on a le soutien, dans cette affaire, des 
syndicats de policiers. Je vous tiendrai, dans les jours qui viennent, informés de 
l’évolution de cette situation. 
 
 
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                 

5 DÉCEMBRE 2022     
 

 M. le Maire : vous avez reçu le procès-verbal de la séance du               
5 décembre 2022. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Parfait, merci. 
 

 Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal de la séance 
du 5 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

 M. le Maire : vous les avez et les services sont à votre disposition 
pour répondre à vos questions. On a d’ailleurs  eu une commission plénière qui était 
tout à fait intéressante et qui a permis d’aller au fond de plusieurs sujets.  

 

 Dans le cadre des délégations que j’ai reçues du Conseil 
municipal par délibération du 5 juillet 2020, je vous informe que : 
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- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 
avec la SAS RAMERY Réseaux (Agence Artois Littoral - Rue de la Meuse -               
BP 28 - 62471 Calonne-Ricouart), pour la réalisation de l’enrobage de la piste 
cyclable en béton balayé avenue du Général de Gaulle, pour un montant de 
35 468,80 € HT.  

 

En effet, suite aux travaux de renouvellement du réseau électrique basse tension 
situé avenue du Général de Gaulle au Touquet-Paris-Plage, la société Enedis 
devait effectuer, par le biais de son sous-traitant la SAS Ramery Réseaux, la 
réfection définitive à l’identique de la piste cyclable en enrobé noir sur la largeur 
totale de l’emprise existante. Or, la Ville du Touquet-Paris-Plage a souhaité que 
la réfection ne soit pas réalisée en enrobé mais en béton balayé sur la longueur 
totale et en pleine largeur. Ce changement de matériau se traduit par une                
plus-value supportée par la Ville (décision n° 304 du 7 décembre 2022). 

 

- j’ai reconduit, pour l’année 2023, les marchés signés le 28 mars 2022, conclus 
pour une année reconductible 2 fois expressément et relatifs aux prestations 
transport, de mise en place et d’enlèvement :  

 

- des modules sur la plage avec la SAS HEDIMAG (59 rue de Vieux Berquin - 
59190 Hazebrouck),  

- des platelages en bois sur la plage avec MOBI SAS FRANCIAL (rue des Parts 
d’en Bas - BP 22 - 62640 Montigny en Gohelle),  

pendant la période d’exploitation, soit du 15 mars au 15 novembre (décision              
n° 305  du  8 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un marché de travaux relatifs à 
l’aménagement d’une liaison piétonnière et des abords de la salle des 4 Saisons, 
avenue de l’Hippodrome au Touquet-Paris-Plage avec la SAS Colas France -               
Ets Côte d’Opale (122 rue Edouard Vaillant - 62230 Outreau), pour un montant 
global de 658 188,75 € HT.  

 

Ces travaux, qui entrent dans le cadre de l’autorisation de programme « Champ 
des Sports », devront impérativement être terminés pour le 23 juin 2023 (durée 
d’exécution : 20 semaines hors période de préparation) (décision n°306 du                           
12 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un marché de travaux relatifs à 
l’aménagement d’un parking paysager de 75 places, d’une aire de stationnement 
pour bus avec 6 places VL et à l’amélioration de l’accessibilité PMR de la salle             
Paul Olombel, avenue Jean-Louis Sanguet au Touquet-Paris-Plage, avec la                        
SAS STPA - Ets de Lhotellier Travaux Publics (Parc d’Activités les 2 Vallées -                         
CS 90515 - 80100 Abbeville) pour un montant global de 237 955,35 € HT.  

  

La durée des travaux, qui entrent dans le cadre de l’autorisation de programme 
« Champ des Sports », est fixée à 10 semaines (hors période de préparation), 
qui s’étaleront du 6 février au 26 mai 2023 (période de préparation : du 9 janvier 
au 3 février 2023) (décision n° 307 du 12 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 
pour l’acquisition d’une Jeep Compas hybride rechargeable d’occasion, pour un                  
montant global de 32 490,00 € TTC (remise déduite de 1 000 €) auprès de la                 
SARL You Cars Center (Zone d’Activité économique de la Neuvillette -                        
60240 Fleury). 

 

En effet, il a été décidé d’acquérir un véhicule hybride rechargeable de type                 
Jeep Compass conjuguant tous les avantages d’une conduite 100 % électrique 
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pour les trajets courts et d’une autonomie suffisante apportée par un moteur 
thermique pour des trajets plus longs, pour les besoins de transports spécifiques 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage (décision n° 308 du 14 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un accord-cadre                            
mono-attributaire relatif à la surveillance et au gardiennage de sites communaux 
pour l’Enduropale (lot n° 1), les manifestations et surveillances diverses (lot n° 2) 
pour les besoins du groupement de commandes constitué entre la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage et Le Touquet & Co avec :  

 

- la SAS GAEA Sécurité (1 allée des Étamines - Bat A - 80000 Amiens) 
attributaire du lot n° 1 : Enduropale pour un montant global de                         
91 425,44 € HT. 

 

- la SARL Bernard Sécurité Protection (10 rue Anatole France -                                    
62223 Saint Nicolas), attributaire du lot n° 2 : manifestations et surveillances 
diverses, donnant lieu à l’émission de bons de commandes au fur et à mesure 
des besoins sans montant minimum et avec un montant maximum de                         
3 000 heures, sur la base d’un tarif horaire de :  

-  pour un agent de sécurité : 

.   en semaine : à 22,04 € HT (jour) et à 24,24 € HT (nuit), 

.   le dimanche : à 24,24 € HT (jour) et à 26,45 € HT (nuit), 

.   les jours fériés semaine : à 44,08 € HT (jour) et à 46,28 € HT (nuit), 

.   les jours fériés dimanche : à 46,28 € HT (jour) et à 48,49 HT (nuit), 

-  pour un agent conducteur de chien : 

.  en semaine : à 24,70 € HT (jour) et à 27,17 € HT (nuit), 

.    le dimanche : à 27,17  € HT (jour) et à 29,64 € HT (nuit), 

.   les jours fériés semaine : à 49,40 € HT (jour) et à 51,87 HT (nuit), 

.  les jours fériés dimanche : à 51,87 € HT (jour) et à 54,34 € HT (nuit). 
 

Les prestations seront exécutées du 1er au 6 février 2023 pour l’Enduropale 
(concerne Le Touquet & Co), et du 1er février 2023 au 31 janvier 2024 pour                 
la partie manifestations et surveillances diverses (concerne la Ville du              
Touquet- Paris-Plage et Le Touquet & Co). 
 

L’estimation prévisionnelle des prestations a été fixée à 190 000 € HT                      
(115 000 € HT pour le lot n° 1 et 75 000 € HT pour le lot n° 2) (décision n° 309 
du 16 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables  
avec la SARL Boulard TP (133 Rue Memoz - ZA Belrem Sud -                               
62990 Beaurainville), pour la réalisation d’un complément de l’enrobé sur le 
chantier de la Résidence Le Président avenue Louison Bobet, pour un montant 
global qui s’élève à 39 969 € HT. 

 

En effet, suite aux travaux privatifs effectués par la SARL Boulard TP, devant la 
Résidence Le Président, avenue Louison Bobet, la Ville du Touquet-Paris-Plage 
a souhaité faire procéder à la réfection des accès entre la limite privative et la                    
limite communale en enrobé noir et  résine de pépite sur le domaine public, par 
ladite société (décision n° 310 du 20 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SAS W3cam               
(3 rue du Sous-Marin Vénus - 56100 Lorient) concernant l’évolution et l’extension 
de la vidéoprotection pour développer la sécurisation des voies piétonnes dans le 
secteur de la forêt, pour un montant global qui s’élève à 33 326 € HT (décision                    
n° 311 du 21 décembre 2022). 
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- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la                             
SARL URBASTONE (29 rue Aubert - 59800 Lille) pour l’acquisition et la livraison 
de 1 400 m² de pavés céramiques, pour un montant global de 91 000 € HT.  

 

En effet, en prévision de la remise en état des voiries et trottoirs rue Saint Jean 
et perpendiculaires et au vu des augmentations de tarifs prévus en 2023, la Ville 
du Touquet-Paris-Plage a décidé d’acquérir dès maintenant des pavés 
céramiques pour effectuer les travaux prévus (décision n° 312 du                             
22 décembre 2022). 

 
- j’ai modifié la décision n° 308 relative à l’acquisition d’un véhicule hybride 

rechargeable au vu de la proposition plus avantageuse de la SAS FG 
Automobiles Béthune (rue Arthur Lamendin - 62660 Beuvry) pour un véhicule 
similaire Jeep Compas Hybride 1.3 GSE T4 - 240ch 4xe PHEV A T6 (kilométrage 
au compteur inférieur : 10 822 au lieu de 26 340, puissance du véhicule 
supérieure : 10 CV au lieu de 7 CV…), pour un montant global qui s’élève à 
39 990 € TTC  (décision n° 313  du 30 décembre 2022). 

 

- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SAS Sagelec 
(BP 10145 - 61 Boulevard Pierre et Marie Curie - 44154 Ancenis Cedex), pour 
l’acquisition de 2 cabines automatisées WC Handicapés MP 16 conformes à la 
norme NFP 99-611 en lieu et place des toilettes publiques situées au marché 
couvert, rue Jean Monnet au Touquet-Paris-Plage, pour un montant global de 
54 385 € HT (livraison, installation, essais, consuel compris).  

 

Le délai de livraison est compris entre 12 et 14 semaines à compter de la 
réception de la commande (décision n° 314  du 30 décembre 2022). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la                      

SARL Mecalux (1, Rue des Champs - Bâtiment G2 - Zone Industrielle de la 
Pilaterie - 59290 WASQUEHAL), pour la fourniture, la livraison et  le montage de 
rayonnages passerelle m7 avec plateforme Sigma, palettier conventionnel                  
et cloison grillagée, afin d’optimiser l’espace de stockage du Pôle Services 
Techniques et Aménagement du Territoire, pour un montant global de                     
65 860 € HT.  

 

Le délai de livraison est compris entre 11 et 12 semaines à compter de la 
commande (décision n° 315  du 30 décembre 2022). 

 

- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal,                             
un emplacement de columbarium H n° 2 (comportant au maximum 3 urnes de                 
taille standard), à Madame Maria-Thérèsia DELVALLEZ, née MEERT, domiciliée                
45 rue Joseph Duboc, résidence « Perle d’Opale », appartement 217 au                
Touquet-Paris-Plage (62520), pour y fonder la sépulture particulière de son 
époux Monsieur Jean-Louis DELVALLEZ, décédé le 5 octobre 2022 à 
Maubeuge, d’elle-même et d’un membre de la famille, conformément aux lois, 
arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 551,20 € (1/3 du prix sera 
versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 316 du                          
6 janvier 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal,                             

un emplacement de columbarium H n° 3 (comportant au maximum 3 urnes de                 
taille standard), à Monsieur Pascal CATRY, domicilié 302 avenue de 
l’Hippodrome au Touquet-Paris-Plage (62520), pour y fonder la sépulture 
particulière de son épouse Madame Christine CATRY, née HOUSSIN, décédée 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
_________________ 

 

 10 

le 27 décembre 2022 à Boulogne-sur-mer, de lui-même et d’un membre de la 
famille, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et 
sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 551,20 € (1/3 du prix sera 
versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 317 du                           
6 janvier 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                

G n° 22, à Madame Janine HANNEBIQUE, née DELATTRE, domiciliée 24 rue de 
Quentovic, résidence « Héliodore » au Touquet-Paris-Plage (62520), une 
superficie de 2 m² de terrain comportant un caveau de deux places avec 
ouverture sur le dessus pour y fonder la sépulture particulière de son époux 
Monsieur Bernard HANNEBICQ, décédé le 24 décembre 2022 à Berck-sur-mer 
et des membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et 
règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 535,10 € pour le prix 
principal du terrain (1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action 
Sociale) et 1 078,00 € pour le prix de vente du caveau, soit la somme globale de 
1 613,10 € (décision n° 318 du 6 janvier 2023). 

 

- j’ai signé deux conventions portant sur la mise à disposition de la SA ORANGE  
(111 Quai du Président Roosevelt - 92130 Issy-Les-Moulineaux), à titre 
temporaire, de deux  parcelles de terrain de 20 m² situées sur la commune du                                   
Touquet-Paris-Plage : 

 

- l’une sur le parking à proximité du skate park, boulevard de la Plage, 
- l’autre sur le parking à proximité du Centre Nautique de la Manche Bertrand 

Lambert, boulevard de la Plage, 
 

pour l’implantation sur chacun de ces espaces d’une station relais mobile (pylône 
de 12 m environ  muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets 
associés, leurs système de réglage et de fixation).  
 

En effet, pour répondre aux besoins de l’exploitation de ses réseaux et faire 
bénéficier sa clientèle d’une meilleure qualité de service lors de l’Enduropale 
2023, la société ORANGE doit exploiter deux installations supplémentaires 
provisoires d’équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunication 
(antennes temporaires). 
 

Cette mise à disposition couvrira la période du 16 janvier au 10 février 2023, et 
donnera lieu au paiement d’une redevance fixée forfaitairement à 2 000 € HT 
pour chaque antenne (soit 4 000 € HT pour les deux antennes temporaires), 
toutes charges incluses pour ladite période (décision n° 319  du 9 janvier 2023). 

 

- j’ai désigné Maître Éric LANDOT (SELARL d’avocats LANDOT et Associés -                
11 boulevard Brune - 75014 Paris) pour défendre les intérêts de la commune 
dans le cadre du recours gracieux formulé par Monsieur le Sous-Préfet de                         
Montreuil-sur-mer, par lettre recommandée avec accusé de réception datée du                          
20 décembre 2022 et reçue le 22 décembre 2022 en mairie, estimant la 
délibération n° 2022-05-23 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 24 octobre 2022 relative à la création d’un groupement de commandes entre 
différentes communes en vue de la passation d’un marché pour la collecte des 
déchets verts en porte à porte illégale. En effet, aux termes de son 
argumentation, Monsieur le Sous-Préfet indiquait que la compétence « collecte 
des déchets ménagers », exercée par la Communauté d’Agglomération des 
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Deux Baies en Montreuillois, ne pouvait faire l’objet d’une délégation totale ou 
partielle au profit de ses communes membres.   

 

Il est donc souhaitable, dès à présent, de faire appel au concours d’un avocat, 
pour établir la réponse à apporter à ce recours gracieux et éventuellement 
assurer le suivi de ce dossier en phase contentieuse. 

 

Le montant des honoraires est fixé de façon forfaitaire comme suit : 
 

- Pour la tranche ferme qui correspond à la rédaction d’un courrier de réponse à 
Monsieur le Sous-Préfet : 3 000 € HT. 

 

- Pour la tranche optionnelle :  

- au titre de la prestation obligatoire qui correspond à la rédaction d’un 

mémoire en défense devant le Tribunal Administratif en cas de déféré 
préfectoral : 3 000 € HT. 

- au titre des prestations facultatives qui correspondent à :  
- la rédaction d’un mémoire complémentaire ou d’une note en délibéré :                    

2 400 € HT, 
- la présence et représentation à l’audience : 1 000 € HT. 

 

- Pour toute autre question, il sera fait application d’un taux horaire fixé à                        
150 € HT/heure (décision n° 320 du 9 janvier 2023). 

 

- j’ai clôturé, à compter 31 janvier 2023, la régie du « Café Heureux » instituée 
auprès du service Vie Sociale et Autonomie, situé au Club House du Parc 
Équestre du Touquet-Paris-Plage et mis fin aux fonctions du régisseur et des 
mandataires de ladite régie, la mission du Café Heureux des services de la Ville 
étant transférée vers le CCAS (décision n° 321 du 12 janvier 2023). 

 

- j’ai passé et signé, selon la procédure d’appel d’offres ouvert, un accord-cadre 
avec la SA Véolia Recyclage & Valorisation Hauts de France (115 rue Chanzy - 
59260 Lezennes), pour les besoins du groupement de commandes constitué 
entre les communes de Bréxent-Énocq, Camiers, Cucq-Stella-Trépied, Étaples-
sur-mer, Lefaux, Maresville et Le Touquet-Paris-Plage, relatif à la collecte des 
déchets verts en porte à porte sur  la base d’un prix unitaire HT par passage de :  

 

-  315 € pour Brexent-Énocq (nombre annuel de passages minimum :                       
15  et maximum : 20), 

-  1 250 € pour Camiers (nombre annuel de passages minimum: 12 et maximum 
: 15), 

-  1 150 € pour Cucq-Stella-Trépied (nombre annuel de passages minimum :              
35  et maximum : 40), 

-  1 250 € pour Étaples-sur-mer (nombre annuel de passages minimum :                    
12 et maximum : 15), 

-  205 € pour Lefaux (nombre annuel de passages minimum: 13 et maximum : 
15), 

-  150 € pour Maresville (nombre annuel de passages minimum: 15 et                  
maximum : 20), 

-  1 450 € pour Le Touquet-Paris-Plage (nombre annuel de passages           
minimum : 35 et maximum : 45), 

-  205 € pour Widehem (nombre annuel de passages minimum: 15 et                
maximum : 20), 

 

pour une durée de 12 mois à compter du 1er février 2023, renouvelable par tacite 
reconduction d’année en année sans que la durée totale ne puisse excéder                 
4 ans, soit le 31 janvier 2027 ; étant précisé que chaque commune prendra en 
charge le coût du service lié au prix unitaire et au nombre de passages la 
concernant. 
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L’accord-cadre donnera lieu à l’émission de bons de commande avec un nombre 
minimum et un nombre maximum de passages annuels (décision n° 322 du                         
17 janvier 2023). 

 

- j’ai signé une convention portant sur la mise à disposition de la SAS FREE 
MOBILE (16 rue de la Ville l’Evêque - 75008 Paris), à titre temporaire, d’une 
parcelle de terrain située sur le parking du front de mer, face au n° 147 bis 
boulevard du Docteur Jules Pouget. 

 

En effet, pour répondre aux besoins de l’exploitation de ses réseaux et faire 
bénéficier sa clientèle d’une meilleure qualité de service durant l’Enduropale 
2023, la SAS FREE MOBILE doit exploiter une installation provisoire 
d’équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunication (antenne 
temporaire), occupant une surface de 56 m². 
 

Cette mise à disposition couvrira la période du 30 janvier au 8 février 2023, et 
donnera lieu au paiement d’une redevance fixée à 3 000 € pour ladite période, à 
laquelle vient s’ajouter au titre de l’option sous comptage (consommation 
électrique) une indemnité unique et forfaitaire de 1 200 € (décision n° 323 du             
17 janvier 2023). 

 

- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la                                 
SARL Seve / Terenvi (ZAC du Guindal - 179 rue Jean-Baptiste Godin -                           
59820 Gravelines), pour l’aménagement des espaces verts de la Maison 
Médicale située 29 avenue de Villemessant au Touquet-Paris-Plage, dont le 
montant global s’élève à 30 993,58 € HT décomposé comme suit : 

 

-  25 991,96 € HT pour les travaux d’aménagement d’espaces verts et la 
fourniture de plantations, 

-   5 001,62 € HT pour l’entretien et la garantie de reprise des végétaux pendant 
un an (décision n° 324 du 26 janvier 2023). 

 

- j’ai signé, un contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec 
l’Opéra de Lille (2 rue des Bons Enfants - 59000 LILLE) pour l’organisation d’un 
concert du Chœur de l’Opéra de Lille, le 27 janvier 2023 au Palais des Congrès - 
Salle Ravel, dont le montant s’élève à 4 000 € HT (TVA 5,5 %) auquel 
s’ajouteront les frais liés aux droits d’auteur, SACD et SACEM et le 
remboursement des frais de déplacement (à hauteur de 925 €) sur présentation 
de factures (décision n° 325 du 26 janvier 2023). 

 

- j’ai désigné Maître Étienne COLSON (Centre d’affaires Solférino - 229 rue                 
Solférino -  59000 Lille) pour représenter la commune du Touquet-Paris-Plage 
dans le cadre du recours contentieux présenté par Monsieur Olivier DECOBERT, 
propriétaire d’une maison située 61 rue de Metz, au Touquet-Paris-Plage, qui 
demande au Tribunal Administratif de Lille : 

 

- d’annuler l’arrêté de permis de construire n° 062 826 21 00103 délivré le             
31 mai 2022 à la SCI SDDH, représentée par Madame Sophie HOSCHEDÉ, 
pour la surélévation d’une habitation sise 57 rue Saint Jean, sur la parcelle 
cadastrée section AD 349, au Touquet-Paris-Plage, ainsi que la décision 
implicite de rejet du recours gracieux réceptionné le 30 août 2022, 

 

- de condamner la Ville du Touquet-Paris-Plage à lui verser la somme de                   
2 500 € au titre des dispositions de l’article L 761-1 du Code de Justice 
Administrative. 
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Le montant des honoraires est fixé par référence au temps que l’avocat aura 
passé pour le traitement de la mission qui lui a été confiée, sur la base d’un tarif 
horaire de 180 € HT (décision n° 326 du 7 février 2023). 
 

- j’ai passé et signé une modification n° 3 concernant le lot n° 1 
(maçonnerie/restauration façades), au marché de travaux relatif à la restauration 
de l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage,  avec la SAS Thomann Hanry                            
(56 rue Molitor - 75016 Paris), destinée à prendre en compte l’intégration de 
travaux supplémentaires pour la tranche 2, qui se traduisent par une plus-value 
de  4 000 € HT.  

 

En effet, il a été demandé à la SAS Thomann de réaliser des potelets béton pour 
support de charpente.  
 

Le montant du lot n° 1, passé de 1 790 188,68 € HT à 1 817 188,68 € HT suite à 
la modification n° 1, puis passé à 1 851 054,60 € HT suite à la modification n° 2, 
passe à 1 855 054,60 € HT (+ 3,62 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus) passé de                                 
7 206 413,23 € HT  à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1, 
passé à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7, puis à                              
7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis à 7 307 732,25 € 
HT suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis à7 341 598,17 € HT suite à la 
modification n° 2 du lot n° 1, puis passé à 7 455 559,78 € HT suite à la 
modification n° 2 du lot n° 7, puis passé à 7 457 137,43 € HT suite à la 
modification n° 1 du lot n° 9, puis passé à 7 461 102,43 € HT suite à la 
modification n° 1 du   lot n° 13, passe à 7 465 102,43 (soit + 3,59 %). 

 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 
254 et 274 restent inchangées (décision n° 327 du 10 février 2023). 
 

- j’ai accepté la donation faite par Monsieur Raymond FRENEHARD (Les Forges -              
« Le Colombier » - 61560 Saint-Aubin-de-Courteraie) d’une affiche notée                  
« ac ap le touquet » sans date, dimensions 65 x 50 cm. 

 

Cette donation à la Ville du Touquet-Paris-Plage sera mise en dépôt au Musée 
du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, Musée de France (décision n° 328 
du  10 février 2023). 

 

- j’ai passé et signé des avenants de régularisation au contrat d’assurance de 
dommages aux biens, au titre de 2022, afin d’actualiser les surfaces assurées au            
1er janvier 2023 qui serviront de base aux appels de cotisation au titre de l’avis 
d’échéance 2023, avec la SMACL Assurances (141 avenue Salvador Allende - 
79031 Niort Cedex), pour les besoins du groupement de commandes constitué 
entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, le CCAS et Le Touquet & Co, à savoir :  

 

-  l’avenant n° 1 concernant la Ville du Touquet-Paris-Plage, fixant à 56 333 m² 
la surface à prendre en compte au 1er janvier 2023, 

 

-  l’avenant n°1 concernant le CCAS, fixant à 3 910 m² la surface à prendre en 
compte au 1er janvier 2023, 

 

-  l’avenant n°1 concernant le Touquet & Co, fixant à 20 460 m² la surface à 
prendre en compte au 1er janvier 2023 et la régularisation du montant de la 
cotisation 2022 à 4 335,30 € TTC 

 

(décision n° 329 du 14 février 2023). 
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- j’ai renouvelé avec la SAS FINANCE ACTIVE (46 rue Notre-Dame des Victoires - 
75002 Paris), sans publicité ni mise en concurrence, le contrat OPTIM n° 65985 
pour les accès aux plateformes multi-utilisateurs OPTIM dette, OPTIM 
prospective et OPTIM dette garantie, pour une durée d’un an, à compter                     
du 1er février 2023, moyennant le versement d’un droit d’accès annuel de                   
8 000 € HT soit 9 600 € TTC. Ce montant est révisable annuellement selon la 
formule prévue dans le contrat. Le contrat se renouvellera annuellement par 
tacite reconduction, sauf résiliation par lettre recommandée avec accusé de 
réception 3 mois au moins avant la date anniversaire du contrat. 

 

En effet, le changement de fournisseur entraînerait une incompatibilité logicielle 
et ferait apparaitre des difficultés techniques d’utilisation et d’entretien 
disproportionnées. 
 

Ce contrat OPTIM permet d’assurer une solution globale pour maitriser la 
trajectoire financière de la Ville du Touquet-Paris-Plage. Cette dernière, 
disposant d’un accès aux plateformes en cours, la quote-part acquittée sera 
déduite au prorata temporis du montant du droit d’accès du présent contrat à la 
première facturation (décision  n° 330 du 15 février 2023). 

 
- j’ai réglé à la MAAF Assurances SA, assureur de Monsieur Pierre PARDO,                               

la somme de 500 €, correspondant à la franchise.  
 

En effet, le 28 mai 2021, le pilote d’un drone hexacoptère multirotors (épandeur 
homologation S3), propriété de la Ville, a perdu le contrôle de l’engin entraînant 
sa chute sur le véhicule de Monsieur Pierre PARDO, stationné rue Saint Amand 
au Touquet-Paris-Plage.  
 

La SAS Assurances Pilliot, assureur de la Ville du Touquet-Paris-Plage, a 
indemnisé la MAAF Assurances SA, à hauteur de 2 253,62 €, correspondant au 
montant des dommages causés aux véhicules déduction faite de la franchise de 
500 € restant à la charge de la Ville (décision  n° 331 du 17 février 2023). 

 
- j’ai passé et signé des avenants de régularisation au contrat d’assurance                        

« Flotte automobiles et risques annexes » au titre de 2022, afin d’ajuster la 
cotisation correspondant à la mise à jour du parc automobile, avec la                                    
SAS Assurances Pilliot (courtier mandataire - 1 rue de Witternesse - CS 40002 - 
62921 Aire-sur-la-Lys cedex), pour les besoins du groupement de commandes 
constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, le CCAS et Le Touquet & Co, à 
savoir :  

 

-  l’avenant n° 1 concernant la Ville du Touquet-Paris-Plage, qui se traduit 
globalement par une prime complémentaire s’élevant à 5 010,79 € TTC, 

 

-  l’avenant n°1 concernant le Touquet & Co, qui se traduit globalement par une 
prime complémentaire s’élevant à 288,64 € TTC  

 

(décision n° 332 du 17 février 2023). 

 
- j’ai passé et signé une modification n° 1 concernant le lot n° 3 (gros œuvre / 

travaux intérieurs de l’Hôtel de Ville), au marché de travaux relatif à la 
restauration de l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage, avec la SAS Freyssinet 
France (9 rue de Santes - CS 80133 - 59482 Haubourdin Cedex), destinée à 
prendre en compte l’intégration de travaux supplémentaires et la suppression de 
certains travaux relatifs aux tranches 1 bis, 2 et 3, qui se traduisent par une 
moins-value de 101 329,25 € HT (54 905,75 € de plus-value et 156 235 € de 
moins-value). 
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Le montant du lot n° 3 est ainsi ramené de 389 389,53 € HT à 288 060,28 € HT                 
(- 26,02 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus) passé de                                   
7 206 413,23 € HT  à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1, 
passé à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7,                              
puis à 7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis                           
à 7 307 732,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis                                   
à 7 341 598,17 € HT suite à la modification n° 2 du lot n° 1, puis passé à                        
7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 du lot n° 7, puis passé à                           
7 457 137,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot  n° 9, puis passé à                         
7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du   lot n° 13, puis passé à 
7 465 102,43 HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, est ramené à 
7 363 773,18 HT (soit + 2,18 %). 
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 
254, 274 et 327 restent inchangées (décision n° 333 du 20 février 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal, secteur           

BS n° 59, à Monsieur Alfredo BARTONE, domicilié 75 rue d’Étaples, résidence 
« Cassini », au Touquet-Paris-Plage (62520), une superficie de 2 m² de terrain 
comportant un caveau de deux places avec ouverture sur le dessus, pour y 
fonder la sépulture particulière de son épouse Madame Francette BARTONE, 
née DELATTRE, décédée le 14 février 2023, à Cucq, de lui-même et des 
membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements 
relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 238,00 € pour le prix 
principal du terrain (1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action 
Sociale) et 1 154,00 € pour le prix de vente du caveau, soit la somme globale de 
1 392,00 € (décision n° 334 du 20 février 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                   

AI n° 11, à Monsieur Francis DELPORTE domicilié 125 boulevard Jules Pouget, 
résidence « Gulf Stream », appartement 41 au Touquet-Paris-Plage (62520), une 
superficie de 2 m² de terrain comportant un caveau de deux places avec 
ouverture sur le dessus, pour y fonder la sépulture particulière de son épouse 
Madame Françoise DELPORTE, née DAUSSY, décédée le 15 février 2023 à 
Rang-du-Fliers, de lui-même et des membres de la famille (urnes), 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et 
sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 572,00 € pour le prix 
principal du terrain (1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action 
Sociale) et 1 154,00 € pour le prix de vente du caveau, soit la somme globale de 
1 726,00 € (décision n° 335 du 20 février 2023). 

 

* * * * 
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V TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 
1) Déploiement de la vidéoprotection pour la sécurisation de la Coupe 

du Monde de Rugby et des Jeux Olympiques et paralympiques 
2024 : demande de subvention dans le cadre du fonds 
interministériel de prévention de la délinquance 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis 2009, la Ville du Touquet-Paris-Plage a fait de la sécurité des usagers l’une 
de ses priorités et s’est dotée d’un système de vidéoprotection qui n’a cessé 
d’évoluer au fil des ans avec, notamment, la mise en place d’un Centre de 
Supervision Urbain inauguré en 2015. 
 

Sur réquisition, les officiers de police judiciaire du commissariat de Police Nationale 
du Touquet sont amenés à consulter régulièrement les images, leur permettant ainsi 
de résoudre bon nombre d’affaires de délits ou de délinquance. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage fera office de base arrière dans le cadre de                 
la Coupe du Monde de Rugby en accueillant l’équipe d’Angleterre du 29 août             
au 10 octobre 2023 ainsi que pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
2024.  
 

Par conséquent et afin d’assurer la sécurisation de ces évènements, la municipalité 
souhaite étendre la vidéoprotection à d’autres espaces non encore équipés de 
caméras au nombre de 7 situées sur le complexe sportif, avenue du  Maréchal 
Joffre, avenue Louis Quételart et parking des Quatre Saisons (plan ci-joint).  
 
Le coût estimatif du projet s’élève à 36 009,54 € HT. 
 

Il est proposé de solliciter le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 
en vue de l’obtention d’une subvention au taux maximum permettant de financer                  
50 % de l’opération selon le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
 

PLAN DE FINANCEMENT  

DÉPENSES (HT) 
RECETTES 

FIPD (50 %) Collectivité (50 %) 

Caméras et supports 9 454.26 € 4 727,13 € 4 727,13 € 

Connectiques 
informatiques 

5 924,80 € 2 962,40 € 2 962,40 € 

Mâts 9 407,00 € 4 703,50 € 4 703,50 € 

Packs batteries 10 523,48 € 5 261,74 € 5 261,74 € 

Coffrets électriques 700,00 € 350,00 € 350,00 € 

TOTAL 36 009,54 € 18 004,77 € 18 004,77 € 

 
 M. le Maire : M. DELVAL, est-ce que vous pouvez nous présenter 
brièvement cette délibération ?  
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 M. Pierre DELVAL : comme vous le savez, la sécurité des 
usagers a toujours été l’une des priorités de la Ville du Touquet. Les dispositifs de 
sécurité mis en œuvre depuis plus de 10 ans relatifs à la vidéoprotection ont 
démontré leur efficacité tant au niveau de la prévention que celui de la réactivité des 
forces de l’ordre, notamment dans la résolution des affaires de délits et de 
délinquance. Comme vous le savez également, la Ville du Touquet-Paris-Plage 
accueillera à la fin de l’état 2023 l’équipe d’Angleterre pour la Coupe du Monde de 
Rugby ainsi que pour les équipes sportives des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris en 2024. Dans ce contexte, la sécurisation de ces évènements est 
primordiale, et la municipalité souhaite donc étendre la vidéoprotection à d’autres 
espaces que ceux déjà équipés ou en cours d’installation. C’est le cas sur le 
complexe sportif où la Ville aimerait compléter son dispositif avec 7 caméras 
supplémentaires, avenue du  Maréchal Joffre, avenue Louis Quételart et au parking 
des Quatre Saisons. Le coût estimatif du projet s’élève à 36 009,54 € HT. Pour son 
financement, il est proposé de solliciter le Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance en vue de l’obtention d’une subvention à hauteur de 50 % de 
l’opération le maximum autorisé par ces fonds. 
 
 M. le Maire : très bien. Je pense que tout le monde sera d’accord 
pour qu’on étende encore notre réseau de vidéo surveillance. Oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, évidemment, tout à fait d’accord. 
La seule question que je me pose c’est pourquoi est-ce qu’on rajoute des caméras 
avenue du Maréchal Joffre en lien avec la Coupe du Monde de Rugby, parce que ça 
me semble assez loin du terrain de rugby ou alors c’est une extension pure et 
simple de la vidéo surveillance ? mais… 
 
 M. le Maire : parce qu’en fait, l’équipe de rugby va loger à     
l’Holiday Inn. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. Ok, très bien. 
 
 M. le Maire : et donc c’est une façon de protéger l’hôtel qui 
accueille l’équipe d’Angleterre. 
 
 Mme Juliette BERNARD : cette explication était nécessaire. 
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 M. le Maire : ok, très bien. On peut considérer qu’il y a unanimité 
sur ce point. Merci à tous. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-01 du 27 février 2023 

 

 
DÉPLOIEMENT DE LA VIDÉOPROTECTION POUR LA SÉCURISATION DE LA COUPE 

  

DU MONDE DE RUGBY ET DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 
 

DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU FONDS INTERMINISTÉRIEL  
 

DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que depuis 2009, la Ville du Touquet-Paris-Plage a fait de la sécurité des 
usagers l’une de ses priorités et s’est dotée d’un système de vidéoprotection 
qui n’a cessé d’évoluer au fil des ans avec, notamment, la mise en place d’un 
Centre de Supervision Urbain inauguré en 2015. 

 

2°) que sur réquisition, les officiers de police judiciaire du commissariat de Police 
Nationale du Touquet sont amenés à consulter régulièrement les images, leur 
permettant ainsi de résoudre bon nombre d’affaires de délits ou de 
délinquance. 

  
3°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage fera office de base arrière dans le cadre 

de la coupe du monde de Rugby en accueillant l’équipe d’Angleterre du                 
29 août au 10 octobre 2023 ainsi que pour les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024.  

 

4°)  que par conséquent et afin d’assurer la sécurisation de ces évènements, la 
municipalité souhaite étendre la vidéoprotection à d’autres espaces non 
encore équipés de caméras au nombre de 7 situées sur le complexe sportif, 
avenue du  Maréchal Joffre, avenue Louis Quételart et parking des Quatre 
Saisons.  

 

5°) que le coût estimatif du projet s’élève à 36 009,54 € HT. 
 

6°) qu’il est possible de solliciter l’obtention d’une subvention auprès de l’État par 
le biais du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance pour 
financer l’opération. 

   
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
 

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité, 
   
Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE à l’unanimité des présentes et représentés, 
  

1°) de confirmer son intention de déployer de la vidéoprotection en vue d’assurer 
la sécurité de la Coupe du Monde de Rugby 2023 et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024. 

 

2°) d’autoriser le Maire à solliciter le Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance en vue de l’obtention d’une subvention au taux maximum 
permettant de financer 50 % de l’opération selon le plan de financement 
prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

DÉPENSES (HT) 
RECETTES 

FIPD (50 %) Collectivité (50 %) 

Caméras et supports 9 454.26 € 4 727,13 € 4 727,13 € 

Connectiques informatiques 5 924,80 € 2 962,40 € 2 962,40 € 

Mâts 9 407,00 € 4 703,50 € 4 703,50 € 

Packs batteries 10 523,48 € 5 261,74 € 5 261,74 € 

Coffrets électriques 700,00 € 350,00 € 350,00 € 

TOTAL 36 009,54 € 18 004,77 € 18 004,77 € 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *                                     

 
  

VI AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 
SPORTIVE ET CULTURELLE 

 
2) Reconduction de l’organisation du temps scolaire dans l’école 

publique Antoine de Saint-Exupéry : rentrée scolaire 2023-2024 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 du Code de l’Éducation relatif aux 
dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques autorise des adaptations à l’organisation de la semaine 
scolaire sous réserve qu’elles n’aient pas pour effet de répartir les enseignements 
sur moins de huit demi-journées par semaine réparties sur 4 jours.   
 

Par délibération en date du 10 juillet 2017, le Conseil Municipal a décidé de 
demander au directeur académique des services de l’éducation nationale 
l’autorisation de répartir les heures d’enseignement hebdomadaires sur huit                   
demi-journées réparties sur 4 jours à compter de la rentrée scolaire 2017-2018 et 
pour les années suivantes. 
 

Par arrêté de régularisation en date du 6 octobre 2021, le directeur académique des 
services de l’éducation nationale du Pas-de-Calais a confirmé l’organisation du 
temps scolaire sur 4 jours de la semaine pour la Ville du Touquet-Paris-Plage pour 
la rentrée solaire 2020. 
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Les organisations du temps scolaire sont arrêtées au maximum pour une durée de 
trois ans. 
 

Il est proposé de reconduire l’organisation du temps scolaire sur huit                        
demi-journées réparties sur 4 jours à compter de la rentrée scolaire 2023-2024, 
pour une durée de 3 ans. 
 
 M. le Maire : Madeleine sur la semaine des 4 jours. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : cette reconduction est 
ordinaire : le temps scolaire sur huit demi-journées réparties sur les 4 jours à 
compter de la rentrée scolaire 2023-2024, pour une durée de 3 ans. Cette 
reconduction a été validée par le Conseil d’école le lundi 6 février 2023. 
 
 M. le Maire : très bien. Dès lors que c’est une volonté des parents 
et de la communauté éducative, je pense qu’il n’y a pas de raison qu’on fasse 
obstacle à la journée de 4 jours. Il y a eu un débat il y a quelques années. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : oui. 
 
 M. le Maire : le mercredi matin… 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : le samedi, voilà. 
 
 M. le Maire : le samedi matin. On ne va pas revenir là-dessus. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : non. 
 
 M. le Maire : ça a été tranché. Donc on peut considérer qu’on 
valide ? Parfait, merci à tous. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-02 du 27 février 2023 

 

 
RECONDUCTION DE L’ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE  

 

DANS L’ÉCOLE PUBLIQUE ANTOINE DE SAINT-ÉXUPERY  
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 du Code de l’Éducation relatif aux 
dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques autorise des adaptations à 
l’organisation de la semaine scolaire sous réserve qu’elles n’aient pas pour 
effet de répartir les enseignements sur moins de huit demi-journées par 
semaine réparties sur 4 jours.   

 

2°) que par délibération en date du 10 juillet 2017, le Conseil Municipal a décidé 
de demander au directeur académique des services de l’éducation nationale 
l’autorisation de répartir les heures d’enseignement hebdomadaires sur                   
huit demi-journées réparties sur 4 jours à compter de la rentrée scolaire  
2017-2018 et pour les années suivantes. 
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3°)  que par arrêté de régularisation en date du 6 octobre 2021, le directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Pas-de-Calais a 
confirmé l’organisation du temps scolaire sur 4 jours de la semaine pour la 
Ville du Touquet-Paris-Plage pour la rentrée solaire 2020. 

 

4°) que les organisations du temps scolaire sont arrêtées au maximum pour une 
durée de trois ans et qu’il convient de les reconduire à compter de la rentrée 
scolaire 2023-2024. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2017-05-07 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 10 juillet 2017 relative à la dérogation à l’organisation de la semaine 
scolaire dans l’école publique, 
 

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de 
la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
 

Vu le courrier du directeur académique des services départementaux de l’éducation 
nationale du Pas-de-Calais en date du 3 janvier 2023 relatif à la campagne 2023 
pour les organisations du temps scolaire, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de reconduire l’organisation du temps scolaire sur huit demi-journées réparties 
sur 4 jours à compter de la rentrée scolaire 2023-2024, pour une durée de                 
3 ans. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer, à  Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le directeur académique des 
services départementaux de l’éducation nationale du Pas-de-Calais.  

 
* * * *                                     

 
3) Renouvellement de la convention de partenariat relative à la mise 

en place d’un projet de médiation avec le Lycée Hôtelier du 
Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les 12 février, 10 décembre 2018 et 24 février 2020, le Conseil Municipal a décidé 
d’approuver les termes des conventions de partenariat relatives à la mise en place 
de projets de médiation entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et le Lycée Hôtelier du 
Touquet-Paris-Plage. 
 

Selon les termes de ces conventions, le Musée du Touquet-Paris-Plage et le Lycée 
Hôtelier du Touquet-Paris-Plage ont mis en place des projets sous la forme de 
dégustations de cocktails réalisées par les élèves du Lycée dans les salles du 
Musée. 
 

Il convient aujourd’hui de renouveler cette convention (document ci-joint) sur des 
modalités identiques aux précédentes, afin de permettre au Musée du                
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion et au Lycée Hôtelier du                        
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Touquet-Paris-Plage de mettre en place un nouveau projet de médiation basé sur 
l’exposition « GODON - BIO, 1976 - 2022 ». 
 

La dégustation se fera dans le cadre de visites animées par des médiateurs                    
du Musée et dont le service sera assuré par les élèves participants (élèves 
volontaires de terminale) encadrés par leurs professeurs du Lycée Hôtelier du 
Touquet-Paris-Plage. Ces visites, qui se dérouleront sous la forme d’une soirée (de 
19h00 à 22h00) le 6 avril 2023, sont limitées à 40 personnes majeures, sur 
réservation, moyennant un prix de 10 € par personne.  
 
 M. le Maire : puisqu’on associe les recettes, les cocktails, les 
plats, regardez la mine réjouie de Franck LEMAÎTRE, avec la peinture. C’est une 
forme d’art à condition de ne pas en abuser. M. Franck LEMAÎTRE. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : avec modération. En effet, un 
renouvellement pour la 4ème année de cette convention entre le Musée et le Lycée 
Hôtelier pour mettre en place les projets sous la forme de dégustations de cocktails 
réalisées par les élèves du Lycée dans les salles du Musée. C’est tout un travail qui 
est fait en amont par ces élèves et la dégustation se fera dans le cadre des visites 
animées par des médiateurs du Musée et dont le service sera assuré par les élèves 
participants Ce sont des élèves qui sont volontaires, de terminale et encadrés par 
leurs professeurs du Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage. Ces visites, qui se 
dérouleront sous la forme d’une soirée (de 19h00 à 22h00) le 6 avril 2023, sont 
limitées à 40 personnes majeures, sur réservation, moyennant un prix de 10 € par 
personne. 
 
 M. le Maire : ok, très bien. Pas de vote contre ? Pas d’abstention ? 
Merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-03 du 27 février 2023 

 

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE  

 

À LA MISE EN PLACE D’UN PROJET DE MÉDIATION  
 

ENTRE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
  

ET LE LYCÉE HÔTELIER DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les 12 février, 10 décembre 2018 et 24 février 2020, le Conseil Municipal 
a décidé d’approuver les termes des conventions de partenariat relatives à la 
mise en place de projets de médiation entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et 
le Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage. 

 

2°) que selon les termes de ces conventions, le Musée du Touquet-Paris-Plage et 
le Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage ont mis en place des projets sous la 
forme de dégustations de cocktails réalisées par les élèves du Lycée dans les 
salles du Musée. 
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3°) qu’il convient aujourd’hui de renouveler cette convention sur des modalités                  
identiques aux précédentes, afin de permettre au Musée du Touquet-Paris-
Plage - Édouard Champion et au Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage de 
mettre en place un nouveau projet de médiation basé sur l’exposition « 
GODON - BIO, 1976 - 2022 ». 

 

4°) que la dégustation se fera dans le cadre de visites animées par des 
médiateurs du Musée et dont le service sera assuré par les élèves 
participants (élèves volontaires de terminale) encadrés par leurs professeurs 
du Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage. Ces visites, qui se dérouleront 
sous la forme d’une soirée (de 19h00 à 22h00) le 6 avril 2023, sont limitées à 
40 personnes majeures, sur réservation, moyennant un prix de 10 € par 
personne.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu les délibérations n° 2018-01-16, n° 2018-07-02b et n° 2020-01-07d du Conseil 
municipal du Touquet en date des 12 février 2018, 10 décembre 2018 et 24 février 
2020 relatives aux conventions de partenariat concernant la mise en place de 
projets de médiation entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et le Lycée Hôtelier du 
Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les termes de la convention de partenariat relative à la mise en 
place d’un projet de médiation entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et le 
Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-Plage annexée à la présente délibération. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer au nom de la commune cette convention avec                      
Monsieur Thierry CUVELIER, Proviseur du Lycée Hôtelier du Touquet-Paris-
Plage et tout document se rapportant à cette affaire.  

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * *          
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4)  Actualisation des tarifs du Musée à compter du 1er mars 2023 

                            
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les tarifs du musée actuellement en vigueur résultent des délibérations du Conseil 
Municipal en date des 4 avril et 5 décembre 2022. 

 

La modification des tarifs, l’ajout de nouveaux tarifs et les conditions d’obtention des 
tarifs réduits ou de la gratuité répondent à 2 objectifs essentiels :  

 

-   une actualisation tenant compte de l’environnement culturel de l’établissement, 
-   le développement de l’offre des activités du musée. 

 

Il est proposé d’accorder le tarif réduit aux porteurs de la carte fidélité du                  
Touquet-Paris-Plage et à un accompagnant de leur choix, dans la limite d’une fois 
par exposition, sur présentation du code barre, à compter du 1er mars 2023. 
 
 M. le Maire : notamment en raison de la carte de fidélité. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait M. le Maire, encore une belle 
délibération. Deux objectifs essentiels pour l’actualisation des tarifs du Musée : une 
actualisation tenant compte de l’environnement culturel de l’établissement mais 
aussi le développement de l’offre des activités du musée. Il est proposé d’accorder 
un tarif réduit aux porteurs de la carte fidélité du Touquet-Paris-Plage et à un 
accompagnant de leur choix, dans la limite d’une fois par exposition, sur 
présentation tout simplement du code barre et dès le 1er mars 2023. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup. Alors, j’en profite pour 
faire un petit point sur la carte de fidélité. Vous savez qu’il y a 2 cartes de fidélité : la 
carte de fidélité pour les touquettois et la carte de fidélité pour les amis du Touquet. 
C’est un vrai succès. Il faut savoir qu’il y a actuellement 1 700 membres, qui se 
répartissent de la façon suivante : 1/3 d’amis du Touquet et, pour les 2/3, il s’agit de 
touquettois, c’est plutôt là aussi réjouissant. Bien évidemment, pour ce qui est de la 
répartition des membres par âge, 46 % ont plus de 55 ans, ce qui n’est pas 
surprenant parce que c’est une carte qu’on voulait justement offrir aux                                
grands-parents pour que les grands-parents et arrière-grands-parents puissent faire 
bénéficier de prix réduits leurs enfants et arrière-petits-enfants, ce qui n’était pas 
possible avec l’ancienne carte Avantage qui était réservée uniquement aux parents 
qui habitaient au Touquet pour leurs enfants. J’ai demandé aux services une petite 
étude sur le bilan du programme de fidélité au 24 février 2023, qu’on pourra vous 
envoyer en complément du procès-verbal du Conseil Municipal. Vous verrez, c’est 
très intéressant. Après, il faut continuer à le faire vivre, le nourrir, l’enrichir. Mais la 
délibération de ce matin, c’est justement un avantage supplémentaire offert à ceux 
qui sont titulaires de cette carte. Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : puisqu’on parle du Musée, est-ce qu’on 
peut savoir un petit peu où nous en sommes pour la sécurité de l’accès PMR de ce 
Musée ? 
 
 M. le Maire : j’en ai déjà parlé x fois. Le bâtiment tel qu’il est 
aujourd’hui n’est malheureusement pas accessible aux personnes PMR. Donc la 
seule solution, c’est de faire des travaux importants de rénovation et 
d’agrandissement du Musée. C’est un dossier sur lequel nous travaillons. Il y aura à 
un moment ou à un autre une délibération du Conseil Municipal de principe pour 
aller chercher des subventions. Mais je doute qu’on puisse réaliser des travaux de 
cette importance dans le cadre de ce mandat. 
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 Mme Sylvie WALBAUM : dommage ! 
 
 M. le Maire : oui dommage, d’accord, mais on ne peut pas tout 
faire ! On va parler tout à l’heure du budget, mais le budget il est ce qu’il est. On va 
déjà rendre accessible la mairie. Je pense que c’est déjà pas mal et c’est au cœur 
de ce mandat. On a entamé les rénovations de la mairie. On va continuer les 
travaux de rénovation de la mairie et, dans ces travaux de rénovation de la mairie, il 
y a un ascenseur, ce qui n’était pas le cas auparavant. On a mis en accessibilité le 
Palais qui n’était pas accessible aux personnes à mobilité réduite. Il y avait les 
expositions, puisque vous êtes sensible à la culture, auxquelles je ne doute pas que 
vous avez assistées. On ne pouvait monter au 1er étage du Palais que par des 
marches. Aujourd’hui, on peut y monter par l’ascenseur. Toutes les activités du 
Palais sont aujourd’hui accessibles. Maintenant, il y a encore du travail, mais il y a 
une commission Handicap, Anne-Sophie pourra vous en parler, qui planche sur ces 
sujets et progressivement on rend accessible l’ensemble de nos équipements. Mais 
en l’occurrence, quand on regarde la structure même de la villa, parce que c’est une 
villa au départ, ça suppose des travaux de grande importance pour pouvoir la 
rendre accessible aux personnes en situation de handicap. Mais sachez que c’est 
un dossier sur lequel nous travaillons, nous avançons. Mais on ne peut pas faire 
n’importe quoi et là, en l’occurrence, vu la structure du bâtiment et l’importance des 
travaux, il faut le faire en une fois et le faire bien. 
 

 Donc sur cette délibération, tout le monde sera d’accord je 
pense ? Merci.   
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-04 du 27 février 2023 

 

 

ACTUALISATION DES TARIFS DU MUSÉE À COMPTER DU 1er
 MARS 2023 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les tarifs du musée actuellement en vigueur résultent des délibérations du 
Conseil Municipal en date des 4 avril et 5 décembre 2022. 

 

2°) que la modification des tarifs, l’ajout de nouveaux tarifs et les conditions 
d’obtention des tarifs réduits ou de la gratuité répondent à 2 objectifs 
essentiels :  

 

-  une actualisation tenant compte de l’environnement culturel de 
l’établissement, 

-  le développement de l’offre des activités du musée. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu les délibérations n° 2022-02-02 et n° 2022-06-14 du Conseil Municipal du                          
Touquet-Paris-Plage en date des 4 avril et 5 décembre 2022 fixant les tarifs du 
musée et des ateliers pédagogiques, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) d’accorder le tarif réduit aux porteurs de la carte fidélité du                                
Touquet-Paris-Plage et à un accompagnant de leur choix, dans la limite d’une 
fois par exposition, sur présentation du code barre, à compter du                            
1er mars 2023. 

   
2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 

de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 

5) Achat d’une affiche de Louis TAUZIN pour le Musée du                                 
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le cadre de la politique de développement de la collection de son Musée, la 
Ville du Touquet-Paris-Plage a décidé d’acquérir une affiche de Louis TAUZIN, 
affiche appartenant à Monsieur Sébastien HOYER, expert judiciaire devant les 
tribunaux, courtage en antiquité et œuvres d’art, commissariat d’exposition, 
inventaires, estimations et partages (Cabinet d’expertise, Château de Conteval, 
62360 La Capelle-lès-Boulogne). 
 

Il s’agit d’une affiche rare, intitulée « Le Touquet/Paris Plage », datée de 1904, 
dimensions 105 x 74 cm, imprimeur F. Champenois, d’une valeur de                        
1 800 € TTC. 
 

Cette affiche sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -                       
Édouard Champion, Musée de France. 
 
 M. le Maire : M. LEMAÎTRE. 

 
  
 M. Franck LEMAÎTRE : dans le cadre de la politique de 
développement de la collection de son Musée, la Ville du Touquet-Paris-Plage a 
décidé d’acquérir une affiche de Louis TAUZIN, affiche appartenant à                              
Monsieur Sébastien HOYER. Il s’agit d’une affiche très rare, qui est intitulée                                     
« Le Touquet/Paris Plage ». Elle est datée de 1904. Sa dimension est de                      
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105 x 74 cm, son imprimeur, bien connu,  M. CHAMPENOIS. Elle a une valeur de                    
1 800 € TTC. Cette affiche sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -  
Édouard Champion, Musée de France. 
 
 M. le Maire : absolument, et il faut vraiment qu’on soit attentif à 
ces affiches parce qu’elles vont petit à petit s’éparpiller, disparaitre et font partie du 
patrimoine touquettois. Certaines de ces affiches sont magnifiques. Et puis, à 
travers ces affiches, c’est aussi des scènes de vie au Touquet, des bâtiments qui 
pour certains ont disparu, d’autres ont évolué. Et d’ailleurs, un ouvrage est en 
préparation sur les affiches, qui va raconter l’histoire du Touquet à travers les 
affiches. J’ai demandé, dans le cadre du Musée, qu’on soit attentif à ces affiches 
quand elles sont en vente, surtout quand elles sont rares, pour qu’on puisse avoir 
un fonds d’affiches au Musée du Touquet. C’est tout à fait normal, notamment des 
affiches les plus exceptionnelles. Il y en avait une très belle dans le manège au 
Centre Équestre qui, petit à petit, se dégradait. Je l’ai faite enlever et restaurer. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : c’est en cours. 
 
  M. le Maire : et elle sera remplacée par une copie. Mais l’original 
sera conservé au Musée. La Société Académique en a aussi quelques exemplaires. 
Mais c’est important qu’on garde la trace de ces belles affiches. Ça fait partie tout à 
fait des missions du Musée, parce que ce sont quelque part aussi des œuvres d’art. 
Tout le monde sera d’accord, je pense sur ce point. Parfait. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-05 du 27 février 2023 

 

 
ACHAT D’UNE AFFICHE DE LOUIS TAUZIN 

 

POUR LE MUSÉE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE - ÉDOUARD CHAMPION 
 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre de la politique de développement de la collection de son 
Musée, la Ville du Touquet-Paris-Plage a décidé d’acquérir une affiche de 
Louis TAUZIN, affiche appartenant à Monsieur Sébastien HOYER. 

 

2°) qu’il s’agit d’une affiche rare, intitulée « Le Touquet/Paris Plage », datée de 
1904, dimensions 105 x 74 cm, imprimeur F. Champenois d’une valeur de                 
1 800 € TTC. 

 

3°) que cette affiche sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -                          
Édouard Champion, Musée de France. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) d’acquérir pour la somme de 1 800 € TTC l’affiche « Le Touquet/Paris Plage » 
de    Louis TAUZIN, auprès de Monsieur Sébastien HOYER, expert judiciaire 
devant les tribunaux, courtage en antiquité et œuvres d’art, commissariat 
d’exposition, inventaires, estimations et partages (Cabinet d’expertise, 
Château de Conteval, 62360 La Capelle-lès-Boulogne).  

   

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

     
6) Acceptation du don de l’association Musées Art & Culture du                      

Touquet-Paris-Plage (MACT) portant sur le tableau intitulé                        
« Le Touquet 1901 » de Jules ADLER  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage (Maison des 
Associations -  62520 Le Touquet-Paris-Plage) souhaite faire don à la Ville                  
du Touquet-Paris-Plage,, pour enrichir les collections permanentes du Musée du 
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, d’une œuvre d’art de l’artiste Jules 
ADLER. 
  

Il s’agit d’une huile sur toile intitulée « Le Touquet 1901 », datée de 1901, 
dimensions 40 x 50 cm, d’une valeur de 1 800 € TTC.  
 

En contrepartie, l’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage 
demande que soit indiqué sur le cartel de l’œuvre la mention :                                           
« Don de l’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage - 2022 » et 
souhaite que le Musée communique sur le mécénat du MACT.   
 

Cette œuvre, qui viendra enrichir la collection des œuvres représentant la               
Côte d’Opale, sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -                     
Édouard Champion. 
 

Il appartient à la Ville d’accepter ce don. 
 
 M. le Maire : je remercie cette association qui est très dynamique, 
qui ne demande pas de subvention et qui, en plus, nous fait des dons. Le Maire est 
heureux. 
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 M. Franck LEMAÎTRE : le conseiller municipal aussi d’ailleurs. 
 
 M. le Maire : l’adjoint aux finances aussi, surtout. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait M. le Maire. L’association 
Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage (MACT) souhaite faire don à la Ville  
du Touquet-Paris-Plage, pour enrichir les collections permanentes du Musée du 
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, d’une œuvre d’art de l’artiste                          
Jules ADLER. C’est une huile sur toile intitulée « Le Touquet 1901 ». Elle a une 
dimension de 40 x 50 cm, qui  a une valeur de 1 800 € TTC. Cette œuvre, qui 
viendra enrichir la collection des œuvres représentant la Côte d’Opale, sera mise en 
dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion. Il appartient à la Ville 
d’accepter ce don. Ce don sera présenté au public, lors de la Nuit Européenne des 
Musées, le samedi 13 mai. 
 
 M. le Maire : très bien parce que je ne suis pas sûr que la photo 
rende vraiment compte de la…  
 
 M. Franck LEMAÎTRE : la photo est très sombre. 
 
 M. le Maire : parce que vu comme ça, on se dit que… 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. 
 
 Mme Juliette BERNARD : qu’est-ce que c’est le petit rectangle 
sur la droite ? 
 
 M. le Maire : c’est en fait la signature. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : c’est la signature que l’on ne voit pas. 
 
 M. le Maire : c’est un détail avec la signature. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : on le voit sur l’écran. 
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 M. le Maire : il y a la signature et la date en fait qui ont été 
retirées. Mais on vous demande de faire confiance au MACT et aux experts qui ont 
évalué à 1 800 € cette œuvre. C’est important qu’on puisse l’admirer de près au 
Musée parce que là franchement vu comme ça c’est…  
 
 M. Franck LEMAÎTRE : rendez-vous à la Nuit Européenne des 
Musées pour la découvrir. 
 
 M. le Maire : notez bien le 13 mai alors. On est tous d’accord pour 
accepter ce don et on remercie le MACT bien évidemment. D’ailleurs, cette année, 
c’est l’année Eugène CHIGOT. Il y a une exposition qui aura lieu à Étaples et, dans 
le cadre des bonnes relations que nous approfondissons avec Étaples et Camiers, 
dans le cadre de l’association Baie de Canche, des contacts ont été pris avec le 
Musée du Touquet et la Ville de Camiers, parce qu’en fait CHIGOT avait son atelier 
au Touquet. Il a peint des œuvres dans toute la Baie de Canche. Et donc, en plus 
de l’exposition qui va avoir lieu au Musée Départemental à Étaples, on vous 
proposera de pouvoir admirer sur des bâches certaines de ses œuvres là où elles 
ont été peintes par CHIGOT et peut-être proposer, au-delà de ce que le Musée peut 
proposer, des promenades dans la Baie de Canche avec, pour thème, justement 
l’œuvre de CHIGOT et des peintres d’Étaples. C’est en préparation.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-06 du 27 février 2023 
 

 

ACCEPTATION DU DON DE L’ASSOCIATION MUSÉES ART & CULTURE  
 

DU TOUQUET-PARIS-PLAGE (MACT) PORTANT SUR LE TABLEAU INTITULÉ  
 

« LE TOUQUET 1901 » DE JULES ADLER  
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage (Maison des 
Associations - 62520 Le Touquet-Paris-Plage) souhaite faire don à la Ville du        
Touquet-Paris-Plage, pour enrichir les collections permanentes du Musée du                     
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, d’une œuvre d’art de l’artiste   
Jules ADLER. 

 

2°) qu’il s’agit d’une huile sur toile intitulée « Le Touquet 1901 », datée de 1901, 
dimensions 40 x 50 cm, d’une valeur de 1 800 € TTC.  

 

3°) qu’en contrepartie, l’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage 
demande que soit indiqué sur le cartel de l’œuvre la mention : « Don de 
l’association Musées Art & Culture du Touquet-Paris-Plage - 2022 » et 
souhaite que le Musée communique sur le mécénat du MACT.   

 

4°) que cette œuvre, qui viendra enrichir la collection des œuvres représentant la 
Côte d’Opale, sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage - 
Édouard Champion. 

 

5°) qu’il appartient à la Ville d’accepter ce don. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                        
L 2121-29, L 2242-1 et L 2242-4, 
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Vu l’article 794 du Code Général des Impôts exonérant notamment les communes 
des droits de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur adviennent par donation 
ou succession, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’accepter la donation de l’association Musées Art & Culture du                     
Touquet-Paris-Plage de l’œuvre intitulée « Le Touquet 1901 » de                        
Jules ADLER. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 

7) Acceptation du don de Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE portant 
sur le tableau intitulé  « Le Touquet, plage et forêt » de Pierre 
DESCHODT 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE (16 rue Carnot - 94130 Nogent-sur-Marne) 
souhaite faire don à la Ville du Touquet-Paris-Plage, pour le Musée du                      
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, d’une œuvre d’art de l’artiste                  
Pierre DESCHODT. Cette œuvre personnifie l’image de la station à la fois balnéaire 
et sportive. 
 

Il s’agit d’une gouache intitulée « Le Touquet, plage et forêt », datée de 1966, 
dimensions 35 x 45 cm, d’une valeur de 800 € TTC.  
 

Cette œuvre sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -                          
Édouard Champion, qui en assumera la gestion matérielle. 
 

Il appartient à la Ville d’accepter ce don, qui donnera lieu à la signature d’une 
convention (document ci-joint) entre la Ville du Touquet-Paris-Plage représentant le 
Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion et Monsieur                               
Hubert DENIS DU PÉAGE et d’éventuels avenants en cas de donations 
complémentaires. 
 
 M. le Maire : oui M. LEMAÎTRE. 
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 M. Franck LEMAÎTRE : exactement M. le Maire, vous avez tout 
dit. Il s’agit d’une gouache qui est intitulée « Le Touquet, plage et forêt ». Elle est 
datée de 1966. Elle a une dimension de 35 x 45 cm et une valeur de 800 € TTC. 
Cette œuvre sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage, qui                           
en assumera la gestion matérielle. Il appartient à la Ville d’accepter ce don,                       
qui donnera lieu à la signature d’une convention que vous avez reçue                      
avec vos documents, convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et                  
Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE et d’éventuels avenants en cas de donations 
supplémentaires. 
 
 M. le Maire : absolument. Pierre DESCHODT était quelqu’un qui 
était très attaché au Touquet. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : très attaché au Touquet. 
 
 M. le Maire : c’était un peintre amateur, mais qui avait réellement 
du talent. Il y a d’ailleurs une conférence qui a été organisée autour de son nom. 
C’est une famille aussi qui est attachée à la station. On nous a demandés de choisir 
une œuvre parmi un ensemble d’œuvres, et c’est celle qui a été choisie d’une valeur 
de 800 € qui marque, là aussi, une certaine époque de la station : 1966 et c’est 
dans l’esprit de l’époque. Bien. Pas d’objection ? Très bien. 
 
 M. le Maire : Merci Franck pour toutes ces délibérations, tous ces 
dons.   
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-07 du 27 février 2023 

 

 
ACCEPTATION DU DON DE MONSIEUR HUBERT DENIS DU PÉAGE 

 

PORTANT SUR LE TABLEAU INTITULÉ « LE TOUQUET, PLAGE ET FORÊT » 
 

DE PIERRE DESCHODT 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE (16 rue Carnot - 94130 Nogent-sur-
Marne) souhaite faire don à la Ville du Touquet-Paris-Plage, pour le Musée du                            
Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion, d’une œuvre d’art de l’artiste                          
Pierre DESCHODT. Cette œuvre personnifie l’image de la station à la fois 
balnéaire et sportive. 

 

2°) qu’il s’agit d’une gouache intitulée « Le Touquet, plage et forêt », datée de 
1966, dimensions 35 x 45 cm, d’une valeur de 800 € TTC.  

 

3°) que cette œuvre sera mise en dépôt au Musée du Touquet-Paris-Plage -                            
Édouard Champion, qui en assumera la gestion matérielle. 

 

4°) qu’il appartient à la Ville d’accepter ce don, qui donnera lieu à la                        
signature d’une convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage                 
représentant le Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion et 
Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                        
L 2121-29, L 2242-1 et L 2242-4, 
  

Vu l’article 794 du Code Général des Impôts exonérant notamment les communes 
des droits de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur adviennent par donation 
ou succession, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’accepter la donation de Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE de l’œuvre                              
« Le Touquet, plage et forêt » de Pierre DESCHODT. 

 

2°) d’approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
 

3°) d’autoriser le Maire à signer, au nom de la commune, cette convention avec                      
Monsieur Hubert DENIS DU PÉAGE, tout document se rapportant à cette 
affaire, y compris les éventuels avenants en cas de donations 
complémentaires.   

 
4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 

de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * *      
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VII  DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 
8) Attribution des autorisations d’occupation temporaire du domaine 

public (exploitation d’un petit train touristique et d’un point de 
vente avec petite restauration sur le front de mer) 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Conformément à l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété 
des personnes publiques, la Ville du Touquet-Paris-Plage a mis en œuvre une 
procédure de publicité et de mise en concurrence pour l’exploitation d’un petit train 
touristique pour une durée d’un an et d’un point de vente avec petite restauration 
situé sur le front de mer, pour une durée d’un an. 
 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié dans la Gazette                          
Nord-Pas-de-Calais le 13 décembre 2022 et sur le site Internet de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage. Le dépôt des offres a été fixé au 16 janvier 2023 à 12h00. 
 

Sur les 3 dossiers qui ont été retirés, 3 candidatures et offres ont été reçues dans 
les délais. 
 

La Commission ad hoc, mise en place, s‘est réunie le 20 janvier 2023 pour procéder 
à l’ouverture de ces candidatures et offres et procéder au choix des bénéficiaires de 
ces autorisations d’occupation temporaire du domaine public. Le petit train 
touristique a reçu 2 candidatures et le point de vente avec petite restauration sur le 
front de mer, 1 candidature. 
 

Il est donc proposé :  
 

- d’attribuer les autorisations d’occupation temporaire du domaine public comme 
suit : 

 

- exploitation d’un petit train touristique à Madame Laure ROBIN (boulevard du 
Valigot - ZI - 62630 Étaples-sur-mer), 

 

- exploitation d’un point de vente avec petite restauration sur le front de mer à la 

SAS Les Sports (22-24 rue Saint-Jean - 62520 Le Touquet-Paris-Plage) 
représentée par sa Présidente, Madame Hélène VEDOVATI. 

 

- d’autoriser le Maire à signer les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public correspondantes. 

 
 M. le Maire : M. COYOT. 
 
 M. Jacques COYOT : pour le petit train touristique, nous avons 
reçu 2 candidatures et le meilleur dossier nous a paru être celui de Mme ROBIN, 
c’est-à-dire qu’il y aura une reconduction, et pour 1 an.  
 

 Le 2ème dossier, c’est une occupation sur la plage pour laquelle il 
n’y avait qu’une candidature, l’autorisation est donc reconduite à la SAS Les Sports 
représentée par Mme Hélène VEDOVATI pour 1 an. 
 

 Voilà, donc 2 candidatures pour le petit train et une seule 
candidature pour la plage des sports.  
 
  M. le Maire : d’accord, très bien. Oui. 
 
 M. le Maire : Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : on peut savoir de quelle petite 
restauration vous parlez ? C’est où l’endroit ? 
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 M. le Maire : alors attendez, Mme BERNARD va poser aussi sa 
question. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non mais… 
 
 M. le Maire : c’était la même question, d’accord. M. COYOT. 
 
 M. Jacques COYOT : ça se situe au niveau de la Banane, en bas 
des marches, à droite, le long de l’Aqualud, en fait.    
 
 Mme Sylvie WALBAUM : donc c’est une reconduction. 
 
 M. Jacques COYOT : c’est une reconduction car il n’y a eu une 
qu’une seule candidature. Le dossier était correct, complet. Je ne vois pas pourquoi 
on n’aurait pas attribué l’autorisation. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : parce qu’on nous a parlé de                          
2 personnes qui étaient sur cette…, alors peut-être associées avec                                  
Mme VEVODATI. 
 
 M. le Maire : il s’agit du point de restauration qui se trouve au 
lieudit « La Banane » en bas des marches, sur le domaine public communal. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : là, où il y a toute l’exploitation de la 
terrasse donc avec, c’est tout ça ? 
 
 M. le Maire : oui, il y a une partie de la terrasse qui est sur le 
domaine public municipal et une partie qui est sur le domaine de l’Aqualud.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui. 
 
 M. le Maire : donc tout ne dépend pas de nous. Mais le régime de 
ce bar et restaurant de plage est différent de celui des autres bars et restaurants de 
plage, parce qu’ils sont sur le domaine public maritime et que l’on doit passer par le 
biais d’une concession et d’une sous-concession. Tandis que là, on est sur le 
domaine public communal. Donc c’est nous qui accordons la concession et on le fait 
de façon prudente, année après année. On n’a eu qu’un seul dossier. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : alors ma question, vous allez peut-être 
ne pas pouvoir me répondre, c’est : on nous a parlé d’une personne qui était, je 
pense, en association avec Mme VEDOVATI ? 
 
 M. Jacques COYOT : non, ça n’a rien à voir avec ce dossier-là. 
C’est un autre dossier qui n’est pas aujourd’hui à l’ordre du jour.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : d’accord. Alors, on ne sait pas de quel 
dossier il s’agit ? 
 
 M. Jacques COYOT : c’est pour La Petite Voile,  mais ce n’est 
pas du tout le sujet d’aujourd’hui. 
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 M. le Maire : de toute façon, c’est la vie des affaires. En tous les 
cas, nous, on a un interlocuteur qui est la SAS Les Sports. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : La Voile Blanche c’est délié de… 
 
 M. le Maire : ça n’a rien à voir. Je viens de vous l’expliquer. On est 
sur le domaine public communal.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui. 
 
 M. le Maire : La Voile Blanche est sur le domaine communal. 
 
 M. Jacques COYOT : tandis que La Petite Voile sur le domaine 
maritime. 
 
 M. le Maire : exactement. On a eu 1 dossier pour le restaurant de 
plage, celui de la SAS Les Sports, et 2 dossiers pour le petit train touristique. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : il y a une seule personne. 
 
 M. le Maire : et donc on renouvelle au profit de Mme ROBIN pour 
ce qui est du petit train touristique. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : d’accord. 
 
 M. le Maire : Pas d’objection ? Mme ROBIN qui est quelqu’un de 
très bien, est sur le point de prendre sa retraite, mais elle a souhaité un an 
supplémentaire. Moi, ça me va très bien. Et elle a toutes les qualités pour effectuer 
ce service. Je trouve que le petit train touristique c’est sympathique dans une station 
comme Le Touquet. D’ailleurs, c’est très fréquenté et très utilisé. Et elle est 
partenaire, elle a été régulièrement au Winter Jazz Festival. 
 
 M. Jacques COYOT : elle est très dévouée. 
 
 M. le Maire : elle est très disponible. Et, quant à la                          
SAS Les Sports, je n’ai aucun reproche à leur faire quant à la façon dont ils 
exploitent ce lieu. Ils le font vraiment très bien. Pas de vote contre ? Pas 
d’abstention ? Bien.  

 

 Attendez Mme WALBAUM, on n’est pas là pour faire… J’ai 
répondu et vous avez posé des questions. Je pense que le Conseil Municipal est 
suffisamment éclairé. On passe au point suivant. C’est moi qui assure la police de 
l’audience et c’est moi qui considère si le Conseil Municipal est correctement 
informé ou non. Le Conseil Municipal est correctement informé. Donc n’allons pas 
créer des débats et des débats et prolonger inutilement notre Conseil Municipal. Je 
passe au point suivant. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-08 du 27 février 2023 

 

 
ATTRIBUTION DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

DU DOMAINE PUBLIC 
 

(exploitation d’un petit train touristique  
et d’un point de vente avec petite restauration sur le front de mer) 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que conformément à l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative                 
à la propriété des personnes publiques, la Ville du Touquet-Paris-Plage                      
a mis en œuvre une procédure de publicité et de mise en  concurrence pour 
l’exploitation d’un petit train touristique pour une durée d’un an et d’un point  
de vente avec petite restauration situé sur le front de mer, pour une durée 
d’un an. 

 

2°) que l’avis d’appel public à la concurrence a été publié dans la Gazette                                 
Nord-Pas-de-Calais le 13 décembre 2022 et sur le site Internet de la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage (www.lestouquettois.fr). Le dépôt des offres a été fixé au                      
16 janvier 2023 à 12h00. 

 

3°) que sur les 3 dossiers qui ont été retirés, 3 candidatures et offres ont été 
reçues dans les délais. 

 

4°)  que la Commission ad hoc, mise en place, s‘est réunie le 20 janvier 2023 pour 
procéder à l’ouverture de ces candidatures et offres et procéder au choix des 
bénéficiaires de ces autorisations d’occupation temporaire du domaine public. 
Le petit train touristique a reçu 2 candidatures et le point de vente avec petite 
restauration sur le front de mer, 1 candidature. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les 
articles L 2121-1, L.2122-1 et suivants et L 2125-1 et suivants, 
 

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 
publiques, 
 

Vu la délibération n° 2022-06-26 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 5 décembre 2022 relative à la fixation des redevances pour occupation du 
domaine public pour l’année 2023, 
 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence publié dans la Gazette Nord-Pas-de-Calais 
et sur le site Internet de la Ville du Touquet-Paris-Plage (www.lestouquettois.fr), 
 

Vu  le procès-verbal de la réunion de la commission ad hoc du 20 janvier 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

 

http://www.lestouquettois.fr/
http://www.lestouquettois.fr/
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1°) d’attribuer les autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
comme suit : 

 

- exploitation d’un petit train touristique à Madame Laure ROBIN (boulevard 
du Valigot - ZI - 62630 Étaples-sur-mer), 

 

- exploitation d’un point de vente avec petite restauration sur le front                     

de mer à la SAS Les Sports (22-24 rue Saint-Jean -                                     
62520 Le Touquet-Paris-Plage) représentée par sa Présidente,                        
Madame Hélène VEDOVATI. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer les conventions d’occupation temporaire du 
domaine public correspondantes. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 

9) Fixation des redevances pour occupation du domaine public : 
locaux de stockage du front de mer pour l’année 2023 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération en date du 7 mars 2022, le Conseil Municipal a fixé le montant de la 
redevance d’occupation des 4 locaux de stockage mis à la disposition des 
exploitants des sous-concessions de plage. 
 

Il est proposé de fixer le montant de la redevance d’occupation à                             
43,00 € le m²/an pour chacun des locaux de stockage pour l’année 2023, ce qui 
représente une augmentation d’environ 7 %. 
 
 M. Jacques COYOT : nous avons établi à 43,00 € le m² la 
redevance 2023 pour les locaux de stockage du front de mer, c’est-à-dire une petite 
augmentation de 7 %. 
 
 M. le Maire : l’augmentation de 7 %, c’est une augmentation qu’on 
a pratiquée lors du dernier Conseil Municipal de façon générale, sauf quand                
il s’agissait d’œuvres sociales pour lesquelles on a procédé à des augmentations 
plus modérées. Et c’est malheureusement l’augmentation de l’inflation. C’est 
d’ailleurs souvent répercuté sur les prix que nous pratiquons en tant que 
consommateurs. Donc, sur ce point, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, non, il n’y a pas de problème. Ce 
qui nous fait réagir c’est quand on dit « petite augmentation de 7 % », c’est 
simplement la raison pour laquelle on réagit.  
 
 M. le Maire : d’accord. C’est une augmentation sensible de             
7 %, mais qui correspond au montant de l’inflation. Pas d’objection sur ce point ? 
Merci.  
 

- - - - 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
_________________ 

 

 119 

Délibération n° 2023-01-09 du 27 février 2023 

 

 
FIXATION DES REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

 

LOCAUX DE STOCKAGE DU FRONT DE MER 
 

POUR L’ANNÉE 2023  

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération en date du 7 mars 2022, le Conseil Municipal a fixé le 
montant de la redevance d’occupation des locaux de stockage mis à la 
disposition des exploitants des sous-concessions de plage. 

 

2°) qu’il convient d’actualiser la redevance d’occupation des 4 locaux de stockage 
pour l’année 2023. 

 
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les 
articles L 2121-1, L 2122-1 et suivants et L 2125-1 et suivants, 
 

Vu la délibération n° 2021-05-22 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 13 décembre 2021 fixant les redevances des sous-traités d’exploitation pour 
les années 2022 à 2024.  
 

Vu les conventions d’occupation du domaine temporaire du domaine public, 
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de fixer le montant de la redevance à 43,00 € le m²/an pour chacun des 
locaux de stockage. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 

10) Convention de mandat passée avec Le Touquet & Co pour la vente 
de la billetterie des spectacles organisés par la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage est amenée à organiser des spectacles au Palais 
des Congrès. 
 

Afin d’améliorer la commercialisation de la billetterie de ces spectacles, il y a lieu de 
passer une convention de mandat avec Le Touquet & Co, pour permettre à ce 
dernier d’encaisser ces recettes. En contrepartie, Le Touquet & Co percevra, sur 
chaque billet vendu par son réseau, une commission de vente déduite du prix de 
vente public d’un montant de 2 € TTC. 
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Cette convention, qui prendra effet à compter du 1er mars 2023, pour une durée 
d’un an, sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. 
 

Il est donc proposé d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe                
au Maire, à signer au nom de la commune la convention de mandat avec                 
Le Touquet & Co (document ci-joint) relative au recouvrement des recettes de la 
billetterie des spectacles organisés par la Ville du Touquet-Paris-Plage. 
 
 M. le Maire : peut-être un petit point, Franck, sur justement les 
progrès qui ont été faits, s’agissant justement d’acheter des billets, parce qu’on a eu 
des remarques, peut-être vous aussi, sur les difficultés que certains avaient à 
acheter des billets pour les spectacles donnés au Palais des Congrès. Donc il y a 
toute une politique qui a été mise en place, peut-être que M. GRESSIER pourra 
compléter. Franck. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait, M. le Maire, concernant la 
saison culturelle, puisque c’est de ça qu’il s’agit, les places de spectacles sont en 
vente à l’Office du tourisme depuis quelques semaines. Alors, n’hésitez pas à vous 
déplacer là-bas. Ça fait suite à de longues discussions avec les divers organismes 
qui interviennent sur notre saison culturelle. On n’est plus obligé de passer 
uniquement par le Web pour réserver ses places, on peut se rendre directement à 
l’Office du tourisme. Nous sommes dorénavant en capacité de vous fournir vos 
places.  
 
 M. le Maire : ça c’est plutôt une bonne chose effectivement.                   
Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui alors justement, en fait, c’est la 
disparité des prix par contre parce que, à l’Office du tourisme, là j’ai un exemple :       
55 € ou 50 €, et sur les sites Web, on est descendu jusque 27 €. Donc ça                        
c’est compliqué. Comment on peut expliquer cela aux gens qui prennent des                           
billets ? 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : alors, très concrètement, mais notre 
Directeur pourra mieux vous répondre, en fait 100 % des places disponibles ne sont 
pas mises en vente sur tous les organismes. Il y a une multitude d’intervenants pour 
la vente des billets, et c’est pour ça que ce dossier a été un peu long. Et, en 
physique, nous n’avons pas toutes les places pour l’instant.  100 % des catégories 
ne sont pas disponibles pour l’instant. 
 
 M. le Maire : oui, mais on a quand même déjà largement 
progressé sur ce point. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : exactement. Des heures de réunions… 
 
 M. le Maire : on a l’impression, parce que le spectacle a lieu au 
Palais des Congrès, que la Ville maitrise tout. Mais, en fait, pas du tout.  
 
 M. Franck LEMAÎTRE : ce sont des productions privées. 
 
 M. le Maire : les spectacles qui sont proposés par le Casino 
Barrière, il les maitrise de a à z. Pour le reste, on met à disposition la salle à des 
tourneurs, des producteurs qui, du coup, proposent des spectacles. Et parfois, on 
maitrise les choses complètement, à l’origine de la venue de tel ou tel artiste. C’est 
le cas, par exemple, dans le cadre de certains festivals qu’on organise. Et donc on 
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n’a pas toujours la maitrise des prix, ni l’accès à la totalité des places, sachant qu’en 
fonction de l’endroit où l’on se trouve et puis peut-être aussi du moment où on 
l’achète, il peut y avoir une évolution des prix. Parfois, les prix sont aussi cassés au 
dernier moment à l’approche de la manifestation. Et pour ne pas avoir à nous verser 
une compensation, ils préfèrent vendre par eux-mêmes. M. GRESSIER.  
 
 M. Matthieu GRESSIER : vous avez tout dit M. le Maire. En fait, 
quand ce sont des places Touquet & Co, c’est facile, c’est nous qui faisons notre 
billetterie, donc on les vend à l’Office, il n’y pas de problème. Après, vous avez 
d’autres types de spectacles, ce sont des productions extérieures qui sont en lien 
direct avec le Palais et Pierre pourra vous en dire deux mots. Après, ce sont des 
conventions, en fait, qu’on a avec Ticketnet et les productions et, en fait, on vend 
par rangée, c’est pour ça qu’il y a aussi parfois des petits problèmes de placement 
parce que les productions nous donnent à vendre alors qu’ils ont déjà vendu. Ce 
sont les équipes du Palais qui se débrouillent, pour ré asseoir les gens dans la salle. 
Mais en gros,  il faut savoir que 90 % des spectacles aujourd’hui sont en vente à 
l’Office et que les prix sont fixés uniquement par les productions. On n’a pas la main 
dessus. Donc, en fonction des sièges, c’est les productions qui nous disent, nous on 
n’est que vendeurs, en fait. C’est comme si on était la FNAC ou tout autre vendeur 
de billets. En fait, les productions nous donnent les tarifs en face des sièges et c’est 
eux qui les fixent. Nous, on est uniquement revendeurs et on prend une commission 
forcément au moment où on revend. Pour la saison, il me reste juste les Sœurs 
BERTHOLLET où je crois qu’il me manque encore la convention, tout le reste est en 
vente à l’Office. 
 
 M. le Maire : très bien. En tous les cas merci à nos services et à 
Franck d’avoir suivi ce sujet parce qu’on avait pas mal de plaintes. On peut encore 
s’améliorer bien sûr. En tout cas, les plaintes que j’avais sur l’accès aux billets se 
sont éteintes. M. LEMAÎTRE.  
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait M. le Maire. Et je tiens aussi à 
saluer le professionnalisme de nos collaborateurs et la qualité de la Salle Maurice 
Ravel, puisque ce sont des propos que nous recevons très souvent, lorsque nous 
allons saluer les artistes que ce soit KIMBEROSE, Christophe WILLEM,                             
Barbara HENDRICKS dernièrement. Ils saluent tous le professionnalisme de nos 
équipes et la qualité de cette nouvelle salle de spectacles qui, comme vous le disiez 
tout à l’heure, pour un mois de janvier au Touquet-Paris-Plage, a quand même joué 
la quasi-totalité de ses évènements à guichet complet. 
 
 M. le Maire : merci Franck, tu as raison de le rappeler. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : et concernant la convention de mandat, 
c’est tout simplement pour que la Ville puisse s’appuyer sur la commercialisation de 
sa billetterie, qu’elle puisse s’appuyer sur Le Touquet & Co tout simplement. 
 
 M. le Maire : parfait et c’est Mme DERAMECOURT qui signera la 
convention. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : et c’est Madame DERAMECOURT qui 
signera. 
 
 M. le Maire : parfait. Je pense que l’on sera tous d’accord sur ce 
point, y compris pour que Madeleine signe. Très bien, merci.  
 

- - - - 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
_________________ 

 

 122 

Délibération n° 2023-01-10 du 27 février 2023 
 

 

CONVENTION DE MANDAT PASSÉE AVEC LE TOUQUET & CO  
 

POUR LA VENTE DE BILLETTERIE DES SPECTACLES ORGANISÉS 
 

PAR LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la Ville du Touquet-Paris-Plage est amenée à organiser des spectacles 
au Palais des Congrès. 

 

2°)  qu’afin d’améliorer la commercialisation de la billetterie de ces spectacles, il y 
a lieu de passer une convention de mandat avec Le Touquet & Co, pour 
permettre à ce dernier d’encaisser ces recettes. En contrepartie, Le Touquet      
& Co percevra, sur chaque billet vendu par son réseau, une commission de 
vente déduite du prix de vente public d’un montant de 2 € TTC. 

 

3°)  que cette convention, qui prendra effet à compter du 1er mars 2023,  pour une 
durée d’un an, sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. 

 
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                      
L 2121-29 et L 2221-14,  
 

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M4, 
 

Vu le projet de convention de mandat, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, à signer 
au nom de la commune la convention de mandat avec Le Touquet & Co 
relative au recouvrement des recettes de la billetterie des spectacles 
organisés par la Ville du Touquet-Paris-Plage, annexée à la présente 
délibération. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                                    
MM. Alexandre KORBAS, Pierre CLÉMENT, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et                                      
Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas pris part au vote de la présente délibération.    
        

- - - - 
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* * * *      
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11) Mise en place d’un règlement intérieur du Palais des Congrès 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le Palais des Congrès est un ERP (Établissement Recevant du Public) de                 
type L (salles à usage d’audition et de conférences, de réunions, de spectacles) de 
catégorie 1, et peut accueillir des évènements de type T (salons, foires, 
expositions). Il commercialise et met à disposition d’organisateurs d’évènements, 
ses espaces et ses matériels. L’organisateur assume l’entière responsabilité de la 
manifestation qu’il suscite dans les espaces, les locaux et annexes mis à sa 
disposition.  
 

Il est proposé de mettre en place, à compter du 1er mars 2023, un règlement 
intérieur du Palais des Congrès (document ci-joint) qui viendra compléter le cahier 
des charges de sécurité et les conditions générales de ventes. 
 

Ce règlement intérieur sera systématiquement remis à l’organisateur de toute 
manifestation lors de la contractualisation. 
 

Tout manquement dûment constaté à ce règlement intérieur notamment sur la 
sûreté, la sécurité et l’hygiène entraînera l’annulation de plein droit de la convention 
d’occupation ou la facturation de prestataires extérieurs.  

 

 M. le Maire : est-ce que M. LABONTÉ peut venir nous en parler ? 
 
 M. Pierre LABONTÉ : bonjour à tous. Effectivement, juste pour un 
tout petit peu compléter ce qui a été dit par rapport à la billetterie, sachez aussi 
qu’un opérateur, un organisateur peut décider d’une promotion sur telle ou telle 
plateforme, ce qui fait qu’il peut y avoir des places à moins de 50 % une semaine et 
la promotion peut ne pas être réalisée non plus sur une autre plateforme, par 
exemple à l’Office de tourisme, ce qui est particulièrement embêtant. Il faut être 
assez aux aguets Mais, quand vous avez Ticketmaster ou FNAC qui décide de faire 
une semaine Black Friday ou Saint-Valentin, il faut être assez chanceux par 
moment. 
 

 Concernant la délibération qui vous est proposée, il s’agit de la 
mise en place d’un règlement intérieur au Palais des Congrès, alors règlement 
intérieur qui concerne évidemment les organisateurs d’évènements. On disposait 
déjà d‘un cahier des charges de sécurité qui est très complet et qui fait environ                  
80 pages et qui est assez imbuvable. Et on s’est rendu compte qu’auprès de plus 
petits évènements organisateurs, on avait besoin d’une espèce de synthèse, voire 
de compléter sur certains points où on sentait qu’il y avait pas mal de manques et 
où notre politique de gestion de l’établissement n’était pas forcément hyper lisible et 
on avait un peu des vides, notamment sur tout ce qui est sureté. Du coup, j’attire 
votre attention sur les points les plus sensibles et nouveaux en tout cas du 
règlement intérieur. Sur tout ce qui était sureté, nous n’avions pas, par exemple, de 
stratégie vis-à-vis des agents de sécurité qu’on place à l’entrée des spectacles ou 
des soirées. On a vu, à l’usage, qu’il était quand même assez nécessaire désormais 
d‘imposer la mise en place d’agents de sureté lors des soirées événementielles. On 
trouve ça beaucoup plus sain et vertueux pour les organisateurs comme pour la 
bonne gestion du Palais. Donc vous le voyez, il y a le nom des agents de sécurité 
pour un spectacle, pour une soirée de 400 personnes par exemple. Je vous 
laisserai découvrir le règlement intérieur. Idem par rapport à la sécurité incendie…  
 
 M. le Maire : on l’a tous lu très attentivement Pierre. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : j’imagine. 
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 M. le Maire : vous pouvez nous laisser le découvrir. Qu’est-ce que 
vous croyez qu’on a fait ce week-end ?  
 
 M. Pierre LABONTÉ : sachez en tout cas que tout ça vise à 
vraiment affiner la gestion, on va dire, de l’équipement, notamment sur l’hygiène. 
C’est vrai que, par exemple, on vous parle de la sureté durant les soirées, on a 
aussi eu des problèmes de propreté et d’hygiène à la fin parce que, si vous voulez, 
le Palais, lorsque l’on vous loue la salle, on vous loue également un service de 
ménage. Cependant, il y a évidemment des dépassements. Et, là, on réimpose le 
fait qu’il y ait un état des lieux d’entrée et de sortie, pour pouvoir refacturer si 
l’utilisation de la salle a été particulièrement abusive on va dire et pouvoir refacturer 
évidemment les prestations de ménage complémentaires ce qui, aujourd’hui, était 
un peu flou dans notre gestion de la relation clientèle. Donc ce règlement intérieur 
va nous permettre, tout simplement, d’affiner un peu plus la gestion de 
l’équipement. Merci. 
 
 M. le Maire : parfait. Pas de question à Pierre ? Au besoin, Pierre 
vous reviendrez s’il y a des questions dans le cadre du ROB sur le Palais.   
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-11 du 27 février 2023 

 
 

MISE EN PLACE D’UN RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PALAIS DES CONGRÈS 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que le Palais des Congrès est un ERP (Établissement Recevant du Public) de               
type L (salles à usage d’audition et de conférences, de réunions, de 
spectacles) de catégorie 1, et peut accueillir des évènements de type T 
(salons, foires, expositions).  

 

2°)  que le Palais des Congrès commercialise et met à disposition d’organisateurs 
d’évènements, ses espaces et ses matériels. L’organisateur assume l’entière 
responsabilité de la manifestation qu’il suscite dans les espaces, les locaux et 
annexes mis à sa disposition.  

 

3°)  qu’il est proposé de mettre en place un règlement intérieur du Palais des 
Congrès qui viendra compléter le cahier des charges de sécurité et les 
conditions générales de ventes. 

 

4°) que ce règlement intérieur sera systématiquement remis à l’organisateur de 
toute manifestation lors de la contractualisation. 

 

5°)  que tout manquement dûment constaté à ce règlement intérieur notamment 
sur la sûreté, la sécurité et l’hygiène entraînera l’annulation de plein droit de la 
convention d’occupation ou la facturation de prestataires extérieurs.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu les statuts de la Régie Autonome du Palais des Congrès approuvés par 
délibération n° 2020-01-13a du Conseil Municipal du Touquet Paris-Plage en date 
du 24 février 2020, 
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Vu le projet de règlement intérieur du Palais des Congrès du Touquet-Paris-Plage,  
 

Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie autonome du Palais des 
Congrès en date du 16 février 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   d’approuver les termes du règlement intérieur du Palais des Congrès annexé 
à la présente délibération et de le mettre en place à compter du 1er mars 2023. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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VIII DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
 

12) Débat d’Orientation Budgétaire : présentation préalable au vote du 
budget primitif 2023  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le Maire présente au Conseil           
Municipal, dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget, un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la 
structure et la gestion de la dette (document ci-joint).  
 

Ce rapport donne lieu à un débat. Il est pris acte de la tenue de ce débat dans une 
délibération spécifique qui fait l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante. 
 
   M. le Maire : on va maintenant aborder le cœur de notre réunion 
de ce matin qui est le débat d’orientation budgétaire préalable au vote du budget 
primitif. Je vais demander à Alexandre KORBAS de nous faire une présentation et 
puis ensuite nous pourrons en débattre. Mais je vous rappelle qu’il s’agit ici de 
débattre des orientations budgétaires et qu’on en n’est pas à voter le budget. Donc il 
faut éviter de descendre dans un niveau de détails qui n’est pas adapté à la réunion 
de ce matin où il s’agit de définir vraiment des grandes lignes, des grandes 
orientations. Et c’est à partir de ces grandes lignes et de ces grandes orientations 
que le budget vous sera présenté lors de la prochaine séance. M. KORBAS. 
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 M. Alexandre KORBAS : merci M. le Maire. Le ROB, vous 
imaginez les difficultés qu’on a eues cette année. Je ne reviens pas sur la crise. Ça 
fait quand même 1 an et 4 jours que cette crise existe et il a fallu composer avec un 
certain nombre de choses. Malgré tout ce qui s’est passé, pas d’augmentation des 
impôts locaux.  
 

 Si vous regardez les 2 courbes qui vous sont données, vous voyez 
bien que depuis 2001, rien n’a changé ou presque puisque la TH (taxe d’habitation) 
était à 17,18, elle est passée à 17,06. Je vous rappelle également que cette TH 
n’existe plus pour les résidences principales. Elle subsiste simplement pour les 
résidences secondaires. Si vous regardez la moyenne nationale, on était à 24,6 % 
pour la TH. Même chose pour la taxe foncière, on n’a pas augmenté la taxe 
foncière, au contraire, on l’a légèrement diminuée depuis 2001, puisqu’on était à 
29,15 et que l’on passe à  29,06 alors que la moyenne nationale est passée à plus 
de 48 %. On parle bien de moyenne nationale. Ça veut dire que certains ont 
terriblement augmenté leur taxe foncière, ce qui n’est pas le cas pour la Ville du 
Touquet.  
 
 M. le Maire : et ça c’est quand même un point extrêmement 
important, parce que c’est devenu presque une évidence qu’on n’augmente pas les 
impôts au Touquet-Paris-Plage. Sachez que la plupart des villes n’en ont pas fait 
autant. J’ai échangé ce week-end avec David LISNARD, qui est Président des 
Maires de France, Maire de Cannes, parce qu’il y a un touquettois qui m’a ramené 
un magasine dans lequel j’ai vu une petite affiche avec un paon et c’était écrit :                    
« ce n’est pas à Cannes que vous vous ferez plumer ». On pourrait reprendre la 
même affiche au Touquet-Paris-Plage : « ce n’est pas au Touquet-Paris-Plage que 
vous vous ferez plumer », parce que les impôts n’ont pas augmenté au                          
Touquet-Paris-Plage depuis plus de 20 ans. C’est quand même considérable. C’est 
le fruit d’une politique délibérée. On va en parler, mais ça ne s’est pas fait tout seul. 
Ça veut dire qu’on a trouvé des moyens d’économie et des recettes nouvelles pour 
ne pas céder à la facilité qui était d’augmenter les impôts. Cette année encore, je 
vous proposerai, dans le cadre du budget 2023, de maintenir les taux au même 
niveau. Et, de toute façon, il n’y aura pas de surprise, jusqu’à la fin du mandat, on 
n’augmentera pas les taux d’impôts communaux.  
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 Alors pourquoi je parle de 2001, parce que j’étais Adjoint aux 
finances en 2001, avant d’être Maire en 2008. Et en 2001, on avait baissé les taux 
de 5 puis de 1. On les a remontés de 2 en 2009 ou en 2010 parce qu’en fait, il fallait 
financer la station d’épuration avec un système qui était absurde parce que le 
SIVOM empruntait et nous on donnait de l’argent au SIVOM pour que le SIVOM 
rembourse l’emprunt. Du coup, ça tapait notre section de fonctionnement alors que 
cela aurait dû taper notre section d’investissement. Donc on n’a pas eu d’autre 
choix, pour faire face à des échéances nouvelles et importantes à l’époque, que de 
remonter de 2. Moins 6 plus 2, ça fait moins 4. Et vous voyez sur la période, on a un 
taux, par rapport à 2001, qui a légèrement baissé. Mais moi je préfère parler de 
stabilité des taux. Ça c’est tout à fait exemplaire et ce sont des politiques qui n’ont 
de sens et d’impact que si elles s’installent dans le temps.  
 

 Alors on me dit : « oui mais les impôts au Touquet, c’est cher ». 
Regardez les taux des communes comparables et regardez même les taux de 
communes voisines et vous verrez que les impôts que vous payez au Touquet-
Paris-Plage sont loin d’être exagérés par rapport au cadre qui vous est offert et aux 
services qui vous sont proposés. Non seulement les taux ont été maintenus, mais 
les services se sont maintenus. Léonce DEPREZ avait déjà mis beaucoup de 
choses en place. On a conforté ce qu’il avait mis en place, on a même développé 
des services nouveaux. La ville est propre. Elle est dynamique. Elle est sûre. On a 
créé une Police Municipale sans augmenter les impôts. Ça mérite d’être souligné. 
On a développé 1/3 d’évènements supplémentaires sans augmenter les impôts. 
Donc on fait plus de choses avec des impôts qui n’ont pas augmenté, un cadre de 
vie qui s’est amélioré, une valeur, d’ailleurs des appartements et des villas, qui s’est 
sensiblement améliorée, personne ne va s’en plaindre. 

 
 M. Alexandre KORBAS : alors pas d’augmentation des impôts en 
dépit d’un contexte défavorable et des compensations insuffisantes de l’État. Une 
des mesures qui nous a été présentée, c’est ce fameux « Filet de sécurité » qui 
devait prendre en compte les augmentations d’énergie, les points d’indice, etc… 
Alors pour pouvoir estimer ce coût, il y avait 4 critères, je ne vous les lirai pas. Je 
peux vous en lire un si vous voulez, mais vous allez voir c’est : « un potentiel 
financier par habitant inférieur au double de celui  constaté dans les communes de 
même catégorie ». Vous en avez 3 autres avec des épargnes brutes de 2022 par 
rapport à 2021 etc… C’est quelque chose qui est imbuvable. Toujours est-il que nos 
calculs nous amènent à un surcoût de 1 098 000 € susceptible d’être compensé 
mais uniquement à la hauteur de 515 000 €. Vous voyez déjà ce qu’il va falloir 
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compenser déjà avec ce « Filet de sécurité ». Alors le surcoût qu’on a déjà calculé 
serait de l’ordre de 1 130 000 € pour l’année 2023, mais c’est encore à peaufiner. 
On attend encore des nouvelles et puis je pense que, quand on aura fini les 
analyses, on aura certainement une pas très bonne surprise.   
 
 M. le Maire : mais vous voyez, on en est quand même pour 
500 000 € de notre poche en 2022, probablement même un peu plus en 2023. Il y a 
beaucoup de communes qui augmentent la taxe foncière en expliquant aux 
habitants qu’ils n’ont pas le choix. Si, on a toujours le choix et en tous les cas, nous, 
on n’augmentera pas les impôts pour payer les factures d’énergie. On les payera 
par les économies et par des recettes nouvelles. 

 
 M. Alexandre KORBAS : tout à fait, on verra ça tout à l’heure 
effectivement. Hélas, pour nous, pas de DGF (dotation globale de fonctionnement). 
En 2021, on avait eu, je ne sais plus, 160 000 €. 2022 : aucune DGF et je pense 
qu’on peut s’attendre à avoir 0 de DGF pour l’année 2023. 
 
 M. le Maire : ce qui est tout à fait scandaleux parce que les 
communes touristiques sont vraiment abandonnées par l’État. Une station 
touristique doit être accompagnée. On a des frais de fonctionnement et des frais qui 
sont supérieurs à ceux d’une commune classique, puisqu’on doit être en capacité 
d’avoir des parkings, des services pour accueillir des pointes de fréquentation, 
charges que d’autres communes équivalentes n’ont pas à supporter. Et on est des 
locomotives dans les territoires touristiques, notamment les stations classées. Et on 
voit bien que, au lieu de nous accompagner, l’État nous abandonne complètement. 
Et c’est quand même considérable, parce que vous voyez on était à plus                 
2 500 000 € et c’est O en 2023. Là aussi, d’autres ont cédé à la facilité en 
augmentant les impôts, nous, on ne l’a pas fait. Ça a été l’objet d’un très gros 
travail, volonté de faire pour ne pas céder à cette facilité. Mais ça a été quand 
même un sacré coup porté à nos recettes. Il n’y pas la diapo, mais on aurait pu 
ajouter les recettes des casinos qui sont passées de 3 500 000 € à 1 000 000 €. 
Donc là aussi on a perdu 2 500 000 €. Mais malgré cela, et Alexandre va le 
développer par la suite, malgré ces mauvaises nouvelles, les recettes des casinos 
qui restent en berne, la DGF qui a disparu et puis le coût supplémentaire de 
l’énergie, on n’augmente pas les impôts. Et ça je pense que les touquettois y sont 
sensibles, parce que justement on développe un certain nombre de points. 
Alexandre, j’essaie de créer le suspens, tu vois.   
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 M. Alexandre KORBAS : oui, je vois ça. Vous avez vu qu’on a 
quand même perdu 17,8 M€ depuis 2012 uniquement par la DGF. Il a bien fallu les 
compenser. Il existe d’autres soutiens. Vous l’avez dans le ROB, notamment un 
fonds vert. L’État a mis une autorisation d’engagement de 2 milliards d’euros sauf 
que, les crédits de paiement sont de 500 M€. Si vous divisez 500 M par le nombre 
de communes, vous voyez ce que cela va faire. Je crois que Matthieu GRESSIER 
avait fait le calcul, ça devait faire quelque chose comme 10 000 € par commune. Ce 
n’est pas ça qui va nous… 
 
 M. le Maire : non c’est moins que ça même. 
 
 

 
  
 
 M. Alexandre KORBAS : oui c’est moins que ça, parce qu’on 
n’avait pas calculé les intercommunalités, on avait mis que les communes.  
 

 Alors pour assurer la stabilité fiscale et surtout pour compenser 
toutes ces pertes, on a accru, et ce sont des points que je vais développer après, 
les recettes fiscales. Comment on les a accrues ? C’est par l’attractivité de la ville et 
de sa qualité et on a mesuré, maitrisé les dépenses de personnel, ce point qui va 
être développé ensuite.  
 

 Parallèlement, on continue de désendetter la ville depuis 2001. 
Vous verrez comment s’est placée la ville du Touquet sur le plan de l’autonomie 
financière face à l’augmentation des taux d’intérêts. 
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 Alors, je ne sais si vous le voyez, pour nos recettes extra-fiscales, 
on a fait surtout une comparaison par rapport…  
 
 M. le Maire : les membres du Conseil Municipal l’ont dans leur 
dossier. 
 
 M. Alexandre KORBAS : page 17 du ROB, je crois. On a pris 
comme année de référence 2019. Pourquoi ? Parce que c’est la seule année 
complète, 2020 et 2021 ont été amputées en raison du Covid. Donc la 1ère année 
pleine, c’est 2019. On a essayé de se comparer par rapport à 2019 et voir un peu 
l’évolution malgré tout entre 2019 et 2022.  
 

 On s’aperçoit qu’effectivement, entre 2019 et 2022, les recettes 
fiscales ont augmentées de 18,72 %, c’est-à-dire de 1 460 000 €. Dans les bonnes 
nouvelles, effectivement, on a les droits de mutation, qui étaient à peu près à 
2 500 000 € et sont passés en 2022 à 3 600 000 €, soit une augmentation de 39 %. 
Le stationnement est légèrement inférieur à celui de 2019. Il faut savoir                               
qu’aujourd’hui, on a quelques petits soucis au niveau des horodateurs. On a des 
difficultés à retrouver des pièces. 
 
 M. le Maire : on a un parc d’horodateurs qui a considérablement 
vieilli avec des pannes, vous en avez entendu parler cet été. Donc on va être obligé 
d’investir, mais ce sera un investissement judicieux puisque ça permettra, du coup,  
d’avoir des recettes supplémentaires liées au stationnement. Il faut mettre en place 
un système de paiement par carte, ce qui est le cas de la plupart des horodateurs 
dans la plupart des villes. Vous rentrez votre plaque d’immatriculation et vous payez 
avec votre carte bancaire ou avec votre téléphone. C’est ce que l’on voit maintenant 
partout.  
 
 M. Alexandre KORBAS : concernant les casinos, je pense que 
Daniel vous a donné la nouvelle. Effectivement, on a du mal à remonter sachant 
qu’aujourd’hui, d’après les casinos, les paris en ligne commencent à prendre le 
dessus sur le fait d’aller dans un casino. 
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 La taxe de séjour : elle était à 734 000 € en 2019, on est 
aujourd’hui à 1 150 000 €, c’est-à-dire une augmentation de 56 %. Alors ça 
s’explique très facilement, vous savez que depuis quelque temps, on doit déclarer 
les locations Airbnb et, de ce fait, je pense qu’on est encore en-dessous de ce qu’on 
devrait pouvoir obtenir par ces fameuses locations Airbnb. 
 

 Les locations de cabines ont légèrement baissé. 
 
 M. le Maire : pardon Alexandre, mais l’augmentation de la taxe de 
séjour, c’est aussi lié à l’augmentation de la fréquentation. 
 
 M. Alexandre KORBAS : oui bien sûr. 
 
 M. le Maire : il y a quand même une augmentation de plus de                    
11 % de la fréquentation hôtelière. Par ailleurs, la taxe de séjour s’applique par 
rapport à un tarif. Or, il y a certains hôtels qui ont augmenté leur tarif. L’obligation 
pour les plateformes de récolter la taxe de séjour et de nous la reverser existe déjà 
depuis 2-3 ans. Par contre, ce qui est tout à fait remarquable c’est, dans la période 
d’après Covid, le succès de la station et l’augmentation de la fréquentation qui se 
manifestent dans les hôtels, mais aussi en-dehors de l’offre hôtelière probablement 
également quand les hôtels sont pleins par le fait qu’on ait recours à des locations 
type Airbnb.  
 

 Et cela étant dit, il y a un certain nombre de locations qui ne sont 
pas déclarées. On surveille ça de très près, sachez-le et on va d’ailleurs prendre 
des mesures. On a travaillé sur ce sujet, mais ce n’est pas l’objet de ce Conseil 
Municipal. On vous proposera toute une série de mesures liées aux locations type 
Airbnb pour mieux les encadrer comme beaucoup de communes l’ont déjà fait, 
notamment pour s’assurer que tous ceux qui louent de cette façon suivent bien les 
voies qu’ils doivent suivre et, qu’à la fin la taxe de séjour soit bien payée à la 
commune. Mais enfin c’est quand même un point remarquable, puisque la taxe de 
séjour, que je surveille depuis longtemps, a longuement stagné autour de                        
600 000 €. On était montait à 700 000 €. Là, elle fait un bond en avant et c’est la 
traduction concrète du succès de la station, clairement. Jacques, tu voulais 
intervenir sur ce point-là ? 
 
 M. Jacques COYOT : oui. J’ai le détail de cette taxe de séjour de 
1 158 919 € : 
- pour les meublés de tourisme et hôtels : 865 066 € ;  
- pour les camping-cars : 3 814 € ;  
- le camping Stoneham : 53 320 € ; 
- et les reversements des plateformes : 436 718 €.  
 

 C’est une augmentation très valable puisqu’il y a 400 000 € par 
rapport à 2016, 2017, 2018. Ça s’explique par une augmentation de la 
fréquentation, c’est indéniable. La dynamique du tourisme au Touquet est en forte 
progression. 
 
 M. le Maire : très bien. 
 
 M. Alexandre KORBAS : un point sur lequel je vais revenir 
encore, c’est les locations de cabines qui ont légèrement baissé en 2022 : - 7 %. 
Cela s’explique très facilement. Il y a des locations de cabines sur 5 ans. Donc ça 
fluctue tous les ans et, en 2022, il y a dû y avoir moins de renouvellements, ce qui 
fait qu’effectivement on a baissé légèrement de ce côté-là. 
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 M. le Maire : c’est surtout la politique qu’on a décidée tous 
ensemble, rappelez-vous, de réserver les cabines à ceux qui habitent Le Touquet, 
qui a créé un petit moment d’affolement. Et donc vous voyez, entre 2020 et 2021, il 
y a une augmentation très sensible des recettes liées aux cabines, parce qu’en fait 
beaucoup se sont précipités pour louer pour 5 ans pour être sûrs qu’ils auraient 
au moins leur cabine encore pour 5 ans. Donc forcément derrière il y a une décrue. 
Ça se voit clairement dans les chiffres que vous avez sous les yeux. Mais ça, en 
réalité, contrairement à ce qu’a dit Alexandre, c’est une recette qui est stable à la 
fin. Par contre, j’ai des récriminations régulièrement de personnes qui ont quitté                  
Le Touquet et qui se plaignent d’avoir perdu leur cabine. Je leur explique qu’il y a 
aussi derrière 900 personnes qui attendent d’avoir une cabine, et notamment des 
familles qui habitent au Touquet et qui ont aussi droit d’avoir accès à une cabine 
Une dame m’a dit, il y a 2 ou 3 jours : «  on avait l’habitude de venir ici. Ce n’est pas 
juste. Ce n’est pas une façon de nous remercier de ce qu’on a été amoureux du 
Touquet pendant aussi longtemps ». Je lui ai dit « mais Madame, vous avez quitté 
Le Touquet, vos enfants aussi. Pensez aussi à ceux qui, maintenant, arrivent et qui 
ont aussi droit d’avoir accès ». Parce que, si au nom de ce qu’on a fréquenté                     
Le Touquet dans le passé, on doit garder tous les droits qui sont attachés aux 
touquettois, à ce moment-là, on ne s’en sort pas. Il faut quand même penser aussi à 
ceux qui habitent concrètement aujourd’hui dans la station et qui attendent 
impatiemment d’avoir une cabine. D’ailleurs, on pourra en recréer d’autres, ça sera 
l’objet des débats de cet été et de l’automne.      
 

 
  
 M. Alexandre KORBAS : comment on en est arrivé là ?  
 

 Et bien déjà, par rapport à tout ce qui a été dit précédemment, on 
a également un quartier Quentovic qui a été rénové, réaménagé avec un certain 
nombre de logements. On verra tout à l’heure que, effectivement, ces logements 
vont encore nous amener de la taxe foncière par exemple. 
 

 Le projet de béguinage est en cours. Je pense que, là encore, on 
a 50 logements neufs et 19 logements qui sont réhabilités. 
 

 Et enfin, il ne faut pas oublier qu’en 2022, on a eu une politique 
événementielle assez remplie dans la mesure où il y a eu l’Enduropale, le Meeting 
aérien, Omnivore, Winter Jazz, Le Pianos Folies, des concerts, des pièces de 
théâtre... On reviendra sur certains points tout à l’heure. Pierre LABONTÉ nous en 
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parlera peut-être un peu. Mais on a eu une dynamique assez importante. Ça nous a 
amené du monde. Ça a fait marcher les commerces. Ça a fait marcher les hôtels, 
les restaurants, les locations, etc… Tout ça c’est à prendre en compte dans nos 
calculs.  

 
 Et pour accroître par exemple ces recettes, en 2022, le Palais des 
Congrès a accueilli 35 spectacles, 85 évènements professionnels, 8 évènements 
grand public, 50 000 visiteurs. D’après les chiffres que l’on avait, dans l’ancien 
Palais, on accueillait entre 20 et 22 000 visiteurs par an. Là, on est passé à 50 000, 
donc fréquentation en hausse et fréquentation également au niveau des 
commerces. 
 

 Tous ces équipements, en réalité, permettent à la Ville du Touquet 
d’avoir des taux d’impôts stables et sans aucun endettement supplémentaire.  
 

 
 

 Mais comment accroît-on les recettes fiscales ? On est toujours 
sur un Palais des Congrès dont le coût de construction est assuré sans endettement 
supplémentaire. De plus, les charges financières, de maintenance et de grosses 
réparations du Palais des Congrès sont connues. On a un planning, un                        
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rétro-planning jusque pratiquement 2036. On sait à peu de choses près ce que l’on 
aura à payer tous les ans, aussi bien au niveau des charges d’exploitation que des 
charges financières et de maintenance. Ça ce sont des acquis. A tel point d’ailleurs, 
qu’au niveau du Palais des Congrès, lors du dernier Conseil d’administration de la 
semaine dernière, on nous a annoncé un excédent de fonctionnement de peut-être 
40 à 45 000 €, ce qui commencerait à devenir intéressant. Et, si vous vous 
souvenez du Conseil précédent, la Ville a accordé au départ un prêt de 500 000 € 
pour le fonctionnement du Palais des Congrès pour qu’ils puissent démarrer leur 
activité. Sur l’année 2022, on a eu 400 000 € de remboursés. Il reste donc                   
100 000 €. On espère avoir une bonne surprise du remboursement du restant de ce 
prêt en 2023. 
 

 
 

 Le coût définitif du Palais des Congrès : 20 400 000 €. Coût 
restant en février 2020 : 11 000 000 €. Février 2020, c’est le jour où on a inauguré 
ce fameux Palais des Congrès, sachant que derrière est arrivé le Covid. Donc on a 
des loyers qui tombent tous les ans. Vous voyez 2020, 2021, 2022. En 2022, on 
avait 1 200 000 €. En 2023, on aura 1 300 000 €, en 2024 : 1 300 000 € à peu près. 
Ces sommes-là étaient déjà dans les précédents calculs, ça n’a absolument pas 
bougé. Tout comme n’ont pas bougé les loyers entre 2025 et 2035 puisque la fin de 
nos loyers du remboursement du coût de construction, c’est 2035. Et là, on va 
passer sur des sommes comprises entre 200 et 320 000 € entre 2025 et 2035. 
Comment on a financé le Palais des Congrès ? 
   
 M. le Maire : ça c’est un point extrêmement important, parce que 
je voudrais définitivement clore ce débat. Le coût de l’investissement du Palais est 
de 20 4000 €, et on en a remboursé aujourd’hui une grosse partie puisqu’il reste à 
rembourser au 31 décembre 2022, 5 800 000 €. Et on n’a absolument pas mobilisé 
le budget du Touquet ni les impôts touquettois, puisque le Palais, on en a la 
démonstration ici, a été financé par des subventions et par des cessions de terrains 
qui étaient tout à fait improductifs, mais qui, en plus, deviennent des sources de 
recettes. Je pense, par exemple, à Quentovic. On a vendu le terrain et, en plus, 
aujourd’hui on a des logements. On a répondu à l’offre de logements que 
demandaient les touquettois et, en plus, on a une recette, chaque année, en taxes 
foncières et en taxes d’habitation. On me dit quelquefois qu’on a vendu les bijoux de 
la famille, il ne faut pas rigoler. Quels bijoux ? On a vendu des terrains qui étaient 
sans intérêt, qui étaient délaissés pour en faire des lieux de vie et des lieux 
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productifs. On n’a vendu aucun élément majeur du patrimoine de la station. Par 
contre, ce que l’on a vendu c’est des choses qui ne servaient à rien comme ce 
terrain vague qui était en fait l’endroit où, aujourd’hui, a été construite la ZAC 
Quentovic. On pourrait prendre d’autres exemples à l’identique. Vous avez ici, sous 
les yeux et on le répètera aussi longtemps que nécessaire, la démonstration 
qu’avec le Palais des Congrès, on n’a pas ruiné la Ville comme je l’ai parfois 
entendu. Mais, au contraire, on a eu un acte de très bonne gestion puisqu’on a 
réussi, sans solliciter le budget de la Ville, à financer le coût de construction du 
Palais, comme je l’avais annoncé dès le départ, par des subventions et par des 
cessions de terrains. Et vous en avez ici la démonstration une fois de plus.     
 

 Alors s’agissant du Palais, il faut bien dissocier la question du coût 
de construction, le budget de fonctionnement et les coûts de maintenance parce 
que là aussi, on mélange parfois un peu tout. Donc, sur ce sujet-là, je pense que 
tout a été dit et on les a ici sous les yeux les cessions. Est-ce que tu peux passer à 
la diapo suivante ?   
 

 
 

 C’est l’évolution de l’équilibre économique du Palais. En fait, le 
Palais de Congrès était financé. Il y avait un déficit qui était généré, chaque année, 
dans l’ancien Palais. Ce déficit était financé par la Ville alors, directement ou 
indirectement, souvent indirectement à travers le budget d’Ageetour, puis du 
Touquet Tourisme, puis du Touquet Équipements et Évènements, puisque depuis 
Le Touquet & Co c’est une régie particulière. Et vous avez ici clairement le niveau 
des dépenses et le chiffre d’affaires en face, et la ligne rouge marque donc la 
subvention d’équilibre que la Ville devait verser chaque année. Et là aussi, l’objectif 
est en passe d’être atteint et c’est ce qu’on n’a pas cessé de dire, c’est-à-dire 
qu’avec le nouveau Palais, sa modularité, le fait qu’il y ait deux entrées séparées, 
qu’on puisse mener 2 voire 3 activités en même temps, devaient permettre 
d’augmenter le chiffre d’affaires. Et l’objectif était de le mettre à l’équilibre. Donc non 
seulement le Palais n’a pas ruiné la Ville, mais au contraire, il permet, et la 
démonstration en est faite ici, de faire une économie. On parlait tout à l’heure de 
l’équilibre qu’on maintenait dans le budget grâce à des économies. Et bien l’une de 
ces économies c’est la subvention d’équilibre qu’on n’a plus à verser au Palais des 
Congrès de par le développement de son activité. Et Pierre LABONTÉ est là pour 
répondre à toutes vos questions à ce sujet et notamment sur ce qu’il a en tête pour 
2023. Peut-être que M. LABONTÉ peut nous en dire un mot ? Vous pouvez venir ici 
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nous expliquer un petit peu les réservations que vous avez en congrès, en 
séminaires pour 2023. Je sais que vos équipes ne vont pas chômer. Mais c’est 
important dans le cadre des orientations budgétaires, et ça c’est une orientation 
majeure. Il n’y a pas de secret, si on n’augmente pas les impôts, c’est parce qu’on 
développe le chiffre d’affaires, l’activité et les recettes supplémentaires. Le Palais, 
de ce point de vue-là, non seulement ne ruine pas la Ville, mais c’est devenu un 
outil d’équilibre de notre budget, qui nous évitera demain d’augmenter les impôts. 
On est quand même loin de la représentation qui en a été faite pendant des mois et 
des années. M. LABONTÉ. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : oui, merci. Par rapport à la diapositive que 
vous voyez, le précompte administratif 2022 qu’on a réalisé avec le service des 
finances, on est à 1 190 000 € de chiffre d’affaires environ pour 2022. Ce qui est              
au-delà de ce que l’on avait prévu, puisqu’on avait prévu un budget de recettes 
d’environ 1 150 000 €. Ce qui nous permet aujourd’hui d’être en situation d’excédent 
plus tôt que prévu.  
 

 Sachez comment se composent un peu ces recettes : 2/3 viennent 
des évènements privés tout simplement, que ce soit des entreprises, des 
associations, des congrès qui se font et ça représente 720 000 €, alors qu’on avait 
envisagé seulement pour 2022 une recette de 550 000 € sur cette partie-là et l’autre 
tiers est évidemment réalisé avec les évènements Ville - Touquet & Co. Tout ça 
couplé, je pense, à une gestion raisonnée des dépenses, fait qu’on réalisera pour 
2022 un excédent d’environ 40 000 €, dont tout de même le versement d’une 
subvention d’équilibre de 20 000 € du fait peut-être d’une inquiétude sur la 
trésorerie, en tout cas en fin d’année 2022 pour certains paiements. Donc ça a été 
vraiment pour s’assurer de ne pas avoir de problème de paiement en fin d’année 
qu’une subvention d’équilibre a été versée. 
 

 Pour 2023, on tablera sur à peu près les mêmes perspectives. En 
tout cas, on n’essaye pas de les majorer. À ce jour, on n’est pas spécialement 
inquiet, les évènements, je pense, vont s’enchainer. On arrive à garder les clients 
précédents. Ça c’est aussi un atout majeur, puisque même les évènements qui se 
faisaient avant la rénovation du Palais reviennent au Palais pour une grande part. 
Évidemment, on continue à accueillir d’autres évènements. Ce qui fait la force du 
Palais et notamment pour les prochaines années, c’est évidemment la Salle Ravel 
avec cette nouvelle capacité parce que c’est vrai, on le dit, on accueille 2 fois plus 
de personnes, et c’est aussi parce qu’il y a certains congrès de plus de                               
400 participants qu’on ne pouvait pas avoir précédemment, ce qui fait que ça nous 
booste évidemment sur cette partie. Le nombre de spectateurs aussi augmente du 
fait de la capacité de la Salle Ravel et de la qualité, je pense, de la programmation, 
programmation que l’on peut améliorer du fait évidemment aussi de la qualité de la 
salle comme ça a été dit par M. le Maire. Je pense que c’est tous ces éléments qui 
font qu’à mon sens, on sera de nouveau en situation d’excédent pour 2023. En tout 
cas, c’est notre objectif et évidemment ces excédents permettront de rembourser à 
la fois l’avance qui a été faite de 500 000 € et, on l’espère, pourquoi pas rembourser 
évidemment ensuite les loyers de maintenance et d’investissement restants pour les 
échéances jusqu’à 2035. 
 
 M. le Maire : donc vous nous dites, qu’en 2022, le budget Palais 
sera excédentaire, c’est bien ça ? 
 
 M. Pierre LABONTÉ : il l’est déjà pour 2022. 
 
 M. le Maire : c’est une information importante que vous donnez ce 
matin.  
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 Et le dernier sujet, c’est le sujet de la maintenance parce qu’il faut 
être tout à fait transparent. Donc vous avez l’investissement, vous avez le 
fonctionnement et vous avez ensuite la maintenance. Et le coût de maintenance est 
d’un peu plus de 5 000 000 €, mais réparti sur 20 ans, ça signifie des charges 
annuelles de maintenance et de grosses réparations. Alors, en 2020, c’était            
283 000 € et de 2021 à 2035 c’est 300 000 €. Et là aussi, c’est tout à fait transparent 
parce qu’un équipement comme celui-là si vous n’incluez pas la maintenance : au 
départ, vous avez le sentiment de faire une économie puisque les premières années 
évidemment le bâtiment est beau, il est propre mais s’il n’est pas maintenu, à la fin, 
vous récupérez dans le cadre du PPP un bâtiment qui est en très mauvais état et 
vous avez à réinvestir et à tout refaire. Donc on a souhaité, nous, mais cela aurait 
été évidemment plus facile de ne pas le faire parce que du coup ça gonfle 
évidemment le chiffre global et les commentaires qui vont avec, mais on a été 
courageux et on a, dès le départ, prévu les coûts de maintenance. J’ai le souvenir 
quand j’étais Adjoint aux Finances d’avoir dû faire voter des rallonges de                              
300-400-500-600 000 € parce qu’il fallait maintenir le bâtiment ouvert au public, 
parce qu’il y avait des dépenses de protection incendie, de sécurité, etc… Et ça ne 
suffisait jamais, il fallait toujours rajouter de l’argent. Donc on a inclus ces coûts de 
maintenance parce que l’idée c’est que et c’est l’obligation qu’à notre partenaire, 
dans le cadre du PPP, c’est de nous rendre les clés au bout de 20 ans avec le 
Palais des Congrès dans le même état qu’il nous a été livré le jour où le Palais a 
ouvert. C’est ce que signifient ces coûts de maintenance et de grosses réparations. 
À l’issue du PPP, la Ville récupèrera un Palais des Congrès qui sera nickel, ce qui 
n’aurait pas été le cas si évidemment on n’avait pas inclus ces coûts de 
maintenance dès le départ. L’objectif maintenant, évidemment, c’est de faire en 
sorte qu’on puisse aussi avec le développement de l’activité ici couvrir, comme l’a 
dit Pierre LABONTÉ, une partie des coûts de maintenance.  
 

 Vous êtes tous parfaitement éclairés sur la situation du Palais des 
Congrès. Mais c’est un point important parce que, dans le cadre de notre politique 
financière et budgétaire, le Palais des Congrès, ça a toujours été au cœur de cette 
politique en fait dans la façon dont on le finance et dans les retombées directes et 
indirectes. La taxe de séjour n’aurait pas augmenté comme elle a augmenté s’il n’y 
avait pas le Palais parce que, grâce au Palais, derrière, il y a nécessairement des 
nuitées supplémentaires, et donc ça signifie des recettes supplémentaires pour la 
Ville mais également pour les commerçants et pour les hôtels, ce qui n’est pas 
négligeable évidemment.  
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 M. Alexandre KORBAS : je continue. 
 
 M. le Maire : oui. 
 

 
 
 M. Alexandre KORBAS : 2ème axe fort, c’est la maîtrise des 
dépenses de personnel, l’évolution du nombre d’ETP pour la ville. En 2022, le 
chiffre est exactement identique à celui de 2021, c’est-à-dire qu’on tourne à                        
416 ETP au niveau de la ville. Sachant que si vous vous souvenez, on en avait 
discuté lors du dernier Conseil Municipal, au niveau des différentes catégories, on 
avait un gros déficit par rapport à la moyenne française puisqu’on était à 5,53 en 
catégorie A alors que la moyenne française était à 9,7. On a légèrement augmenté, 
on est passé à 6,22. Catégorie B, on a légèrement baissé, on est à 12,67 mais la 
moyenne française est quand même à 14,7. On est en excédent en catégorie C 
puisqu’on est passé à 80,18, la moyenne française étant égale à 75,6. Donc nous 
sommes légèrement dans la bonne moyenne au niveau des effectifs. Et la charge 
du personnel, entre 2021 et 2022, est de l’ordre de 6,18 %. 
 
 M. le Maire : ce qui est certain c’est que, enfin je ne sais pas si 
vous mesurez le travail que ça représente 100 personnes en moins, c’est tout à fait 
considérable, 104 équivalents temps plein et ça a supposé une réorganisation de 
nos services en permanence.  
 

 Est-ce que pour autant les services publics au Touquet se sont 
dégradés ? Non. On a 100 personnes en moins et on a des services qui ont été 
maintenus et même des services nouveaux qui ont été créés. Si on n’avait pas fait 
ce travail, aujourd’hui on n’aurait jamais pu créer la Police Municipale et on serait 
complètement asphyxié, obligé et condamné à augmenter les impôts et on n’aurait 
pas pu non plus absorber les décisions de l’État. Par exemple, récemment, l’État a 
décidé d’augmenter le point d’indice des fonctionnaires, et ça nous frappe de plein 
fouet. On le verra dans le cadre du vote du budget, mais on amortit le choc parce 
qu’on a fait ce travail de non remplacement d’un départ en retraite sur 2. Et ce 
travail, peu de communes l’ont fait. L’État en est incapable puisqu’il ne cesse 
d’augmenter le nombre de fonctionnaires pour des services qui ne cessent de se 
dégrader. La preuve est faite, ça peut éclairer peut-être certains débats nationaux 
que ce n’est pas en rajoutant des fonctionnaires supplémentaires et des dépenses 
supplémentaires qu’on a des services qui sont forcément plus efficaces. Je pense 
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que la solution est ailleurs. Alors il ne suffit pas de réduire le nombre de 
fonctionnaires pour que ça marche mieux bien sûr. Mais ça suppose justement de 
mettre en place les mesures qui vont avec et ça évite ensuite d’augmenter les 
impôts, la pression fiscale, de déséquilibrer et d’étouffer la machine économique.  
 

 En ce qui nous concerne, si les impôts n’ont pas augmenté au 
Touquet sur 20 ans, c’est parce qu’on a mené cette politique de réduction des 
effectifs. Et pour ceux qui sont chefs d’entreprise, ils mesurent en fait les gains de 
productivité que ça représente puisque vous avez 100 personnes en moins et on fait 
plus de choses. Donc merci aux fonctionnaires et à nos collaborateurs, parce que 
quelque part ça veut dire que la charge de travail a été répartie différemment, mais 
ça veut dire aussi qu’à un moment ou à un autre, le travail a augmenté et que tout le 
monde a accepté. Merci à l’ensemble de nos collaborateurs pour nous 
accompagner dans cette politique. 
 

 
 
 M. Alexandre KORBAS : toujours dans le même axe, comment 
on a maîtrisé ou comment va-t-on maîtriser les dépenses énergétiques ? Alors on a 
pris toute une série de mesures, à savoir par exemple, à très court terme qu’est-ce 
qu’on pouvait faire sans modification, sans coût ? La régulation de température à 
19° dans les bureaux, 14° dans les équipements sportifs, le décalage des périodes 
de chauffage, par exemple le soir à partir de 18h00, il n’y a pratiquement plus 
personne dans les bureaux, on baisse les températures. 
 
 M. le Maire : le DGS prend très mal cette remarque. 
 
 M. Alexandre KORBAS : ah oui ? 
 
 M. le Maire : de ce qu’il n’y a plus personne dans les bureaux 
après 18h00. Après 18h00, il reste le DGS et le Maire. 
 
 M. Alexandre KORBAS : j’en connais un autre. 
 
 M. le Maire : quelques autres. 
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 M. Alexandre KORBAS : il en reste quelques autres. La majorité 
quand même est souvent est partie.  
 
 M. le Maire : mais les cadres sont encore là, et c’est tout à fait 
normal. Mme BLANCHARD bien sûr et André OWCZARZAK, M. BONVOISIN 
 
 M. Alexandre KORBAS : voilà les mesures qui ont été prises et 
c’est des mesures de bon sens. 
 

 Et puis on en avait parlé dans le cadre du plan de résilience, c’est 
l’extinction des éclairages publics, en fonction du week-end, de la semaine, des 
vacances. 
 
 

 
 
 
 Comment faire à moyen terme ? Alors la 1ère chose, on en avait 
également parlé lors du plan de résilience, il nous reste 1 093 lampes sodium qui 
consomment énormément puisqu’en plus ce sont des lampes de 100 watts. On 
pourrait très bien installer des lampes led, qui sont des lampes à 49 watts. Donc 
déjà vous voyez les économies que l’on peut faire, sachant malgré tout qu’on ne 
peut changer que 300 lampes, lanternes par an puisque pour pouvoir bénéficier de 
la subvention FDE, qui n’est pas négligeable, elle nous limite en réalité à                           
300 lampes, ce qui veut dire qu’on en a pour 3 ans. Les calculs ont été faits, je vous 
rassure, à savoir si on remplaçait les 1 093 d’un seul coup par rapport à 3 X 300, 
est-ce que ça serait rentable ou pas ? C’est pratiquement irréalisable. Donc on reste 
sur nos 300 lampes, 300 lanternes par an.  
 

 Et puis on s’oriente vers une accélération de la rénovation de toute 
une série de bâtiments (le restaurant scolaire, Madeleine est contente, le Centre 
Social…). Vous avez toute la liste des modifications que l’on va apporter, sachant 
que depuis la fin de l’année 2022, on a lancé une étude sur ce fameux réseau de 
chaleur. Si vous voulez des renseignements supplémentaires sur la faisabilité de la 
création d’un réseau de chaleur, je pense que Jean-Claude POURTAU pourra vous 
les apporter.  
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 Autre chose sur lesquelles on est également en train de travailler : 
vous savez que les systèmes informatiques consomment énormément, mais ça 
développe également de la chaleur. Certains gros centres techniques sont en train 
d’étudier la possibilité de récupérer la chaleur des ordinateurs et des serveurs pour 
pouvoir chauffer des éléments. Je pense qu’une étude va être faite ou est en train 
de se faire sur la possibilité de récupérer la chaleur des services informatiques. 
 

 On va également faire une étude d’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les bâtiments publics. Là on se heurte bien sûr aux Bâtiments 
de France. Ça ne pourra pas se faire sur certains bâtiments, on le sait, mais il 
faudrait déjà qu’on puisse le faire ne serait-ce que peut-être en forêt. Mais ça c’est 
un autre point. Il va surtout falloir convaincre l’Architecte Bâtiments de France.  
 

 Voilà pour ce qui est de nos économies de dépenses 
énergétiques.  
 

 
 
 Alors maintenant le désendettement de la ville, désendettement 
qui continuera en 2023, avec un encours de la dette à 16 000 000 €, alors qu’il  était 
à 27 000 000 € en 2001. Vous voyez que tous les ans, l’encours de la dette 
diminue. Ce désendettement continue tous les ans. On a fait un petit calcul au 
niveau des services, le taux moyen aujourd’hui de la dette est de 1,6 %, il était à 
2,23 % en 2019. Voilà pour ce qui est du désendettement, vous voyez que ça 
continue lentement, mais ça continue. 
 
 M. le Maire : et surtout ce qui est intéressant c’est l’impact 
justement sur les charges financières, parce que là on fait une économie énorme 
dans le budget de la ville. 
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 M. Alexandre KORBAS : on y vient, les charges financières : en 
2022, la Ville a payé 246 180 €, alors qu’elle payait 1 800 000 € en 2001.                         
Les charges financières bien sûr diminuent, ce qui est une très bonne chose pour 
nous. 
 
 M. le Maire : alors en fait, il y a eu une forte diminution parce que 
lorsque j’étais adjoint aux finances, j’avais renégocié les 2/3 de l’encours de la dette 
avec les banques, profitant d’ailleurs de taux d’intérêt plus bas, privilégiant les taux 
fixes. Il n’y a eu aucun emprunt toxique au Touquet, j’y ai veillé. Et ensuite on a 
poursuivi cette politique. Alors évidemment, plus on avance, plus les marges de 
renégociation des emprunts en cours sont étroites, et donc forcément le 
désendettement est moins spectaculaire. Par contre, l’impact sur les frais financiers 
il est là, et comme on n’augmente pas les impôts au Touquet-Paris-Plage. C’est par 
des mesures comme celle-là par exemple qui permet d’économiser chaque année 
1 600 000 €, c’est énorme, en frais financiers. C’est un point sur lequel on voulait 
aussi insister ce matin dans le cadre de ces orientations budgétaires. Il faut 
conserver ces bonnes orientations. Évidemment les points à surveiller de très près 
sont les dépenses personnelles, l’évolution de la dette, les taux d’impôt. C’est les 
sujets dont on doit débattre en priorité bien sûr. 
 
 M. Alexandre KORBAS : sachant qu’en réalité, on a 21 prêts. 
Vous avez la liste en page 15 du ROB, non pas prêt par prêt mais la redistribution 
banque par banque de ces différents emprunts.  
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 Pour terminer, la stratégie c’est bien gentil, mais qu’est-ce qu’on 
peut faire pour 2023 ? On sait déjà qu’il y aura de très grosses répercussions, mais 
pas pour la ville. L’inflation a conduit déjà en 2022 la Banque Européenne à 
augmenter ses taux directeurs, qui sont passés de 2,5 % à 3 %. Si vous regardez 
l’augmentation des taux d’intérêt : 0,7 % fin novembre 2022, 3 % en fin d’année, 
c’est-à-dire quelques mois après, on peut avoir peur d’emprunter. Et à quel taux                
va-t-on emprunter l’année prochaine ? Je vous rassure, normalement, je pense que 
ce n’est pas prévu, mais ça c’est moi qui vous le dis. 
 

 Donc les charges financières ont été estimées à 270 000 €, elles 
sont légèrement supérieures parce qu’on avait fait un prêt supplémentaire à 0,7 % 
justement. On a bien fait de le faire, de l’anticiper.  
 

 Merci beaucoup, merci à tous de m’avoir écouté, merci aussi 
surtout à ceux qui ont travaillé sur ce ROB et ils sont nombreux. 
 
 M. le Maire : parfait, merci à toi Alexandre, merci à André et à nos 
services, mais vous restez là, parce que ce n’est pas fini. Tu remballes tes affaires, 
tu ne crois pas que tu ne vas pas t’en tirer aussi facilement. Bien évidemment vous 
avez la parole, ceux qui souhaitent la prendre, sur ces orientations budgétaires. 
Donc pas d’augmentation des impôts, on maintient évidemment le niveau 
d’endettement de la Ville et si possible, on continue de le diminuer, on continue 
notre politique en matière de maîtrise des dépenses de personnel. 
 

  Pour ce qui est des recettes : il y a la taxe de séjour qui 
augmente, la taxe foncière qui va mécaniquement augmenter avec les livraisons qui 
se poursuivent avec Quentovic et dans le cadre du béguinage, les recettes de 
stationnement. Dans le budget 2023, on va prévoir une somme importante pour 
remplacer nos horodateurs, parce que ce n’est pas normal alors que la 
fréquentation augmente que les recettes de stationnement stagnent, il y a un vrai 
sujet. On n’a pas parlé des subventions, mais on fait la chasse en permanence aux 
subventions. On a quelqu’un d’ailleurs qui s’en occupe spécifiquement et on attend 
un niveau à peu près d’1 500 000 € de subventions pour 2023. Mais on va encore 
affiner les chiffres dans le cadre de la préparation du budget, notamment pour 
continuer à rénover l’Hôtel de Ville.  
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 Du côté des économies : évidemment, il y a des frais financiers, 
les dépenses d’énergie qu’il faut surveiller de très près, donc on va accélérer le 
programme d’isolation de nos bâtiments, de remplacement des ampoules au 
sodium par des ampoules led. On n’a pas parlé de la SEMAT ; Michel FOUQUES et                              
Philippe COTREL m’ont mis un message ce week-end, mais on aura des bonnes 
nouvelles du côté de la SEMAT. Là aussi c’est une économie importante puisqu’on 
subventionnait l’aéroport. On n’aura plus à le faire. On n’a pas eu à le faire en 2022. 
Le Palais : on en a parlé suffisamment longtemps. Et puis les dépenses liées au 
personnel.  
 

 Voilà comment les choses s’équilibrent. Cette politique n’est pas 
nouvelle. Elle produit ses effets parce qu’elle s’est installée dans le temps, et nous 
ce qu’on vous propose ce matin, c’est de la poursuivre et conserver ces grands 
équilibres dans le cadre du budget 2023. Oui Mme BERNARD, j’active votre micro. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous avez commencé votre propos                  
M. KORBAS par les taxes d’habitation et les impôts fonciers. Alors on a pu voir, 
mais on n’a pas les chiffres, on verra ça au moment du vote du budget et du compte 
administratif, que finalement l’impact de la baisse de la taxe d’habitation, voire de la 
suppression pour certains n’a que peu d’impact. La courbe ne baisse pas 
énormément d’après ce que j’ai pu voir, mais encore une fois on n’a pas les chiffres.  
 
 M. le Maire : la taxe d’habitation est maintenue pour les 
résidences secondaires, c’est l’État qui l’a décidé. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, je sais bien, mais je ne parlais pas 
des résidences secondaires, je parlais des résidences principales. 
 
 M. le Maire : les résidents principaux ne la paient plus. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ils ne la paient plus en 2023, mais en 
2022 il y en a encore qui l’ont payée.  
 
 M. le Maire : oui, mais au même niveau qu’en 2021, qu’en 2020, 
la taxe n’a pas changé. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je ne vais pas rentrer dans ce débat-là, 
je dis que ça n’a finalement pas énormément d’impact 
 
 M. le Maire : sur le budget de la ville ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui. 
 
 M. le Maire : non, heureusement puisque l’État a compensé. 
 
 Mme Juliette BERNARD : par l’augmentation des bases aussi. 
 
 M. le Maire : pas seulement par l’augmentation des bases, l’État a 
compensé à l’euro près la suppression de la taxe d’habitation.  
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord, donc aucun impact pour les 
finances de la commune, on est bien d’accord ? 
 
 M. le Maire : on est tout à fait d’accord sur ce point-là, l’État a tenu 
sa promesse. 
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 Mme Juliette BERNARD : c’était ça que je voulais simplement 
souligner. 
 
 M. le Maire : vous avez raison, par contre à surveiller dans le 
temps parce que j’ai l’expérience de taxes qui ont été supprimées et compensées à 
l’euro près au départ, et puis au fil du temps on ne tient plus compte de l’évolution, 
de l’inflation, puis finalement c’est des recettes qui finissent par diminuer. La taxe 
professionnelle par exemple, c’est un bon exemple, qui concerne plutôt le budget de 
l’intercommunalité mais au départ ça a été parfaitement compensé puis de moins en 
moins. On le verra dans le cadre du budget de la communauté d’agglo. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous parlez de l’augmentation des 
recettes foncières, enfin de la taxe foncière. Vous la justifiez par l’augmentation du 
nombre de constructions. Il y aussi une augmentation des bases dans les impôts. 
 
 M. le Maire : oui. 
 
 Mme Juliette BERNARD : parce que quand vous dites que vous 
n’avez pas augmenté les impôts, certes pour la ville mais pour nous, excusez-nous, 
les impôts fonciers ont quand même augmenté, même si vous n’avez pas augmenté 
les taux, on est bien d’accord. 
 
 M. le Maire : nous, on ne peut agir que sur les taux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on est bien d’accord, mais vous en 
bénéficiez de l’augmentation des bases quand même ?  
 
 M. le Maire : heureusement, puisqu’en fait l’augmentation des 
bases est calculée sur l’inflation. L’augmentation des bases chaque année est 
décidée par l’État, on ne la maîtrise absolument pas. Ça nous permet de compenser 
pas tout à fait d’ailleurs des dépenses qui augmentent aussi en raison de l’évolution 
de l’inflation. En général, l’inflation était plutôt de 2 à 3 %, mais si nos dépenses 
augmentaient de 2 à 3 %, les bases augmentaient de 2 à 3 % sur l’impôt. Or, l’impôt 
n’est pas la seule recette dans le budget de la Ville. Donc il y avait un effet de 
ciseaux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on est bien d’accord, mais il 
n’empêche que ça permet quand même d’augmenter les recettes et de compenser 
un petit peu la baisse de la DGF malgré tout. 
 
 M le Maire : non, pas du tout. 
 
 Mme Juliette BERNARD : écoutez, c’est la démonstration que 
moi on m’avait faite et vous savez de quoi je parle. 
 
 M le Maire : on peut en parler autant que vous voulez, mais ça ne 
peut pas compenser la baisse de la DGF, ce n’est pas possible puisqu’en fait pour 
l’immense majorité des communes de France, la DGF a été maintenue depuis déjà 
3-4 ans. Elle a été baissée par François HOLLANDE, elle a été maintenue par 
Emmanuel MACRON, elle a même légèrement augmenté dans le budget ou elle 
augmentera légèrement dans le budget 2023, sauf que nous on fait exception dans 
ce schéma-là, parce qu’on a des finances qui sont saines. Et dans le cadre des 
politiques de l’État, on aide des communes qui vont mal. Mais elles vont mal parce 
qu’elles sont mal gérées. On aide les mauvais élèves, mais nous on est privé de 
DGF. Mais l’augmentation des bases, elle se fait au Touquet comme partout ailleurs 
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dans les villes de France. Donc vous avez des villes de France qui ont eu le 
maintien de la DGF et l’augmentation des bases, nous on a l’augmentation des 
bases mais on n’a plus de DGF. Donc il n’y a pas de lien entre l’évolution de la DGF 
et l’évolution des bases. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais on est tout à fait d’accord. 
Mais comme c’est un pourcentage et qu’il est appliqué sur des bases. Enfin quand 
on paie nos impôts fonciers, quand vous partez de 100 ou vous partez de 1 000, le 
résultat du pourcentage d’augmentation n’est pas le même. Comme on a déjà des 
impôts fonciers très élevés, vous bénéficiez malgré tout de l’augmentation des 
bases sur des bases qui sont pour la Ville du Touquet déjà élevées par rapport à 
d’autres communes de France puisque vous comparez aux autres communes. Mais 
un jour, ce qui serait très intéressant, c’est que vous nous fassiez un tableau avec 
justement la différence entre l’augmentation des bases et les recettes que vous 
générez, parce que vous nous dites que c’est l’évolution des constructions au 
Touquet. Moi je veux bien, mais qu’est-ce qu’on en sait nous ? 
 
 M le Maire : c’est une question qui est tout à fait légitime et on va 
regarder ça effectivement. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ce serait intéressant de pouvoir 
comparer par rapport à l’augmentation des bases qui sont décidées par l’État. 
 
 M le Maire : oui, oui bien sûr, j’ai demandé aux services par 
exemple de me chiffrer précisément l’impact à venir dans le budget, des logements 
supplémentaires liés à Quentovic. C’était les devoirs du week-end de                                  
M. OWCZARZAK qui a beaucoup transpiré, je ne vais pas dire qui a perdu des 
cheveux parce que ça va être compliqué, mais dans tous les cas s’il en restait 
quelques-uns, il les aurait perdus. Mais on n’a pas justement statistiquement les 
outils aujourd’hui pour nous donner ces chiffres. Et moi j’en ai besoin. Comme vous, 
je veux pouvoir dissocier, faire la part entre l’augmentation, l’impact de 
l’augmentation des bases et l’impact de l’arrivée de logements supplémentaires.  
 
 Mme Juliette BERNARD : de nouvelles constructions 
 
 M le Maire : on est bien d’accord.  On va faire et ce travail et on 
espère pouvoir vous le donner pour le prochain Conseil Municipal. Mais ce sera 
intéressant. C’est un élément d’information utile pour le Conseil Municipal, je suis 
bien d’accord avec vous.  
 
 Mme Juliette BERNARD : d’autre part, vous parlez régulièrement 
du nombre d’équivalents temps plein qui reste stable malgré tout. Ce qui serait 
aussi intéressant que vous nous communiquiez, c’est la compensation avec 
l’externalisation de certaines prestations, certains services, parce qu’effectivement 
on peut garder un nombre d’équivalents en temps plein stable, mais ça ne vous 
empêche pas d’externaliser. Ce n’est pas sur la même ligne budgétaire. Donc on a 
un peu de mal à faire la part des choses en fait. Je prends l’exemple du CCAS où 
une grosse partie maintenant est externalisée pour la nuit. Forcément ça ne va pas 
rentrer dans la masse salariale. Donc ce serait intéressant d’avoir la distinction entre 
les deux. 
 
 M le Maire : il n’y a aucun problème et c’est un travail qui est tout 
à fait utile. Mais vous verrez que c’est vraiment tout à fait marginal.  
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais c’est à titre informatif. 
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 M le Maire : dans l’immense majorité des cas, en fait, les services 
ont été maintenus, n’ont pas été externalisés. Il n’y a pas un service qui a été fermé 
à la suite de cette diminution des effectifs. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ce n’est pas ce que je dis, je dis 
simplement qu’il y a forcément, par exemple la mise en peinture des portes de 
cabines, ça s’est fait par des entreprises ; auparavant c’était fait en régie. 
 
 M le Maire : non, ça a toujours été le cas. 
 
 Mme Juliette BERNARD : par des entreprises ? 
 
 M le Maire : oui, quand il y avait des coups de bourre, on a 
toujours fait appel à des entreprises extérieures. Alors on fait beaucoup appel à des 
entreprises d’insertion, ce qui ne nous coûte pas très cher et ce qui fait qu’on aide 
ces entreprises d’insertion. Par exemple les bancs Quételart, parce que j’ai eu 
quelques photos de ces bancs qui n’étaient pas encore rénovés, mais simplement 
ça a pris du temps parce que, par mesure d’économie, on a fait appel justement à 
une entreprise d’insertion, à des associations d’insertion, c’était CIPRES, je crois. 
Forcément ça prend plus de temps parce qu’ils ont un personnel qui n’est pas aussi 
disponible et un cahier des charges qui n’est pas aussi rigide que si on faisait appel 
à une entreprise classique. Quand on externalise les services, on le fait parce qu’il 
faut donner un petit coup d’accélérateur parce que nos servies ne peuvent pas tout 
faire. Et à chaque fois, on fait en priorité appel à des associations d’insertion ou à 
des entreprises d’insertion. Ça on peut parfaitement en faire, le calculer, il n’y a pas 
de souci. 
 
 Mme Juliette BERNARD : très bien. Pour le reste, de toute façon 
on n’a pas beaucoup de chiffres pour 2023, donc on ne va pas anticiper. C’est plus 
les explications anticipées du compte administratif que vous nous avez fournies et 
pas tellement les orientations budgétaires pour l’année prochaine. Ce qui aurait été 
intéressant par exemple c’est de connaitre l’évolution des effectifs pour 2023, 
qu’est-ce qu’il y a de prévu comme embauche ? On n’a rien. Les orientations 
budgétaires, finalement, il y en a très peu, à part la poursuite de…on a très peu 
d’orientations budgétaires. Mais c’est tout, c’est comme ça, c’est un choix que vous 
faîtes, pas de souci. 
 
 M le Maire : il y a quand même un document qui est assez 
complet qui vous a été distribué. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je ne dis pas qu’il est incomplet, je dis 
qu’on n’a pas les chiffres pour 2023, les prévisions pour 2023. 
 
 M le Maire : c’est le principe. 
 
 M. Alexandre KORBAS : page 14, vous avez : « le budget devrait 
inclure les recrutements suivants ».Il y a une liste. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord, je suis passée au-dessus. 
Mais sur les histogrammes, ça serait intéressant de les avoir avec des points 
d’interrogation bien évidemment parce que … 
 
 M. Alexandre KORBAS : oui. 
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 M le Maire : mais les orientations, on vous les a données. On a 
posé un cadre général. Maintenant, on va continuer à préparer le budget dans le 
cadre de ce cadre général, récupérer les différents éléments. Par exemple 
s’agissant des dépenses d’énergie, la façon dont elles sont compensées par l’État, 
on n’a pas les chiffres aujourd’hui, on n’a pas tout. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je prends l’exemple de la dernière 
page du ROB où le titre c’est : les perspectives d’investissement de l’année 2023, il 
y a 12 lignes, pas un chiffre, rien. Donc effectivement, c’est un peu vide. 
 
 M le Maire : oui bien sûr, mais ça c’est l’objet du débat sur le 
budget primitif où là on aura une enveloppe qui sera stabilisée, mais qu’on n’est pas 
capable de définir parce qu’on n’a pas tous les éléments pour construire le budget. 
Vous savez très bien que la liste des travaux dépend du niveau des 
investissements, le niveau des investissements dépend de l’excédent budgétaire de 
l’année précédente, mais aussi de la construction de l’ensemble du budget. Il suffit 
qu’il manque des éléments sur 2 ou 3 lignes pour qu’on n’arrive pas à définir 
l’enveloppe pour les investissements et qu’on ne puisse pas arbitrer. Donc on vous 
fera des propositions lors du budget primitif. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je comprends bien que tous les 
arbitrages ne peuvent pas être définitifs aujourd’hui, mais là c’est vraiment vide, le 
vide sidéral. 
 
 M le Maire : alors si vous avez assisté aux vœux, et je crois que 
vous avez assisté aux vœux du Maire…  
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, tout à fait. 
 
 M le Maire : vous aviez déjà un certain nombre d’orientations, j’ai 
donné quelques indications en début de séance sur les travaux qui étaient en cours. 
Mais en fait, vous savez le budget d’investissement va être assez simple à définir 
puisqu’on remet à niveau le cœur de ville, donc on a commandé ces briques. Il y a 
aussi les bordures, on a remplacé par des bordures en ciment une partie des 
bordures, mais pas tout. Vous avez des bordures qui sont cassées, abimées à 
certains endroits dans le cœur de ville, on va toutes les remplacer par des bordures 
en ciment. Et puis après, vous regarderez par exemple là où il y a des arbres, il y a 
des grilles qui sont désolidarisées, il y avait les tuteurs des arbres qui sont cassés, 
rouillés, donc il y a vraiment tout un travail à faire. Il y a des petites bornes rouges 
pour empêcher les voitures de se garer n’importe comment qui sont cassées et 
rouillées pour certaines d’entre elles. C’est un investissement, c’est un choix. Mais 
avant de s’attaquer à l’ensemble du reste de la ville en 2024, remettons déjà à 
niveau le cœur de ville, puisque là on n’a pas besoin d’enfouir les réseaux puisqu’ils 
sont déjà enfouis. On a dit qu’on supprimerait les tartes, parce que c’est 
extrêmement dangereux, il y a des plaintes, régulièrement il y a des accidents de la 
circulation, donc on va le faire. On va recréer quelques giratoires, le carrefour dit du 
nœud Vincent va par exemple être rénové. Ça va aussi impacter le budget de la 
ville. Il y a également la rénovation de l’Hôtel de Ville qui se poursuit et le Champ 
des sports, le parking Olombel, tout ce que je vous ai annoncé s’agissant cette offre 
de stationnement nouvelle aux abords du Palais des Congrès. Vous avez là déjà 
une liste importante. 
 
 Mme Juliette BERNARD : j’ai bien entendu tout ce que vous 
disiez, mais pourquoi n’est-ce pas précisé dans ce document ? On parle des 
orientations budgétaires et il n’y a rien d’écrit là-dessus, c’est quand même… 
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 M le Maire : il y a un document qui est un document de travail, de 
base et puis il y a ensuite une réunion au cours de laquelle vous pouvez poser vos 
questions et j’y réponds. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est ce qu’on fait, mais c’est dommage 
que ce ne soit pas précisé dans un document d’orientation budgétaire. 
 
 M le Maire : mais c’est le rapport est là pour préparer le débat, 
c’est une base pour le débat, on débat, et si le rapport est incomplet, vous posez 
vos questions et dans la mesure des éléments qui sont à notre possession, on 
répond à vos questions. À l’ordre du jour, c’est un débat d’orientation budgétaire sur 
la base d’un rapport, mais qui n’est qu’une base de débat. M. LEBREUILLY, mais si 
vous avez d’autres questions, n’hésitez pas, on y répondra dans toute la mesure du 
possible bien sûr. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : merci, il est évident qu’on peut ne pas 
être d’accord sur certains projets, on ne peut en tant que touquettois qu’être content 
de la bonne gestion de la ville d’un point de vue financier depuis presque 20 ans. 
Donc bravo à toutes les équipes, une petite pensée pour les équipes du Palais, 
2022, on est excédentaire et on le sera en 2023, donc bravo.  
 

 Est-ce qu’on peut faire une petite parenthèse sur la commission 
investissement ? En 2021, on avait validé un emprunt de 2 000 000 €, on était 
arrêté, la dernière réunion à peu près 1 000 000 € de dépensé, tout ça pour faire du 
nouveau chiffre d’affaires. Où est- ce qu’on en est de cette commission ? Est-ce 
qu’il est prévu une nouvelle réunion de travail ?  
 
 M le Maire : il est prévu effectivement une nouvelle réunion de 
travail pour préparer le budget primitif, pour qu’on soit justement précis à l’occasion 
du budget primitif sur ce qui a déjà été dépensé, sur ce qui sera dépensé dans le 
cadre du budget primitif dans le cadre de cette enveloppe d’investissement dont on 
vient de parler, puisqu’il y a effectivement des investissements complémentaires à 
faire dans le cadre de nos équipements sportifs, sources de recettes 
supplémentaires. C’est ce qu’on souhaite dans tous les cas. Et M. BATAILLE nous 
présentera d’ailleurs un point sur l’évolution des recettes des différents 
équipements, il y a des résultats qui sont très positifs à certains endroits, très 
négatifs à d’autres.  Ça permettra peut-être d’éclairer justement les travaux de la 
commission et d’orienter les derniers investissements à faire dans le cadre de cette 
enveloppe exceptionnelle. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’entends donc qu’on refera une réunion 
de travail avant le prochain budget, d’ici le mois d’avril. Ok, merci. 
 
 M le Maire : je propose de clore ce débat. Alors il y a un vote à 
l’issue du débat, Isabelle ? Normalement non. 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : oui, pour acter la tenue du débat. 
 
 M le Maire : alors je vous demande pour acter la tenue du débat, 
donc qui vote contre, qui s’abstient ? On peut tous constater que le débat a eu lieu. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-12 du 27 février 2023 

 

 
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE : 

 

PRÉSENTATION PRÉALABLE AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans les communes de plus de 3 500 habitants, le Maire présente au 
Conseil Municipal, dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget, un 
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. 

 

2°)    qu’à la suite de la présentation de ce rapport donnant lieu à un débat, il sera 
pris acte de la tenue de ce débat dans une délibération spécifique qui fait 
l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2312-1, 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (NOTRe) et notamment l’article 107, 
 

Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 (budget principal et budgets annexes), 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l‘unanimité des présents et représentés, 
 

1°)   de prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire sur la base du 
Rapport d’Orientation Budgétaire relatif au budget de la commune pour 
l’exercice 2023 (budget principal et budgets annexes), annexé à la présente 
délibération. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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IX AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
13) Autorisation donnée à la SCCV Le Touquet Saint Georges de 

déposer une demande d’autorisation de construire pour poursuivre 
la construction d’un immeuble collectif 7 rue Saint-Georges et 
constitution de servitudes de passage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La SCCV Le Touquet Saint Georges (479 avenue François 1er -                                   
62152 Neufchâtel-Hardelot), représentée par Monsieur Antoine CAULE, est titulaire 
d’un permis de construire  n° PC062.826.1600065 délivré le 4 août 2017 et d’un 
permis de construire modificatif n° P062.826.1800039M01 pour la construction d’un 
immeuble collectif de 23 logements sis 7 rue Saint Georges. 
 

Une impossibilité technique de gérer les eaux pluviales sur son terrain d’assiette 
contraint le promoteur à revoir son projet pour le mener à terme. 
 

Pour y remédier, la SCCV Le Touquet Saint Georges propose la création d’un 
ouvrage souterrain sur l’espace jouxtant le sien, à l’angle des rues de Londres et  
Saint Amand, appartenant à la Ville du Touquet-Paris-Plage. 
 

Pour entreprendre ces travaux, la SCCV Le Touquet Saint Georges doit solliciter 
une demande d’autorisation de construire sur un terrain dont la Ville du                
Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 
 

La SCCV Le Touquet Saint Georges supportera seule la charge des frais générés 
par l'aménagement et la remise en état du terrain. 
 

L’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de permis de 
construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son mandataire, soit 
par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire sur le terrain, soit par 
une personne ayant qualité pour bénéficier de l’expropriation dudit terrain pour 
cause d’utilité publique. 
 

Par ailleurs, une servitude de passage en tréfonds en vue de la réalisation des 
installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales de l’immeuble édifié sur les 
parcelles cadastrées section AH n° 137, 138 et 132 pie (fonds dominant) sur la 
propriété communale cadastrée section AH n° 132 pie (fonds servant) sera 
constituée, ainsi qu’une servitude de passage uniquement à l’usage piéton pour 
permettre l’accès à ces installations et leur entretien. Ces servitudes de passage 
réelles et perpétuelles seront consenties à titre gratuit. Les frais liés à la constitution 
de ces servitudes seront supportés par la SCCV Le Touquet Saint Georges.  
 

Il est donc proposé : 
 

-  d’autoriser la SCCV Le Touquet Saint Georges (479 avenue François 1er  - 
62152 Neufchâtel-Hardelot), représentée par Monsieur Antoine CAULE, à 
déposer la demande d’autorisation de construire pour l’aménagement d’un 
ouvrage souterrain pour la récupération des eaux pluviales sur un terrain dont la 
commune est propriétaire.  

 

Les frais de réalisation et de remise en ordre du terrain seront assumés par la 
SCCV Le Touquet Saint Georges. 

 

- d’accorder la création des servitudes de passage ci-dessus mentionnées, à titre 
gratuit. 
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- d’autoriser le Maire à signer l’acte notarié contenant constitution desdites 
servitudes, qui sera établi par la SELARL RAMON & DEHEEGHER                                 
(18 place du Général de Gaulle - 62630 Étaples-sur-mer) et tous autres 
documents ayant trait à ce dossier. 

 

La SCCV Le Touquet Saint Georges prendra en charge la totalité des frais 
générés par la constitution de ces servitudes de passage (intervention d’un 
géomètre-expert pour établir un plan des servitudes, frais d’acte et de publication 
des servitudes de passage auprès du service de la publicité foncière,…).    

  
 M. le Maire : Mme BLANCHARD.  

 
 Mme Isabelle BLANCHARD : il est envisagé à travers cette 
délibération d’accorder à la société SCCV Le Touquet Saint Georges, c’est-à-dire la 
société qui a réalisé l’immeuble à côté de la médiathèque, la possibilité de régler un 
problème de gestion des eaux pluviales qu’elle rencontre en fin de chantier, en lui 
permettant de réaliser un bassin d’infiltration sur le terrain communal. Ça suppose 
deux choses : d’une part, une demande d’autorisation de construire puisque tout le 
territoire du Touquet est en AVAP et d’autre part, la constitution à titre gratuit d’une 
servitude de passage en tréfonds pour pouvoir réaliser les ouvrages en souterrain et 
d’une servitude de passage uniquement à l’usage piéton pour permettre l’accès à 
ces installations et à leur entretien. Tous les frais liés à la réalisation de ces 
installations et les frais découlant de ces servitudes seront pris en charge par la 
société. Ce dispositif présente l’avantage qu’il résoudra également le problème de la 
réception et de l’évacuation des eaux pluviales de la médiathèque puisque toutes 
les eaux pluviales de la médiathèque pourront être évacuées via ce dispositif qui 
sera réalisé par le privé. 
 
 M. le Maire : oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : où vont actuellement les eaux pluviales 
de la médiathèque ? À cet endroit-là ? 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : pas à cet endroit-là, pas à travers 
cet élément-là. Mais à partir du moment où le jardin devra être complètement 
restructuré, il est plus logique de faire évacuer l’ensemble des eaux résultant de cet 
immeuble neuf, du jardin futur qui va être recréé et de la médiathèque dans un seul 
et même réseau. 
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 Mme Juliette BERNARD : vous serez gentil de nous 
communiquer le nom de l’architecte, parce que franchement s’apercevoir en fin de 
chantier qu’on n’a pas prévu l’évacuation des eaux pluviales, il faut quand même le 
faire. 
 
 M. le Maire : il n’y a pas que ça, et je peux vous dire qu’avec 
Claude De MARCHI on a… 
 
 Mme Juliette BERNARD : je trouve ça lamentable et ça impose à 
la ville d’accorder une servitude perpétuelle. 
 
 M. le Maire : ce sera sous la pelouse qui conduira à la 
bibliothèque-médiathèque. Franchement ça ne se verra absolument pas. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais si vous voulez un jour 
vendre tout ce coin-là, qu’est-ce qui se passe ? Si les gens veulent faire un parking 
souterrain là, ce ne sera jamais possible. 
 
 M. le Maire : Isabelle. 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : l’ouvrage sera quand même de 
taille limitée. Aujourd’hui, sous le jardin existe déjà un parking souterrain. Donc les 
possibilités de créer un nouveau parking souterrain… 
 
 Mme Juliette BERNARD : seront limitées. 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : inexistantes, puisque à part sous la 
médiathèque, il n’y a plus d’espace si ce n’est un petit bout de jardin. Un parking 
souterrain existe déjà, il est sous le jardin qui a été cédé à la société pour réaliser 
l’immeuble. 
 
 Mme Juliette BERNARD : il n’empêche que la servitude 
perpétuelle, je trouve ça complètement aberrant. Mais bon c’est tout. 
 
 M. le Maire : Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : on voit bien les travaux, aujourd’hui il y 
a une espèce de terrassement bas qui doit surplomber les parkings. Tout ça va être 
remblayé, j’imagine et ce sera un jardin public qui sera ouvert pour la médiathèque 
ou il sera réservé à cet immeuble ? 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : ce sera un jardin à usage public 
ouvert au public. Une délibération sera prise dans ce sens au prochain 
Conseil municipal. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : c’était une zone possible de flânerie qui 
correspondait vraiment à l’usage de la bibliothèque. 
 

 Je crois que la bibliothèque a souffert quand même, il y a des 
fissures importantes sur ses façades lors de la construction justement. Est-ce que 
ça a été pris en compte ? 
 
 M. le Maire : oui bien sûr, on est en discussion avec les auteurs 
des travaux. Le bâtiment principal n’a pas bougé, mais c’est l’annexe au fond qui a 
été ajoutée.  
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 Mme Sylvie WALBAUM : j’espère que le bâtiment principal n’a 
pas bougé ? 
 
 M. le Maire : non, le bâtiment principal n’a pas bougé. Je vous le 
dis, le bâtiment n’a pas bougé, c’est uniquement l’annexe au fond et là, 
effectivement, on est en débat avec ceux qui sont les auteurs de ces travaux, qui 
sont à l’origine de ces désordres. On suit ce dossier avec Angélique SCHNEIDER et 
Claude de MARCHI de très près, de façon à ce qu’à la fin, on retrouve un jardin 
agréable comme c’était le cas auparavant. Sur cette délibération qui vote contre ? 
Qui s’abstient ? 3 abstentions.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-13 du 27 février 2023 

 

 
AUTORISATION DONNÉE À LA SCCV LE TOUQUET SAINT GEORGES 

 

DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE CONSTRUIRE  
 

POUR POURSUIVRE LA CONSTRUCTION 
 

D’UN IMMEUBLE COLLECTIF, 7 RUE SAINT GEORGES  
 

ET CONSTITUTION DE SERVITUDES DE PASSAGE 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la SCCV Le Touquet Saint Georges (479 avenue François 1er -                             
62152 Neufchâtel-Hardelot), représentée par Monsieur Antoine CAULE,                 
est titulaire d’un permis de construire n° PC062.826.1600065 délivré le                    
4 août 2017 et d’un permis de construire modificatif n° P062.826.1800039M01 
pour la construction d’un immeuble collectif de 23 logements sis                           
7 rue Saint Georges. 

 

2°) qu’une impossibilité technique de gérer les eaux pluviales sur son terrain 
d’assiette contraint le promoteur à revoir son projet pour le mener à terme. 

 

3°) que pour y remédier, la SCCV Le Touquet Saint Georges propose la création 
d’un ouvrage souterrain sur l’espace jouxtant le sien, à l’angle des rues de 
Londres et Saint Amand, appartenant à la Ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

4°) que pour entreprendre ces travaux, la SCCV Le Touquet Saint Georges doit                 
solliciter une demande d’autorisation de construire sur un terrain dont la Ville 
du Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 

 

5°) que la SCCV Le Touquet Saint Georges supportera seule la charge des frais 
générés par l'aménagement et la remise en état du terrain. 

 

6°) que l’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de 
permis de construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son 
mandataire, soit par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire 
sur le terrain, soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de 
l’expropriation dudit terrain pour cause d’utilité publique. 
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7°) que par ailleurs, une servitude de passage en tréfonds en vue de la réalisation 
des installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales de l’immeuble 
édifié sur les parcelles cadastrées section AH n° 137, 138 et 132 pie (fonds 
dominant) sur la propriété communale cadastrée section AH n° 132 pie (fonds 
servant) sera constituée, ainsi qu’une servitude de passage uniquement à 
l’usage piéton pour permettre l’accès à ces installations et leur entretien. Ces 
servitudes de passage réelles et perpétuelles seront consenties à titre gratuit. 
Les frais liés à la constitution de ces servitudes seront supportés par la SCCV 
Le Touquet Saint Georges.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                          
L 2121-29 et L 21222-21, 
 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L111-8, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R421-1 et R 423-1, 
 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2017-03-11 en date du 29 mai 2017 
relative au projet de construction d’un immeuble collectif 7 rue Saint-Georges, 
autorisation donnée à la SCCV Le Touquet Saint Georges de déposer une 
demande d’autorisation de construire, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 24 Pour et 3 Abstentions (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                                    

Juliette BERNARD), 
 

1°) d’autoriser la SCCV Le Touquet Saint Georges (479 avenue François 1er -                         
62152 Neufchâtel-Hardelot), représentée par Monsieur Antoine CAULE, à 
déposer la demande d’autorisation de construire pour l’aménagement d’un 
ouvrage souterrain pour la récupération des eaux pluviales sur un terrain dont 
la commune est propriétaire. 

 

 Les frais de réalisation et de remise en ordre du terrain seront assumés par la                   
SCCV Le Touquet Saint Georges. 

 

2°) d’accorder la création des servitudes de passage ci-dessus mentionnées, à 
titre gratuit. 

 

3°) d’autoriser le Maire à signer l’acte notarié contenant constitution desdites 
servitudes, qui sera établi par la SELARL RAMON & DEHEEGHER (18 place 
du Général de Gaulle - 62630 Étaples-sur-mer) et tous autres documents 
ayant trait à ce dossier. 

 

La SCCV Le Touquet Saint Georges prendra en charge la totalité des frais 
générés par la constitution de ces servitudes de passage (intervention d’un 
géomètre-expert pour établir un plan des servitudes, frais d’acte et de 
publication des servitudes de passage auprès du service de la publicité 
foncière,…).    

 

4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
_________________ 

 

 190 

14) Autorisation donnée à la société anonyme d’HLM VILOGIA de 
déposer une demande d’autorisation de construire pour la 
réalisation d’une résidence de travailleurs saisonniers, de 
logements familiaux et d’une salle d’activité 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
De nombreux établissements économiques de la station connaissent d’importantes 
difficultés pour recruter du personnel saisonnier compte tenu du manque de 
logements adaptés. 
 

La société anonyme d’HLM VILOGIA envisage l’implantation d’un programme de   
60 logements de 90 lits pour les travailleurs saisonniers, de 8 logements familiaux et 
d’une salle d’activité sur le terrain conçu pour ce public spécifique. 
 

Compte tenu des prix des terrains sur le marché immobilier de la station, une telle 
opération ne peut se réaliser qu’avec le soutien de la collectivité. 
 

La Ville est propriétaire d’un terrain non bâti sis boulevard de la Canche, dénommé 
« parking des Saules », cadastré section AP n° 286 pour partie et section                       
AP n° 287, représentant une superficie totale dédiée au projet de 6 100 m² (plan                
ci-joint) et actuellement à usage de parking public. 
 

Ce terrain, situé en zone urbaine UCb du Plan Local d’Urbanisme destinée à 
recevoir des activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle et de 
l’hébergement hôtelier et touristique, présente l’avantage d’être à proximité de 
nombreux établissements hôteliers et d’équipements touristiques. 
 

L’implantation d’un tel programme, sur une unité foncière de 6 100 m², suppose que 
les abords (parking, voirie, espaces de circulation) fassent l’objet de travaux de 
réaménagement afin de concilier la fonction résidentielle avec les usages existants, 
notamment ceux du parc équestre. 
 

Pour entreprendre ces travaux, la société anonyme d’HLM VILOGIA doit solliciter 
une demande d’autorisation de construire sur un terrain dont la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 
 

L’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de permis de 
construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son mandataire, soit 
par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire sur le terrain, soit par 
une personne ayant qualité pour bénéficier de l’expropriation dudit terrain pour 
cause d’utilité publique. 
 

Il est donc proposé d’autoriser la société anonyme d’HLM VILOGIA                               
(74 rue Jean Jaurès - CS 10430 T- 59664 Villeneuve d’Ascq cedex), représentée 
par Madame Dong NGUYEN, Directrice Opérationnelle, ou toute société qu’elle se 
substituerait, à déposer la demande d’autorisation de construire pour la réalisation 
d’une résidence de 60 logements pour les travailleurs saisonniers, de 8 logements 
familiaux et d’une salle d’activité sur un terrain sis boulevard de la Canche dont la 
commune est propriétaire.  
 
 M. le Maire : le point suivant concerne une toute petite partie du 
Parc équestre puisqu’il s’agit de 1,6 % du total, mais qu’on pourrait restructurer et 
réorganiser pour pouvoir accueillir demain la Garde républicaine. En tous les cas 
c’est la condition qui nous a été posée. Je vous explique comment le cheminement 
s’est fait. En fait, j’ai été contacté par la gendarmerie, il y a quelques mois déjà dans 
le cadre de la lutte contre l’immigration clandestine, la gendarmerie qui souhaitait 
installer au sud de la Côte d’Opale un escadron de la Garde républicaine. J’ai reçu 
deux Généraux au mois de novembre ou décembre, on est allé ensuite sur place et 
ils souhaitaient eux-mêmes, car je vous rappelle qu’on est en zone police, 
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s’implanter au Touquet-Paris-Plage. Pourquoi ? Parce qu’il s’agit de patrouiller à 
cheval. Donc ils ont besoin de trouver un endroit où accueillir leurs chevaux et ils 
trouvaient que Le Touquet était, de par ses installations, parfaitement adapté, 
comparé à d’autres communes qui nous environnent pour accueillir ces chevaux. 
On a les box, il y a 4 chevaux, on est capable aujourd’hui de mettre à disposition                
4 box. Mais ensuite il faut loger les gendarmes. Au départ, il y avait 4 gendarmes, à 
la fin ils sont 8 + 2 donc 10 gendarmes. La condition pour pouvoir accueillir la Garde 
républicaine, c’est de pouvoir les loger, puisque ça devient une brigade en fait à part 
entière. Et bien évidemment, ils exigent et ça se comprend tout à fait de pouvoir être 
logés sur place, près de là où se trouvent leurs chevaux. Ils ont besoin également 
d’un bureau pour leur travail du point de vue administratif.  
 

 On peut trouver provisoirement des solutions, mais c’est du 
bricolage. Ils ne prendront la décision définitive, et j’en parlerai également avec 
Gérald DARMANIN, que si on leur offre la possibilité de pouvoir bien s’installer et se 
loger sur place. Je suis très favorable à l’accueil de la Garde républicaine, parce 
que même s’ils ne sont pas là évidemment pour se superposer aux missions de la 
police nationale, il n’empêche que déjà pour sécuriser le Parc équestre puisqu’on 
sait qu’il y a des fous qui s’en prennent aux chevaux, vous l’avez vu dans certains 
endroits, donc la présence même de 10 gendarmes sur place évidemment c’est un 
facteur de sécurité pour l’ensemble du Parc équestre. Même s’ils n’ont pas vocation 
à patrouiller dans des missions de police dans Le Touquet, il n’empêche qu’ils vont 
traverser évidemment la station, parce que l’idée c’est qu’ils aillent dans des 
endroits où les passeurs s’installent parce que justement les gendarmes aujourd’hui 
ne peuvent pas y accéder avec leur véhicule, ou même à pied c’est compliqué. 
Donc le seul moyen de lutter efficacement contre l’immigration clandestine et les 
passeurs, c’est d’y aller avec les chevaux. En fait, dans le creux des dunes et dans 
des endroits qu’on a déjà repérés, on a installé des caméras de vidéosurveillance. 
Ce seront des outils en plus de ces patrouilles à cheval pour lutter contre 
l’immigration clandestine. Mais enfin ils vont forcément traverser Le Touquet et 
la forêt du Touquet dans lequel il y a lutte contre les cambriolages par exemple. 
C’est un facteur de sécurité supplémentaire parce que s’ils voient des individus 
douteux qui sont en train de vider une maison ou qui tournent autour d’une maison, 
évidemment qu’ils le signaleront à la police nationale, à la police municipale. Donc 
en termes de sécurité, c’est un point supplémentaire pour la station.  
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 Puis la Garde républicaine, c’est quand même extrêmement 
prestigieux. J’ai donc ressorti un projet qu’on avait eu à un certain moment 
d’installer à cet endroit-là une résidence pour saisonniers. On va le retravailler 
évidemment. C’est une délibération de principe qu’on vous propose ce matin, sans 
laquelle je ne peux pas avancer dans ce dossier, y compris dans mes contacts avec 
la gendarmerie au plus haut niveau, et probablement avec le Ministre de l’Intérieur. 
Mais du coup, on s’est dit après tout pourquoi ne pas faire d’une pierre plusieurs 
coups, puisqu’on doit créer le casernement avec quelques logements autant en 
créer quelques-uns de plus dans le cadre de la formation d’apprentis.  
 

 On reviendra vers vous avec Janick GOETGHELUCK et avec 
Mme LITTARDI sur les évolutions à décider du Parc équestre. Mais on a la 
possibilité de développer un volet formation, qui n’est pas à négliger, parce que ça 
permet aussi d’avoir du coup du personnel sans que ça nous coûte très cher pour 
faire fonctionner le Parc équestre, puisque ces lads, ces grooms, ces palefreniers… 
seront là pour apprendre leur métier. Donc forcément c’est de la main d’œuvre pour 
le Parc équestre. C’est un dossier que je soutiens auprès de la Région, qui est 
compétente dans ce domaine. Et puis c’est aussi la vie qu’on amène dans la station, 
sachant que dès lors qu’on crée des logements pour ces apprentis, ces logements 
seront libres pendant les week-ends et les vacances scolaires et pourront être 
utilisés. Ça ne répondra pas à tous les besoins des hôteliers, des restaurateurs, 
mais ça permettra en tous les cas à rentabiliser ces équipements, parce que sinon 
on ne trouvera pas de partenaires. Ça permettra aussi du coup d’avoir des 
logements qui seront occupés par des élèves pendant les temps de périodes 
scolaires, et surtout par des saisonniers les week-ends et les vacances scolaires. 
On peut donc faire là d’une pierre plusieurs coups, sachant qu’on voit ici le plan 
d’implantation, on prendrait une toute petite partie du terrain des Saules.                            
J’en discutais avec Janick GOETGHELUCK, il y a un sujet, mais on peut récupérer 
une partie du terrain perdu en réaménageant le giratoire, parce qu’en face de 
l’Hippotel et du parking des Saules, il y a là une vasque, et c’est très mal foutu. On 
peut donc complètement restructurer cet espace et récupérer une partie de la place 
perdue de cette façon-là. Les jours de grandes compétitions, on était capable 
d’organiser des CSI quand il y avait encore le tir à l’arc et l’agility. Qu’on ne me 
raconte pas d’histoire, ça ne rend pas impossible quoi que ce soit. Lors de très 
grands évènements, si on veut garder 1 ou 2 grands évènements dans la station, il 
ne faut pas exclure qu’on a quand même le parking des 4 Saisons, au bout de 
l’avenue de l’Hippodrome, à 300 m, où on peut parfaitement pourquoi pas y loger 
les camions. C’est un point qu’on va regarder.  
 

 Ce matin c’est une délibération de principe, mais on va continuer à 
travailler avec la gendarmerie, avec Janick et Mme LITTARDI, pour ce qui est de 
l’organisation des grandes compétitions. Mais si je n’ai pas cette délibération, je ne 
peux pas avancer dans mes discussions que j’ai avec la Région et avec le Ministère 
de l’Intérieur. L’objet de cette délibération, c’est ce petit bout de terrain pour y créer 
une soixantaine de logements qui rempliront les différentes fonctions que je viens 
de vous indiquer. M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : c’est un projet qu’on découvre entre 
guillemets ce matin, ou du moins lundi dernier quand on a reçu l’ordre du jour. Un 
petit peu de frustration aujourd’hui. Certes, ce n’est que 1,6 % du Parc équestre, 
mais on sait tous que c’est un endroit stratégique pour les concours. On attend de 
recevoir le plan cheval ou du moins l’audit, qui doit nous dire ce qu’on veut faire du 
Parc équestre dans les 10 prochaines années. On a une grosse volonté politique 
évènementielle, ce qui est assez peu le cas du Centre équestre, on sait qu’on veut 
le développer. Pourquoi à cet endroit, alors qu’on avait, il me semble, parler plus de 
l’ancien collège dans une précédente délibération pour la résidence saisonnière ? 
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 M. le Maire : en fait, je vous demande à chacun de se poser la 
question de savoir combien de fois il a vu cet endroit-là précisément rempli dans 
l’année. Si vous êtes capable de donner plus de 5 jours, chapeau ! Il faut quand 
même ramener les choses à leur juste valeur. Ensuite, je vous ai donné la raison, 
c’est tout simplement la Garde républicaine. Si vous leur proposez de se loger dans 
les locaux de l’ancien collège, ils vous diront non. Et le problème des locaux de 
l’ancien collège, c’est que ça amine. Si on veut vraiment développer les locaux de 
l’ancien collège, il faut retoucher le bâtiment et l’ABF ne voulait pas qu’on y 
retouche. On a eu des débats très compliqués avec l’ABF à ce sujet. Là on a, mais 
peut-être que de toute façon ça ne suffira pas. Mais la raison majeure principale 
essentielle, c’est la Garde républicaine. Et si je vous ai proposé cette délibération ce 
matin, c’est à la suite de débat qu’on a très récent avec le Ministère de l’Intérieur. Je 
n’ai reçu les deux généraux de gendarmerie qu’en décembre. Ensuite, il y a eu une 
réunion. Gérald DARMANIN est venu dans le Pas-de-Calais, il a organisé une 
réunion au cours de laquelle il a évoqué l’implantation de lieux nouveaux de 
gendarmerie. J’ai encore eu le général TAVART qui dirige les forces de 
gendarmerie dans le département du Pas-de-Calais jeudi ou vendredi. Dans ce 
projet-là, ils seront isolés, c’est un casernement. Les casernements de gendarmerie 
répondent à des conditions très particulières. S’ils ne sont pas isolés et s’ils ne sont 
pas à côté des chevaux, ils ne viendront pas. Je pense que ce serait une faute que 
de passer à côté de la possibilité d’accueillir la Garde républicaine au Touquet.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je ne dis pas que c’est bien ou pas 
bien. Je dis juste qu’on veut vendre 6 000 m² de terrain pour 4 chevaux et qu’on 
découvre ça en 1 semaine. Je dis juste ça. On parlait plus de l’ancien collège 
précédemment. Je pense qu’il est urgent de prendre le temps d’attendre. 
  
 M. le Maire : parce que c’est la vie d’une municipalité si vous 
voulez, les choses évoluent. On est contacté, je ne suis pas à l’origine, ce n’est pas 
moi qui suis allé voir le Ministère de l’Intérieur pour demander à ce que la Garde 
républicaine vienne au Touquet, c’est eux qui viennent nous voir. Et là, on peut faire 
d’une pierre deux coups. On peut à la fois accueillir la Garde républicaine, 
développer le volet apprentissage au Parc équestre. Mais ça fera partie du plan 
cheval. 
 

 C’est vrai que ça va un peu vite par rapport au plan cheval, mais 
seulement si on ne se décide pas ce matin, on va passer à côté de cette 
opportunité. Il ne faut pas donner l’impression qu’on hésite, qu’on n’est pas 
partant… Ça ne va pas se faire tout de suite de toute façon. Mais la délibération de 
principe est essentielle. On en profite pour créer quelques logements qui serviront 
aussi pour les saisonniers. Et très franchement c’est la partie gauche du parking des 
Saules, qui n’est quasiment jamais utilisée en totalité. Le seul inconvénient possible, 
et je le reconnais, j’en ai parlé avec Janick, c’est les jours quand on organise le CSI 
puis le grand rassemblement du mois d’août. On parle de 5 ou 6 jours par an,                           
allez 7, je veux bien. Et le seul problème, c’est le logement des camions, pas des 
chevaux, des camions. On a largement suffisamment de place pour loger tous les 
chevaux. Empêcher un projet comme accueillir la Garde républicaine parce qu’il faut 
5 jours par an mettre des camions, franchement je trouve que ça ne vaut pas la 
peine. Il faut remettre les choses à leur place. On peut parfaitement mettre les 
camions sur le parking des 4 Saisons, qu’on ferme à ce moment-là, pour le réserver 
pour l’accueil des camions. Si on peut le faire, on va le vérifier auprès des 
fédérations compétentes, je ne vois pas très bien pourquoi on ne pourrait pas 
éloigner de 300 m les camions, puisqu’une fois que les chevaux sont déchargés, à 
l’abri et protégés, les camions c’est vrai que c’est plus agréable pour ceux qui 
travaillent parce que certains dorment. Mais, à 300 m, on n’est pas non plus, donc 
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on va vérifier ce point-là, je n’ai pas dit que c’était définitif et qu’on le ferait quoi qu’il 
arrive. Mais on a besoin ce matin d’une délibération de principe pour pouvoir 
avancer dans la discussion et dans la construction de ce dossier. 
 

 Pourquoi pas plus tôt et pourquoi maintenant ? J’essaie de donner 
la raison : ce n’est pas nous qui guidons le timing, mais c’est le Ministère de 
l’Intérieur. Et on voit bien que les anglais font pression sur la France pour qu’on 
prenne des mesures supplémentaires dans la lutte contre l’immigration clandestine, 
on voit bien que les départs ne cessent de se multiplier. Et c’est dans ce cadre-là et 
au regard des pressions qui sont exercées par la Grande-Bretagne que je vous 
propose cette délibération ce matin, sachant qu’il y aura un sommet                                 
franco-britannique cette année dans le département du Pas-de-Calais. Je ne sais 
pas où il aura lieu, il y a aura forcément ce sujet à l’ordre de la lutte contre 
l’immigration clandestine et le Gouvernement français aura besoin de mettre sur la 
table des propositions et des mesures. Je pense que ça en fait partie, c’est dans ce 
cadre-là que les choses se sont aussi accélérées, précipitées. Mais ce n’est pas 
mon calendrier, c’est un calendrier qu’on nous impose. Oui Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on découvre ce matin qu’il s’agit de 
logements pour la Garde républicaine, parce que sur la délibération il est bien 
précisé que c’est pour construire une résidence pour les travailleurs saisonniers. 
Donc ça sort du chapeau ce matin.  
 
 M. le Maire : non, il y avait la commission plénière. On en a 
longuement parlé vendredi soir. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, mais je n’y étais pas comme vous 
avez pu le voir. 
 
 M. le Maire : j’ai effectivement constaté que vous n’étiez pas à la 
commission plénière, mais on en a longuement discuté en commission plénière 
 
 Mme Juliette BERNARD : moi, j’en prends connaissance ce 
matin.  
 
 M. le Maire : oui, mais il y a un certain nombre d’informations que 
j’avais besoin d’avoir le feu vert aussi de la gendarmerie pour pouvoir en parler. Et 
j’ai le feu vert pour pouvoir vous en parler. 
 
 Mme Juliette BERNARD : j’ai besoin d’une explication avant de 
poursuivre parce que j’ai d’autres choses à dire. Pourquoi faudrait-il loger la                    
Garde républicaine dans des logements qui vont être construits alors qu’ils 
pourraient très bien par exemple loger à l’Hippotel. C’est ce qu’ils font avec les 
gendarmes qui sont logés à l’entrée du Touquet. On voit tous quand on passe le 
nombre de camions de gendarmerie qui sont dans cet hôtel. Pourquoi la Garde 
républicaine ne trouve-t-elle pas un partenariat avec l’Hippotel ? Enfin c’est quand 
même aberrant de devoir construire quelque chose pour la Garde républicaine. Plus 
pour les saisonniers, on est d’accord. 
 
 M. le Maire : ça n’a rien à voir à plusieurs égards, les policiers, les 
gendarmes qui logent à l’entrée du Touquet, ils circulent dans la région avec des 
véhicules, là il s’agit de cavaliers qui ont besoin d’être à côté de leurs chevaux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : l’Hippotel est à côté, il me semble. 
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 M. le Maire : 2ème réponse, ce sont des gendarmes qui seront en 
casernement, et donc la condition posée c’est qu’ils puissent être dans des 
logements isolés et permanents et pas à l’hôtel. Mais M. GRESSIER peut peut-être 
apporter un complément à ce que je viens de vous dire et puis Pierre DELVAL 
également. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : ceux qui sont logés à l’hôtel B&B, ce 
sont des renforts, ce sont uniquement des forces mobiles qui sont déployées 
ponctuellement. La Garde républicaine, c’est la création. Vous savez le Ministre de 
l’Intérieur a annoncé la création des 200 brigades sur le territoire. Il y a une brigade 
qui est dédiée au Touquet, c’est plutôt une très bonne nouvelle pour le coup. Mais 
ce ne sont des renforts, ils sont là pour 10-15-20-30 ans. Donc loger à l’Hippotel 30 
ans, ça ne va pas être possible. C’est vraiment une création de brigade, c’est bien 
ça qu’il faut avoir en tête. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. le Maire : Pierre, tu veux ajouter quelque chose ? 
 
 M. Pierre DELVAL : je pense que Matthieu GRESSIER a dit 
l’essentiel. Simplement ce qu’il faut bien comprendre, c’est que à partir du moment 
où on est dans un principe de casernement et comme le disait M. le Maire de suite, 
un casernement ça veut dire en fait respecter un certain nombre de procédures et 
un certain nombre de cahiers des charges qui stipulent bien que c’est une 
construction spécifique pour le casernement. Donc très clairement à partir de ce 
moment-là, on est bien obligé d’avoir un bâtiment qui puisse s’adapter aussi aux 
conditions du casernement de gendarmes, en l’occurrence de Gardes républicains 
qui vont devoir travailler sur place pour un certain temps. 
 
 M. le Maire : oui ça devient un casernement avec d’ailleurs un 
dépôt, un endroit où seront déposées les armes, parce qu’ils auront un certain 
nombre d’armes qui seront sur place. Il y a donc tout un cahier des charges 
particulier qui s’applique, et s’il n’est pas rempli, fera qu’ils ne viendront pas.  
 

 J’ai un peu de mal à comprendre la tournure de ce débat. Vous 
devriez sauter de joie en vous disant chouette en termes de sécurité pour les 
touquettois on va avoir des cavaliers de la Garde républicaine, en plus qui ont belle 
allure, qui vont sillonner Le Touquet, la forêt du Touquet. Enfin on devrait tous 
sauter de joie ce matin, je ne comprends pas. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous savez très bien où ça va, où ce 
débat va se terminer. De toute façon vous allez voter cette délibération et il n’y a 
aucun souci, on a aussi le droit, nous, opposition, de pas toujours être d’accord 
avec ce que vous proposez, loin sans faux. C’est un dernier bel espace au Touquet 
qui est occupé effectivement épisodiquement, j’en conviens. 
 
 M. le Maire : bel espace, vous y êtes allée déjà ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, c’est naturel. 
 
 M. le Maire : c’est un bel espace cet endroit-là ! Il n’y a pas plus 
moche. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on va se retrouver avec un bâtiment 
construit par les HLM VILOGIA, d’accord ? 
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 M. le Maire : non attendez, les HLM VILOGIA… 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est la société de HLM, moi je lis la 
délibération. 
 
 M. le Maire : Vilogia, c’est le 1 % patronal. Ils font des 
équipements de très grande qualité. Associer les HLM à des vilains bâtiments, je 
trouve que ce n’est pas très gentil pour tous ceux qui habitent dans les HLM, enfin 
ceux du Touquet qui apprécieront. Par ailleurs, regardez par exemple ce qui a été 
fait par Habitat Hauts-de-France, derrière la maison de santé dans le cadre du 
béguinage, c’est de très grande qualité, c’est complétement dans l’esprit du Touquet 
et ça a été construit par une société HLM. On n’en est pas au dépôt du permis de 
construire, mais il est évident qu’on sera extrêmement vigilant quant à l’aspect 
général. Maintenant allez voir sur place cet endroit-là, c’est la zone, il n’y a pas plus 
moche. 
 
 Mme Juliette BERNARD : allez devant le collège, vous verrez si 
là ce n’est pas la zone. 
 
 M. le Maire : oui pareil, je suis bien d’accord avec vous. Et c’est 
d’ailleurs pour ça qu’on s’attaque au quartier de l’aéroport. Mais là en l’occurrence, 
quand vous allez sur place, et j’invite les uns et les autres à aller sur place, il ne faut 
pas dire que c’est un endroit exceptionnel aujourd’hui. 
 
 Mme Juliette BERNARD : est-ce que j’ai dit exceptionnel ? Je n’ai 
absolument pas dit ça. 
 
 M. le Maire : vous avez dit naturel. C’est de la caillasse par terre, il 
y a de l’herbe qui pousse entre deux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : il y a des arbres, oui. 
 
 M. le Maire : des arbres, il n’y en a quasiment pas, il y a des 
saules qui ont été maintenus, c’est tout depuis qu’on a supprimé le terrain de tir à 
l’arc. Et qui vous dit qu’on va enlever les arbres ? Attendez de voir le projet avant de 
porter un jugement. 
 
 Mme Juliette BERNARD : là où je veux arriver, c’est que c’est 
encore une fois de plus un terrain qui va être vendu à bas prix, parce que justement 
vous allez nous dire que c’est l’intérêt général alors qu’en face l’Hippotel, de 
mémoire, le terrain est plus petit, vous l’avez vendu 2 400 000 € à l’époque. Tout à 
l’heure, vous nous avez dit que le foncier avait pris énormément de valeur, je suis 
tout à fait d’accord avec vous. Ça veut donc dire que pour vendre à la société HLM 
Vilogia, vous allez vendre à un prix inférieur au prix du foncier actuel du Touquet. Et 
là-dessus je ne peux pas être d’accord, parce que je ne vois pas pourquoi on 
braderait tout ça pour mettre combien de Gardes républicains 4-5-6. 
 
 M. le Maire : si demain on a une solution à la fois pour la Garde 
républicaine, pour développer la formation, accueillir des apprentis dans le cadre du 
Parc équestre, et si en plus on permet de rendre service aux hôteliers et aux 
restaurateurs en mettant à disposition ces logements les jours où ils en ont besoin 
pendant les périodes de vacances, je ne pense pas que ce soit de l’argent bradé ou 
une opération qui soit mal menée. 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
_________________ 

 

 197 

 Mme Juliette BERNARD : c’est bradé à partir du moment où on 
ne vend pas le foncier au prix auquel il vaut. C’est ça brader le foncier.  
 
 M. le Maire : bien sûr que non. Aujourd’hui, c’est un foncier qui est 
improductif, qui ne rapporte rien, aujourd’hui, qui nous coûte de l’argent. Vous savez 
combien nous a coûté le CSI ?  
 
 Mme Juliette BERNARD : on ne va pas bétonner tout Le Touquet 
au prétexte qu’il faut… 
 
 M. le Maire : bétonner tout Le Touquet, mais arrêtez avec ça ! 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous voulez mettre un hôtel sur le front 
de mer, vous voulez mettre une caserne de gardes. Il faut arrêter. 
 
 M. le Maire : et vous voulez mettre Le Touquet sous cloche, ce 
n’est pas mieux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : il faut arrêter de bétonner tout Le 
Touquet. Vous empêchez les propriétaires de maison de mettre des pavés 
autobloquants chez eux, mais autour du tennis qu’est-ce qu’il y a ? Que des pavés ! 
C’est quoi la logique dans tout ça, ça ne s’appelle pas bétonner ? Vous nous 
empêchez nous de bétonner, mais vous pour les espaces publics, vous bétonnez. 
 
 M. le Maire : je ne comprends pas trop la tournure que prend ce 
débat et le ton. Déjà on va descendre de 3 tons, je pense que ce sera mieux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on n’est pas d’accord, mais ce n’est 
pas grave, c’est comme d’habitude, je dirais. 
 
 M. le Maire : vous cherchez des points de désaccord à tout prix, 
ce n’est pas forcément utile et nécessaire. En ce qui concerne les mesures qui ont 
été prises par le service urbanisme en forêt, ce qu’on interdit c’est d’imperméabiliser 
les sols. Regardez bien les travaux qui sont faits au tennis, partout où il y a des 
pavés et c’est normal par exemple s’agissant d’une terrasse, ce sont des pavés 
disjoints qui permettent justement l’infiltration des sols, comme on a fait par exemple  
des places de stationnement avec des pavés disjoints. On lutte contre 
l’imperméabilisation des sols et on est très cohérent dans le cadre de cette politique. 
Après vous étiez contre le Palais des Congrès, vous voyez que vous aviez tort. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on a le droit non, il me semble ? 
 
 M. le Maire : vous étiez contre le projet Quentovic. Dès qu’il y a un 
projet, vous êtes contre quel que soit le motif et l’intérêt. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est notre problème, ça ne vous 
concerne pas, on a le droit de ne pas être d’accord avec vous. 
 
 M. le Maire : vous avez le droit d’être contre tout 
systématiquement, mais moi je vous réponds mais pas avec de mauvais arguments 
ou des mots blessants. Quand vous dites qu’on bétonne, qu’on brade Le Touquet, 
évitez d’utiliser ce genre de mots, parce que ça n’avance à rien. 
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 Mme Juliette BERNARD : combien vous allez vendre le terrain, 
vous n’allez certainement pas vendre le terrain au prix actuel du foncier ? Vous avez 
tout à l’heure vous-même dit que le foncier avait pris énormément de valeur. Donc à 
un moment, il faut être cohérent aussi avec ce que vous dites vous-même. 
 
 M. le Maire : je ne vais pas expliquer à la gendarmerie nationale 
qu’on va faire de la surenchère en leur vendant le terrain, enfin ça n’a aucun sens. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ce n’est pas de la surenchère. 
 
 M. le Maire : aujourd’hui on a un terrain qui est parfaitement 
improductif, d’accord, qui ne rapporte rien et qui nous coûte même de l’argent, 
puisqu’on verra que le déficit du Parc équestre est abyssal. Le CSI puisque, pour ne 
prendre que cet exemple, nous a coûté 200 000 € l’année dernière. On en parlera 
dans le cadre du prochain budget, mais ça commence à bien faire les déficits au 
Parc équestre. Là on a un terrain qu’on va paralyser pour 4 jours par an et on va 
s’empêcher d’accueillir la Garde républicaine, d’accueillir des gamins en formation, 
en plus avec des économies qui vont être rattachées comme je l’ai dit au 
fonctionnement du Parc équestre. Et puis on sait très bien que les restaurateurs du 
Touquet attendent avec impatience de pouvoir bien accueillir des saisonniers. Par 
ailleurs, on verra bien ce que l’on fera du bâtiment de l’ancien collège. Mais très 
franchement à cet endroit-là, on a aujourd’hui un parking qui n’est quasiment jamais 
utilisé, un endroit qui est dégradé visuellement et dans son aspect. On en prélève 
une toute petite partie pour un projet d’intérêt général. Si vous êtes contre l’accueil 
de la Garde républicaine au Touquet, j’en prends acte ce matin, et ce que je vous 
dis c’est que la condition… 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, la délibération ne porte pas sur la 
Garde républicaine, elle porte sur la création d’un logement de saisonniers. Ce n’est 
pas du tout la même chose. 
 
 M. le Maire : et bien moi c’est comme ça que j’oriente les choses 
ce matin. Le vote ce matin ce sera pour ou contre l’accueil de la Garde républicaine 
au Touquet, parce que c’est la condition pour qu’on puisse accueillir la Garde. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous n’êtes pas en droit de le faire                    
M. le Maire, puisqu’il faut modifier la délibération dans ce cas-là. 
 
 M. le Maire : bien sûr que je suis en droit de le faire. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est trop facile d’orienter les choses 
comme ça, mais ce n’est pas grave. J’assume vous savez, j’ai toujours assumé 
 
 M. le Maire : non, ce n’est pas facile, pas du tout, c’est un choix 
politique. Vous ne faites pas du juridisme, c’est un choix politique. Ce matin, la 
délibération c’est pour ou contre l’accueil de la Garde républicaine au                          
Touquet-Paris-Plage parce que c’est la condition...  
 
 Mme Juliette BERNARD : la modification de la note de synthèse 
vous impose… 
 
 M. le Maire : pas du tout, politiquement parlant… 
 
 Mme Juliette BERNARD : bon très bien, mais vous avez toujours 
raison M. le Maire, c’est bien connu. 
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 M. le Maire : politiquement parlant, je ne comprends pas pourquoi 
vous utilisez ce ton et pourquoi vous êtes agressive à ce point ce matin, mais dans 
tous les cas… 
 
 Mme Juliette BERNARD : parce que vous nous prenez pour des 
imbéciles, c’est tout. 
 
 M. le Maire : voilà par exemple le genre de phrase qu’il faut 
absolument éviter si on veut avoir un débat serein dans le cadre d’un Conseil 
Municipal. Dire au Maire qu’il prend les conseillers municipaux pour des imbéciles, 
voyez, je ne sais pas comment je dois le prendre. Mais, je suis parfaitement 
détendu, serein et si le but c’est d’essayer de m’agacer ou de faire perdre mes 
nerfs, vous allez en être pour vos frais. 
 
 Mme Juliette BERNARD : pas du tout, je ne me lève pas le matin 
en disant : « je vais vous embêter », ça franchement. 
 
 M. le Maire : bon écoutez Madame BERNARD, je pense que ce 
débat a assez duré. 
 
 Mme Juliette BERNARD : tout à fait, on est bien d’accord. 
 
 M. le Maire : vous avez dit ce que vous avez à dire, mais moi j’ai 
dit ce que j’avais à dire. La délibération de ce matin, c’est une délibération de 
principe qui va permettre d’avancer et de travailler sur ce dossier. On aura 
l’occasion d’en reparler avec ceux qui travaillent sur le plan cheval. Mais moi j’ai 
besoin de cette délibération pour pouvoir avancer dans mes discussions et mes 
négociations avec le Ministère de l’Intérieur et la Garde républicaine. Sans cette 
délibération, je serai obligé de refermer le dossier. Donc le sens de la délibération 
de ce matin, c’est de permettre de poursuivre les discussions avec les services                  
du Ministère de l’Intérieur pour l’accueil de la Garde républicaine.                                 
Monsieur LEBREUILLY ? 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : simplement pour compléter que la 
délibération porte bien sur 60 logements et 8 logements familiaux. Pour la 1ère fois 
depuis 3 ans, je voterai contre cette délibération, non pas pour le fait de dire que je 
suis pour ou contre la Garde républicaine, simplement le projet aujourd’hui n’est pas 
complet, on n’a pas d’images, on a juste un carré bleu, on nous dit qu’on va vendre 
6 000 m², donc je voterai contre. 
 
 M. le Maire : d’accord très bien, mais chacun prend ses 
responsabilités. Comment voulez-vous que je vous donne des éléments 
supplémentaires sur ce que je vous ai donné. C’est une délibération de principe 
pour pouvoir avancer dans le dossier, revenir vers vous par la suite avec justement 
des éléments plus concrets ? 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : on n’a pas cherché les désaccords, 
mais vous allez devoir être persuasif quand même M. le Maire, parce que ce terrain, 
vous nous parlez de saisonniers, d’apprentis, de Garde républicaine qui gère les 
migrants, ça, ça me paraît nouveau, sur un terrain, Olivier l’a dit, alors qu’on est en 
pleine discussion sur le Parc équestre. Il y a tout ça, et alors en plus je crois que 
vous allez toucher dans l’image et dans l’esprit des touquettois un terrain un petit 
peu symbolique, un peu symbolique de l’esprit de la forêt, de l’esprit de l’espace, de 
l’esprit du vert. 
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 M. le Maire : non, mais c’est une blague ? 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : mais non, ce n’est pas dingue. 
 
 M. le Maire : c’est une blague. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : non, ce n’est pas une blague, je vous 
assure. 
 
 M. le Maire : si, si c’est une blague, mais si, vous n’y êtes jamais 
allée, vous parlez d’un endroit que vous ne connaissez visiblement pas et vous n’y 
êtes jamais allée, parce que dire que cet endroit est remarquable, exceptionnel. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : non, on connaît très bien, on y a tous 
promené nos enfants sur des poneys, à cheval, on a tous profité de cet espace-là. 
Quand il y a un CSI, il est magique, il est utile. 
 
 M. le Maire : non, pas à cet endroit-là. Cet endroit-là, il est 
magique, il est utile ? 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui voilà, c’est parfait. 
 
 M. le Maire : je pense qu’on ne doit pas parler du même endroit, 
ce n’est pas possible, parce que magique, utile ? 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : quand vous n’avez plus envie de 
quelque chose, vous le barrez d’une croix. 
 
 M. le Maire : on ne peut pas parler du même endroit, ce n’est pas 
possible. On voit bien les forces qui sont à l’œuvre pour empêcher Le Touquet 
d’avancer, mais ça ne nous empêchera pas d’avancer. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : ce n’est pas très grave, puisque de 
toute façon notre avis n’a pas d’importance à votre égard. 
 
 M. le Maire : je crois que tout a été dit, mais vous ne voulez 
surtout pas entendre. Oui Janick. 
 
 Mme Janick GOETGHELUCK : je trouve qu’il y a une certaine 
précipitation à présenter cette délibération alors qu’on n’a pas les conclusions du 
plan cheval et qu’on nous a annoncé un développement du Parc équestre. Je trouve 
qu’il faut la présenter plus tard quand on aura au moins eu le temps de prendre 
connaissance du plan. 
 
 M. le Maire : oui, je suis d’accord avec toi, mais c’est une 
délibération de principe à intégrer dans la réflexion sur le plan cheval, y compris le 
volet formation. 
 
 Mme Janick GOETGHELUCK : parce que quand on dit que c’est 
une petite partie, oui mais le reste du parc n’est pas constructible, il y a la moitié en 
marécage, on ne peut pas comparer. 
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 M. le Maire : on en a parlé, on en a discuté. C’est une délibération 
de principe et évidemment qu’on va continuer avec toi, avec Ariane LITTARDI, avec 
tous ceux qui le souhaitent, à réfléchir au plan cheval. En tous les cas, voyons avec 
cette délibération de principe pour avancer dans la discussion. Après le Ministère de 
l’intérieur n’ira peut-être pas non plus au bout de son projet, de son idée. Je dois 
voir Gérald DARMANIN cet après-midi. Si le Ministère de l’Intérieur ne persiste pas, 
à ce moment-là on reverra les choses autrement. Mais ça permet en tous les cas de 
pouvoir avancer dans la discussion avec le Ministère de l’Intérieur. 
 

 Après, s’agissant du plan cheval, on sait aujourd’hui qu’il va y avoir 
des choix à faire, il y a les courses, il y a le saut d’obstacles, il y a toute la partie 
Centre équestre… Je sais que Madame LITTARDI a déjà travaillé, je t’ai reçue avec 
elle et tu m’as envoyé son rapport ce week-end. On va se voir dès cette semaine 
pour travailler dessus et pour voir comment on peut rendre tout ça compatible. Mais 
le volet formation, il ne faut pas l’oublier, parce que ça peut nous permettre 
d’accueillir demain des jeunes en formation qui peuvent aussi être utiles dans la vie 
du Centre équestre et peut-être nous aider à diminuer également le déficit, qui est 
quand même malheureusement tout à fait considérable. Donc on se voit dès cette 
semaine Janick pour pouvoir en parler et pour voir si c’est possible ou pas d’intégrer 
ça par rapport au plan cheval, et renseigne toi dès cette semaine auprès des 
fédérations sur la question des camions, savoir si on peut déplacer ou non les 
camions des lieux de compétition ou pas. C’est un point important.  
 

 Donc on passe au vote de la délibération 14. J’ai compris qu’il y 
avait des votes contre, combien ? D’accord très bien parfait, merci. 
 
 Mme Juliette BERNARD : Janick vote contre aussi. 
 
 M. le Maire : oui, parce que justement elle souhaite qu’on continue 
à avancer sur le dossier et on va continuer à travailler sur le dossier, il n’y a pas de 
souci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-14 du 27 février 2023 

 

 
AUTORISATION DONNÉE À LA SOCIÉTÉ ANONYME HLM VILOGIA  

 

DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE CONSTRUIRE  
 

POUR LA RÉALISATION D’UNE RÉSIDENCE DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS, 
 

DE LOGEMENTS FAMILIAUX ET D’UNE SALLE D’ACTIVITÉ 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que de nombreux établissements économiques de la station connaissent 
d’importantes difficultés pour recruter du personnel saisonnier compte tenu du 
manque de logements adaptés. 

 

2°) que la société anonyme d’HLM VILOGIA envisage l’implantation d’un 
programme de   60 logements de 90 lits pour les travailleurs saisonniers, de              
8 logements familiaux et d’une salle d’activité sur le terrain conçu pour ce 
public spécifique. 

 

3°) que compte tenu des prix des terrains sur le marché immobilier de la station, 
une telle opération ne peut se réaliser qu’avec le soutien de la collectivité. 
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4°) que la Ville est propriétaire d’un terrain non bâti sis boulevard de la Canche, 
dénommé « parking des Saules », cadastré section AP n° 286 pour partie et 
section AP n° 287, représentant une superficie totale dédiée au projet de 
6 100 m² et actuellement à usage de parking public. 

 

5°) que ce terrain, situé en zone urbaine UCb du Plan Local d’Urbanisme 
destinée à recevoir des activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle et de l’hébergement hôtelier et touristique, présente l’avantage d’être 
à proximité de nombreux établissements hôteliers et d’équipements 
touristiques. 

 

6°) que l’implantation d’un tel programme, sur une unité foncière de 6 100 m², 
suppose que les abords (parking, voirie, espaces de circulation) fassent l’objet 
de travaux de réaménagement afin de concilier la fonction résidentielle avec 
les usages existants, notamment ceux du parc équestre. 

 

7°) que pour entreprendre ces travaux, la société anonyme d’HLM VILOGIA doit 
solliciter une demande d’autorisation de construire sur un terrain dont la Ville 
du Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 

 

8°) que l’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de 
permis de construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son 
mandataire, soit par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire 
sur le terrain, soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de 
l’expropriation dudit terrain pour cause d’utilité publique. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                       
L 2121-29 et L 21222-21, 
 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 111-8, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R 421-1 et R 423-1, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 20 Voix Pour et 7 Voix Contre (Mmes Janick GOETGHELUK et                            

Maryvonne FRAENKEL, M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et Juliette BERNARD,                         

M. Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL), 
 

1°) d’autoriser la société anonyme d’HLM VILOGIA (74 rue Jean Jaurès -                   
CS 10430 T - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex), représentée par Madame 
Dong NGUYEN, Directrice Opérationnelle, ou toute société qu’elle se 
substituerait, à déposer la demande d’autorisation de construire pour la 
réalisation d’une résidence de 60 logements pour les travailleurs saisonniers, 
de 8 logements familiaux et d’une salle d’activité sur un terrain sis boulevard 
de la Canche dont la commune est propriétaire.  

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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15) Autorisation donnée à l’association « Il était deux fois… » de 
déposer une demande d’autorisation de construire pour 
l’installation de collecteurs de textile 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’association « Il était deux fois… » (8 rue du Moulin, Parc d’activités du Moulin à 
Campigneulles-les-Petites), représentée par M. Bruno ROUSSEL, propose 
l’installation de deux conteneurs de collecte de textile dans des lieux stratégiques de 
la commune. 
 

Ces caissons de stockage à trappe pourraient être installés avenue Georges Besse 
et dans l’enceinte du Marché couvert. 
 

Pour entreprendre ces installations, l’association « Il était deux fois… » doit solliciter 
une demande d’autorisation de construire sur des terrains dont la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 
 

L’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de permis de 
construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son mandataire, soit 
par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire sur le terrain, soit par 
une personne ayant qualité pour bénéficier de l’expropriation dudit terrain pour 
cause d’utilité publique. 
 

Il est donc proposé d’autoriser ladite association à déposer la demande 
d’autorisation d’installer deux conteneurs de collecte de textile sur des terrains dont 
la commune est propriétaire. 
 
 M. le Maire : autorisation donné à l’association « Il était deux fois » 
de déposer une demande d’autorisation de construire pour l’installation de 
collecteurs de textile. Il y a 2 sites qui ont été retenus, ce n’était pas les demandes 
qui avaient formulées au départ, avenue Georges Besse et dans l’enceinte du 
marché couvert, puisque il y a des touquettois qui m’ont interpelé, qui souhaitent 
justement pouvoir déposer des textiles. Vous savez qu’on recycle de plus en plus 
les textiles. Et donc ce sont les 2 sites qui finalement ont été retenus. Un site avait 
également été proposé place Quentovic, mais c’était trop visible et pas très joli dans 
le paysage urbain. Ce que je vous propose, c’est tout simplement de valider ces              
2 endroits : avenue Georges Besse et dans l’enceinte du marché couvert, ce n’est 
pas évidemment à l’intérieur du marché couvert mais c’est derrière le marché 
couvert, là où se trouve les restos du cœur et Emmaüs. Tout le monde est 
d’accord ? Parfait. Au moins une chose sur laquelle on est d’accord. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-15 du 27 février 2023 
 

 

AUTORISATION DONNÉE À L’ASSOCIATION « IL ÉTAIT DEUX FOIS… »  
 

DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE CONSTRUIRE  
 

POUR L’INSTALLATION DE COLLECTEURS DE TEXTILE  
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’association « Il était deux fois… » (8 rue du Moulin, Parc d’activités du 
Moulin à Campigneulles-les-Petites), représentée par M. Bruno ROUSSEL, 
propose l’installation de deux conteneurs de collecte de textile dans des lieux 
stratégiques de la commune. 
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2°) que ces caissons de stockage à trappe pourraient être installés avenue 
Georges Besse et dans l’enceinte du Marché couvert. 

 

3°) que pour entreprendre ces installations, l’association « Il était deux fois… » 
doit solliciter une demande d’autorisation de construire sur des terrains dont la 
Ville du Touquet-Paris-Plage est propriétaire. 

 

4°) que l’article R 423-1 du Code de l’urbanisme précise que la demande de 
permis de construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son 
mandataire, soit par une personne justifiant d’un titre l’habilitant à construire 
sur le terrain, soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de 
l’expropriation dudit terrain pour cause d’utilité publique. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                       
L 2121-29 et L 21222-21, 
 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L111-8, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R 421-1 et R 423-1, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser l’association « Il était deux fois… » (8 rue du Moulin, Parc 
d’activités du Moulin à Campigneulles-les-Petites), à déposer la demande 
d’autorisation d’installer deux conteneurs de collecte de textile sur des terrains 
dont la commune est propriétaire. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
16) Incorporation d’un bien sans maître dans le domaine communal 

(terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin et de 
l’avenue Jean Bart, cadastré section AB n° 13) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Selon la deuxième condition de l’article L1123-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, est considéré comme n’ayant pas de maître un bien 
n’ayant pas de propriétaire connu et pour lequel depuis plus de trois ans, les taxes 
foncières n’ont pas été acquittées ou ont été acquittées par un tiers. 
 

Le terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin à droite du                
numéro 7 et de l’avenue Jean Bart à gauche du numéro 68, cadastré section             
AB n° 13 (plan ci-joint), n’est pas clôturé et est régulièrement envahi par des 
véhicules en stationnement. 
 

Les services communaux n’ont pu contacter le propriétaire de ce bien qui semble 
« sans maître ». 
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Pour déclarer le bien « sans maître », une enquête préalable a été menée qui n’a 
pas permis d’identifier de propriétaire et a mis en exergue que les taxes foncières 
n’ont pas été acquittées depuis plus de trois ans. 
 

L’arrêté municipal constatant l’absence de maître d’un bien en date du                          
10 mai 2022 a été affiché pendant le délai réglementaire de six mois consécutifs sur 
le terrain, conformément à l’article L1123-3 du Code général de la propriété des 
personnes publiques, sur le tableau d’affichage à l’entrée de la mairie et sur le site 
internet municipal. 
 

À l’issue de l’accomplissement de ces mesures, le propriétaire de ce terrain ne s’est 
pas fait connaître. 
 

Cet immeuble est donc présumé sans maître au titre de l’article 713 du Code civil et 
il peut donc revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit.  
 

Il est proposé : 
 

- de s’approprier le terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin à 
droite du numéro 7 et de l’avenue Jean Bart à gauche du numéro 68, cadastré 
section AB n° 13 dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

 

- d’autoriser le Maire à prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine 
privé communal de cet immeuble et de l’autoriser à signer tous les documents et 
actes nécessaires à cet effet. 

 

 
 

 M. le Maire : vous savez que quand un bien est sans maître, il 
revient dans le domaine public de l’État, qui peut si la commune en fait la demande, 
revenir dans le domaine communal. Donc ce que vous propose, c’est de récupérer 
ce terrain, on verra bien ce qu’on en fera par la suite. C’est un terrain qui aujourd’hui 
est utilisé en parking sans autorisation d’ailleurs par certains. On verra comment on 
peut le valoriser. Tout le monde est d’accord ? Bien, Parfait.  
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-16 du 27 février 2023 

 

 
INCORPORATION D’UN BIEN SANS MAÎTRE DANS LE DOMAINE COMMUNAL  

 

(Terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin et de l’avenue Jean Bart, 
cadastré section AB n° 13) 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que selon la deuxième condition de l’article L 1123-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques, est considéré comme n’ayant pas de 
maître un bien n’ayant pas de propriétaire connu et pour lequel depuis plus de 
trois ans, les taxes foncières n’ont pas été acquittées ou ont été acquittées par 
un tiers. 

 

2°) que le terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin à droite du 
numéro 7 et de l’avenue Jean Bart à gauche du numéro 68, cadastré section 
AB n° 13, d’une superficie de 432 m², n’est pas clôturé et est régulièrement 
envahi par des véhicules en stationnement. 

 

3°) que les services communaux n’ont pu contacter le propriétaire de ce bien qui 
semble « sans maître ». 

 

4°) que pour déclarer le bien « sans maître », une enquête préalable a été menée 
qui n’a pas permis d’identifier de propriétaire et a mis en exergue que les 
taxes foncières n’ont pas été acquittées depuis plus de trois ans. 

 

5°) que l’arrêté municipal constatant l’absence de maître d’un bien en date du               
10 mai 2022 a été affiché pendant le délai réglementaire de six mois 
consécutifs sur le terrain, conformément à l’article L 1123-3 du Code général 
de la propriété des personnes publiques, sur le tableau d’affichage à l’entrée 
de la mairie et sur le site internet municipal. 

 

6°) qu’à l’issue de l’accomplissement de ces mesures, le propriétaire de ce terrain 
ne s’est pas fait connaître. 

 

7°) que cet immeuble est donc présumé sans maître au titre de l’article 713 du 
Code civil et qu’il peut donc revenir à la commune si cette dernière ne renonce 
pas à ce droit.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29, 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
L 1123-1, L 1123-3 et R 1123-1 
 

Vu le Code civil, notamment son article 713, 
 

Vu la circulaire NOR/MCT/B/06/00026/C du 8 mars 2006 relative aux modalités 
d’application de l’article 147 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, 
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Vu l’avis de la Commission communale des impôts directs réunie le 16 mars 2022, 
 

Vu l’arrêté municipal du 10 mai 2022 constatant l’absence de maître d’un bien, 
 

Vu le procès-verbal de constatation d’affichage en date du 6 février 2023 établi par 
le contrôleur assermenté du domaine public, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de s’approprier le terrain non bâti situé à l’angle de l’avenue Duguay-Trouin à 
droite du numéro 7 et de l’avenue Jean Bart à gauche du numéro 68, cadastré 
section AB n° 13 dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

 

2°) d’autoriser le Maire à prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le 
domaine privé communal de cet immeuble et de l’autoriser à signer tous les 
documents et actes nécessaires à cet effet. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
17) Demande de subvention pour l’installation d’une régulation des 

systèmes de chauffage 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), instituée 
par l’État et inscrite à l’article L 2334-42 du Code Général des Collectivités Locales 
(CGCT), l’ambitieux Plan Énergie de la Ville s’inscrit dans l’une des six thématiques 
de ladite dotation : la rénovation thermique, la transition énergétique et le 
développement des énergies renouvelables. 

 

La Ville a procédé, depuis plusieurs années, au remplacement de son parc de 
chaudières au fioul par des chaudières de nouvelle génération au gaz. 
 

Un contrat de maintenance permet d’optimiser la gestion des consignes de chauffe 
et les températures sont ajustées en fonction du jour et de la nuit et prend en 
compte l’utilisation du bâtiment. 
 

Cette gestion peut encore être améliorée par la mise en place d’un système de 
régulation automatique qui permettra d’économiser entre 15 % et 25 % d’énergie en 
fonction du site et de son utilisation. 
 

Les travaux auront donc pour objet l’installation d’une régulation des systèmes de 
chauffage, dont le montant s’élève à 91 180,00 € HT, soit 109 416,00 € TTC. 
 

Il est proposé de solliciter auprès de l’État une subvention au titre de ce projet, telle 
qu’indiquée dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
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PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 
 

Travaux : Installation d’automate, 
de sonde de régulation, de 
transmetteur, récepteur et 
sondes radio 
 

Groupe scolaire Saint-Exupéry 
 

Médiathèque Jean de la Fontaine 
 

Centre Sportif 
 

Centre social et culturel 
 

Palais des Sports Olombel 
 

Salle des sports Bascoulergue 
 

Maison des associations 
 

Hôtel de Ville 
 

Salle des 4 saisons 
 

Centre tennistique  5 courts couverts  
 

Piscine vestiaires 
 

Résidence séniors Maurice Chevalier 

 

91 180,00 € 

 
 
 
 
 

8 230,00 € 
 

6 840,00 € 
 

6 700,00 € 
 

11 130,00 € 
 
 

3 130,00 € 
 

10 350,00 € 
 

9 740,00 € 
 

3 130,00 € 
 

8 360,00 € 
 

5 630,00 € 
 

11 240,00 € 
 

6 700,00 € 
 

ÉTAT (DSIL) : 80 % 72 944,00 € 

  

  Collectivité (20 %) 18 236,00 € 

TOTAL 91 180,00 € TOTAL 91 180,00 € 

 
 M. le Maire : M. PALMAERT, pour faire des économies de 
chauffage.  
 
 M. Michel PALMAERT : en fait, dans le cadre de la poursuite de 
la mise en œuvre de son plan énergie, la Ville du Touquet envisage après avoir 
remplacé son parc de chaudières, il y a quelques années, de mettre en place un 
système de régulation automatique. L’objectif est d’aboutir à réaliser des économies 
d’énergie estimées entre 15 et 25 %. Vous avez la liste des sites sur lesquels il est 
prévu d’intervenir. Le coût des travaux s’élève à 91 180 €, subventionable à hauteur 
de 80 % par l’État, de sorte qu’il resterait à la charge de la ville 18 236 €.  
 
 M. le Maire : très bien, je pense que c’est un bon investissement 
pour une source d’économies de fonctionnement, parce qu’on a beaucoup parlé 
d’économies de fonctionnement ce matin. Pas d’objection ? Parfait. Merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2022-01-17 du 27 février 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTION  

 

POUR l’INSTALLATION D’UNE RÉGULATION DES SYSTÈMES DE CHAUFFAGE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 
instituée par l’État et inscrite à l’article L 2334-42 du Code Général des 
Collectivités Locales (CGCT), l’ambitieux Plan Énergie de la Ville s’inscrit 
dans l’une des six thématiques de ladite dotation : la rénovation thermique, la 
transition énergétique et le développement des énergies renouvelables. 
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2°) que la Ville a procédé, depuis plusieurs années, au remplacement de son parc 

de chaudières au fioul par des chaudières de nouvelle génération au gaz. 
 

3°)    qu’un contrat de maintenance permet d’optimiser la gestion des consignes de 
chauffe et que les températures sont ajustées en fonction du jour et de la nuit 
et prend en compte l’utilisation du bâtiment. 

 

4°)   que cette gestion peut encore être améliorée par la mise en place d’un 
système de régulation automatique qui permettra d’économiser entre 15 % et 
25 % d’énergie en fonction du site et de son utilisation. 

 

5°) que les travaux auront donc pour objet l’installation d’une régulation des 
systèmes de chauffage, dont le montant s’élève à 91 180,00 € HT, soit 
109 416,00 € TTC. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de solliciter auprès de l’État une subvention au titre de ce projet, telle 
qu’indiquée dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 
 

Travaux : Installation d’automate, de 
sonde de régulation, de transmetteur, 
récepteur et sondes radio 
 

Groupe scolaire Saint-Exupéry 
 

Médiathèque Jean de la Fontaine 
 

Centre Sportif 
 

Centre social et culturel 
 

Palais des Sports Olombel 
 

Salle des sports Bascoulergue 
 

Maison des associations 
 

Hôtel de Ville 
 

Salle des 4 saisons 
 

Centre tennistique 5 courts couverts  
 

Piscine vestiaires 
 

Résidence séniors Maurice Chevalier 
 

 

91 180,00 € 

 
 
 
 

 

8 230,00 € 
 

6 840,00 € 
 

6 700,00 € 
 

11 130,00 € 
 

3 130,00 € 
 

10 350,00 € 
 

9 740,00 € 
 

3 130,00 € 
 

8 360,00 € 
 

5 630,00 € 
 

11 240,00 € 
 

6 700,00 € 
 

 

ÉTAT (DSIL) : 80 % 72 944,00 € 

  

  Collectivité (20 %) 18 236,00 € 

TOTAL 91 180,00 € TOTAL 91 180,00 € 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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X ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

18) Avenant à la convention portant mise à disposition d’agents de la 
régie personnalisée Le Touquet & Co auprès de la Ville du      
Touquet-Paris-Plage à compter du 1er janvier 2023 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis la loi du 2 février 2007, des personnes de droit privé peuvent rejoindre 
ponctuellement une administration pour lui apporter une qualification technique 
spécialisée. 
 

Cette solution peut être mise en œuvre lorsque les besoins du service le justifient 
pour la réalisation d’une mission ou d’un projet déterminé qui ne pourrait pas être 
mené à bien sans les qualifications techniques spécialisées détenues par un salarié 
de droit privé. 
 

Limitée à 4 ans maximum, cette mise à disposition est subordonnée à la signature 
d’une convention entre les employeurs public et privé, après accord du salarié. 
 

Par délibérations en date des 10 décembre 2018, 4 mars 2019, 8 avril 2019,                     
24 février 2020 et 27 juillet 2020, le Conseil Municipal a autorisé et modifié                  
la mise à disposition auprès de la Ville du Touquet-Paris-Plage d’agents                          
de la Régie Personnalisée Le Touquet Équipements et Événements,                                   
21 décembre 2020, 12 juillet 2021 et 24 octobre 2022 d’agents de la Régie 
personnalisée Le Touquet & Co . 
 

Compte tenu des mouvements de personnel nécessaires à la continuité du bon 
fonctionnement des services, il convient d’actualiser la liste des agents du                 
Touquet & Co, au nombre de 5 (liste ci-jointe), mis à disposition auprès de la                  
Ville du Touquet-Paris-Plage, à compter du 1er janvier 2023 et d’autoriser                 
Madame Madeleine DERAMECOURT, adjointe au Maire, à signer l’avenant à la 
convention formalisant les conditions de ces mises à disposition. 
 
 M. le Maire : M. BELLANGER. 
 
 M. Pierre BELLANGER : bonjour, c’est la mise à jour de la 
convention permettant la mise à disposition des agents de la régie du Touquet & Co 
vers la ville, ça représente 5 personnes. 
 
 M. le Maire : très bien, ça été présenté de façon brève, précise et 
concise comme d’habitude. Tout le monde est d’accord ? Parfait. Merci. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-18 du 27 février 2023 

 

 
AVENANT À LA CONVENTION PORTANT MISE À DISPOSITION 

  

D’AGENTS DE LA RÉGIE PERSONNALISÉE LE TOUQUET & CO 
 

 AUPRÈS DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

À COMPTER DU 1
er

 JANVIER 2023 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que depuis la loi du 2 février 2007, des personnes de droit privé peuvent 
rejoindre ponctuellement une administration pour lui apporter une qualification 
technique spécialisée. 

 

2°) que cette solution peut être mise en œuvre lorsque les besoins du service le 
justifient pour la réalisation d’une mission ou d’un projet déterminé qui ne 
pourrait pas être mené à bien sans les qualifications techniques spécialisées 
détenues par un salarié de droit privé. 

 

3°)  que limitée à 4 ans maximum, cette mise à disposition est subordonnée à la 
signature d’une convention entre les employeurs public et privé, après accord 
du salarié. 

 

4°) que par délibérations en date des 10 décembre 2018, 4 mars 2019,                     
8 avril 2019, 24 février 2020, 27 juillet 2020, le Conseil Municipal a autorisé et 
modifié la mise à disposition auprès de la Ville du Touquet-Paris-Plage 
d’agents de la Régie Personnalisée Le Touquet Équipements et Événements, 
21 décembre 2020, 12 juillet 2021 et 24 octobre 2022 d’agents de la Régie 
Personnalisée Le Touquet & Co. 

 

5°) que compte tenu des mouvements de personnel nécessaires à la continuité 
du bon fonctionnement des services, il convient d’actualiser la liste des agents 
concernés à compter du 1er janvier 2023. 

  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 

Vu les délibérations du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage des  
10 décembre 2018, 4 mars 2019, 8 avril 2019, 24 février 2020, 27 juillet 2020,                                
21 décembre 2020, 12 juillet 2021 et 24 octobre 2022 modifiant la mise à disposition 
d’agents du Touquet Équipements et Évènements puis du Touquet & Co auprès de 
la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu la convention portant mise à disposition d’agents du Touquet Équipements et 
Évènements auprès de la Ville du Touquet-Paris-Plage signée le 15 janvier 2019 et 
les avenants à ladite convention, 
 

Vu les statuts de la Régie Personnalisée Le Touquet & Co, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
  
1°)   de mettre à disposition de la Ville du Touquet-Paris Plage, à compter du                            

1er janvier 2023, les agents de la Régie Personnalisée Le Touquet & Co 
figurant sur la liste jointe en annexe à la présente délibération. 

 

2°)   d’autoriser Madame Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, à signer 
l’avenant à la convention portant mise à disposition d’agents de la Régie 
Personnalisée Le Touquet & Co auprès de la Ville du Touquet-Paris-Plage à 
compter du 1er janvier 2023. 

 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,                                    
MM. Alexandre KORBAS, Pierre CLÉMENT, Pierre BELLANGER, Franck LEMAÎTRE et                     
Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas pris part au vote de la présente délibération.           

 
- - - - 
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* * * * 
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19) Modification du tableau des effectifs 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article             
L 313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. 
 

Il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, pour assurer le bon 
fonctionnement des services et l’évolution des missions. 
 

Il convient de préciser que, conformément à la règlementation en vigueur, les offres 
d’emplois diffusées sur poste vacant au tableau des effectifs sont susceptibles 
d‘être pourvues par des agents contractuels en cas de recherche infructueuse de 
candidats titulaires.  
Dans ce cas, les agents contractuels seront recrutés pour une durée déterminée de 
3 ans, renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, les contrats 
seront reconduits pour une durée indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des grilles 
indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la qualification détenue 
par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas échéant avec versement des 
primes et indemnités y afférents. 
 

Il est proposé la création, à compter du 1er mars 2023 : 
 

- d’un poste au sein de la police municipale au grade de Brigadier-Chef Principal, 
à temps complet, 

 

- de deux postes au sein de la direction de la jeunesse et des sports au grade de 
d’adjoint d’animation principal de 1ère classe, à temps complet. 

 
 M. le Maire : Pierre. 
 
 M. Pierre BELLANGER : tous les ans on étudie la situation des 
agents qui sont éligibles à l’avancement de grade, ce qui est bien, ça leur permet 
une évolution de leur carrière. Il faut donc évidemment que les tableaux des effectifs 
soient remis à jour derrière. 
 
 M. le Maire : entendu, très bien. Pas de question ? Parfait. Merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-19 du 27 février 2023 

 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment 
l’article L 313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
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2°) qu’il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville 

du Touquet-Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, pour assurer le 
bon fonctionnement des services et l’évolution des missions.  

 

3°) qu’il convient de préciser que, conformément à la règlementation en vigueur, 
les offres d’emplois diffusées sur poste vacant au tableau des effectifs sont 
susceptibles d‘être pourvues par des agents contractuels en cas de recherche 
infructueuse de candidats titulaires.  

 Dans ce cas, les agents contractuels seront recrutés pour une durée 
déterminée de 3 ans, renouvelable par reconduction expresse. La durée 
totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période 
maximale de 6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée 
indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des 
grilles indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la 
qualification détenue par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas 
échéant avec versement des primes et indemnités y afférents. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L 313-1 à L 
313-4, et articles L 332-8 à L 332-14, 
 

Vu le tableau des effectifs de la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) la création d’un poste au sein de la police municipale au grade de                     
Brigadier-Chef Principal, à temps complet, à compter du 1er mars 2023. 

 

2°) la création de deux postes au sein de la direction de la jeunesse et des sports 
au grade de d’adjoint d’animation principal de 1ère classe, à temps complet, à 
compter du 1er mars 2023. 

 

3°)  de préciser, de manière générale, que les offres d’emplois diffusées sur poste 
vacant au tableau des effectifs sont susceptibles d‘être pourvues, 
conformément à la réglementation en vigueur et notamment les articles L 332-
8 à L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, par des agents 
contractuels en cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 

 Dans ce cas, les agents contractuels seront recrutés pour une durée 
déterminée de  3 ans, renouvelable par reconduction expresse. La durée 
totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période 
maximale de 6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée 
indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des 
grilles indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la 
qualification détenue par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas 
échéant avec versement des primes et indemnités y afférents. 
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4°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à  Monsieur le Responsable du Service  de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
20) Remisage de véhicules de service 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition 
d’agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule de service à leur 
domicile. 
 

Cette mise à disposition doit être encadrée par une délibération annuelle du Conseil 
Municipal lorsque l’exercice du mandat ou des fonctions le justifie. 

 

C’est ainsi que par délibération en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal 
a instauré un règlement de principe du remisage à domicile des véhicules, qui 
précise les règles de cette mise à disposition et fixe la liste des mandats, fonctions 
et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile, semaine et week-
end comme suit : 
 

- Le Maire, 
- Le Directeur Général des Services, 
- Le Directeur du Pôle des Services Techniques et Aménagement du Territoire, 
- Le Directeur du Cabinet du Maire, 
- Les agents en astreinte, 
- Le Chef de la Police Municipale, 
- Les agents ou élus en mission ponctuelle, sur autorisation de l’Autorité 

Territoriale. 
 

 Il est donc proposé de reconduire à l’identique le règlement de principe du 
remisage à domicile des véhicules (document ci-joint). 
 
 M. le Maire : Pierre. 
 
 M. Pierre BELLANGER : certaines fonctions justifient la mise à 
disposition auprès des agents d’un véhicule de service, ne serait-ce que quand ils 
sont d’astreintes, de remisage à leur domicile. Donc on va définir les personnes qui 
sont autorisées et faire un règlement. 
 
 M. le Maire : parfait, très bien. Oui ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : j’ai juste une question, comment vous 
pouvez contrôler ou vérifier que ces véhicules de service ne sont pas en réalité des 
véhicules de fonction ? Est-ce que vous avez un outil pour le faire ? 
 
 M. Pierre BELLANGER : il y a des puces sur les véhicules. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui mais enfin, les puces il faut les 
vérifier. 
 
 M. Pierre BELLANGER : c’est sûr, sinon ça ne sert à rien, autant 
les démonter. 
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 Mme Juliette BERNARD : parce que à chaque véhicule est 
affecté, je suppose, une carte d’essence et une carte de péage ? Et donc à ce titre, 
il faut quand même faire la distinction entre les deux ? Et donc vous n’avez pas 
d’outils de contrôle ? 
 
 M. le Maire : si, bien sûr que si. 
 
 Mme Juliette BERNARD : à part la puce, vous n’avez pas de 
tableaux de kilométrages ? 
 
 M. Matthieu GRESSIER : tous les lundis matins, à 9h00, j’ai tous 
les kilométrages. Donc quelle est la question Madame BERNARD ? Parce qu’on a 
les cartes essence, on a les cartes de télépéage, on a les kilomètres. 
 
 Mme Juliette BERNARD : donc vous êtes en mesure de vérifier 
que ce ne sont pas des véhicules de fonction ? 
 
 M. Matthieu GRESSIER : mais quelle est la question derrière, 
parce que véhicule de fonction, c’est juste… 
 
 Mme Juliette BERNARD : ce n’est pas la même chose. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : on est bien d’accord, les mots ont un 
sens. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on est d’accord. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : la seule chose c’est que véhicule de 
fonction, de toute manière si je suis le CGCT, je suis le seul en tant que DGS à 
avoir droit à un véhicule de fonction dans une collectivité. Donc il n’y a pas de sujet 
là-dessus. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, on parle des autres. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : ce sont des véhicules de service, qui 
sont liés à leur astreinte, à leur nécessité de service et continuité du service public. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord, je n’ai pas de souci sur le 
sujet, je vous demande simplement… 
 
 M. Matthieu GRESSIER : mais c’est la question que je ne 
comprends pas du coup. 
 
 Mme Juliette BERNARD : comment êtes-vous en mesure de 
vérifier qu’un véhicule de service ne sert pas pour les vacances d’un agent par 
exemple ? Ou d’un directeur de je ne sais pas quoi ? Le « je ne  sais pas quoi » 
n’étant pas péjoratif, c’est pour ne cibler personne. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : il n’y en a pas. Il n’y a personne qui part 
en vacances avec sa voiture. 99 % des véhicules de la ville sont logotés, donc ça se 
voit vite de partir en vacances avec un véhicule marqué Le Touquet. Le seul 
véhicule quasiment qui n’est pas logoté est le mien et je ne pars pas en vacances 
avec. 
 
 Mme Juliette BERNARD : et celui du Maire aussi, je suppose ? 
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 M. Matthieu GRESSIER : mais le Maire n’a pas de véhicule 
affecté puisque c’est un véhicule du pool, et c’est le véhicule qui a été changé et qui 
sert quand on va à Paris, quand des adjoints, Marielle PARENT notamment qui va 
dans le sud ou des choses comme ça. C’est le véhicule qui sert à tout le monde, ce 
n’est pas le véhicule du Maire. 
 
 Mme Juliette BERNARD : elle va dans le sud ? 
 
 M. le Maire : on en apprend des choses ce matin.  
 
 Mme Juliette BERNARD : vous voyez la question n’était pas si 
bête que ça. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : Marielle, je suis désolé. 
 
 M. Pierre BELLANGER : Mme BERNARD avait dit qu’elle ne 
donnait pas de nom, mais on l’a le nom maintenant. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : Marielle PARENT avait été représentée 
la ville, je crois, à Cannes au départ de la Race Cross. Je l’ai gardé en tête, c’est 
pour ça, et encore je crois en plus qu’elle a pris le train. Mais quand on emmène les 
élus et qui que ce soit à la gare, c’est un véhicule du pool et c’est le véhicule qui sert 
à tout le monde. Il n’y a pas de véhicule affecté au Maire. 
 
 M. le Maire : dans le cadre du festival de jazz, il a été utilisé à 
plusieurs reprises. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : il sert aux artistes, il sert… 
 
 M. le Maire : dans le cadre du Salon du livre aussi il a été utilisé à 
plusieurs reprises. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : oui pardon j’ai focalisé sur la Race 
Cross. 
 
 M. le Maire : on avait un Renault Espace, on en a déjà parlé, 
diesel, polluant, qui avait plus de 100 000 km, qui était de 3 générations. J’avais 
honte, donc on l’a remplacé par une C5 qu’on a achetée d’occasion, qui est dans le 
pool et qui est utilisée pour aller chercher effectivement des artistes ou des 
intervenants quand c’est nécessaire. On le faisait avant avec ce véhicule et qui peut 
ponctuellement peut être utilisé par un directeur, voire un élu s’il a besoin dans le 
cadre des missions que la ville lui confie pouvoir se déplacer. Tout ça est surveillé 
de très près. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je vais vous expliquer ce qui nous 
amène à poser la question, parce que forcément comme vous le savez on habite au 
Touquet, comme vous le savez on entend beaucoup de choses, et donc comme 
vous le savez on pose des questions, puisque si on ne vous les posait pas, on nous 
le reprocherait. Quand on entend, quand on lit dans la presse que les véhicules de 
service, potentiellement de service, servent à véhiculer des migrants, vous vous 
souvenez de cet épisode, quand vous apprenez par le garagiste Citroën de Berck 
que la C5 qui a été recherchée par le personnel de la ville est en fait la voiture du 
Maire, c’est comme ça qu’elle est appelée, la C5, c’est pour ça qu’on pose des 
questions, vous comprenez ? 
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 M. le Maire : la C5 ce n’est pas la voiture du Maire. Le Maire a sa 
voiture, qui est une Subaru Forester achetée au Touquet, voilà. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non mais attendez, je vous dis ce 
qu’on nous raconte. 
 
 M. le Maire : et qui, en 2 ans, a 80 000 km. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je vous dis ce que l’on nous raconte. 
 
 M. le Maire : oui bien sûr, mais si c’est l’occasion de dissiper les 
doutes à ce sujet. N’ayez aucun doute à ce sujet quant à l’utilisation qui est faite de 
ces différents véhicules. Il n’y a pas plus sérieux, rigoureux et vertueux que                       
nous-mêmes. Et on fait vraiment très attention à cela et depuis toujours, et vous le 
savez très bien. D’ailleurs, je ne m’en suis jamais caché. Il y a un chauffeur qui 
parfois me véhicule quand j’ai un déplacement ville. Mais les 80 % du temps, il me 
véhicule avec une autre casquette dans le cadre d’un complément de rémunération 
qui lui ait confié par ailleurs. Et le cabinet me pose à chaque fois la question si j’ai 
besoin de faire appel à lui, si je fais appel à lui dans le cadre de ma fonction de 
Maire ou dans le cadre d’autres fonctions. Tout ça est suivi vraiment très 
attentivement, et c’est tout à fait normal d’ailleurs. Voilà, bien pas d’autres questions 
à ce sujet ? Parfait.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-01-20 du 27 février 2023 

 

 
REMISAGE DE VÉHICULES DE SERVICE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à 
disposition d’agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule 
de service à leur domicile. 

 

2°) que cette mise à disposition doit être encadrée par une délibération annuelle 
du Conseil Municipal lorsque l’exercice du mandat ou des fonctions le justifie. 

 

3°) que c’est ainsi que par délibération en date du 13 décembre 2021, le Conseil 
Municipal a instauré un règlement de principe du remisage à domicile des 
véhicules, qui précise les règles de cette mise à disposition et fixe la liste des 
mandats, fonctions et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à 
domicile, semaine et week-end comme suit : 

 

- Le Maire, 
- Le Directeur Général des Services, 
- Le Directeur du Pôle des Services Techniques et Aménagement du 

Territoire, 
- Le Directeur du Cabinet du Maire, 
- Les agents en astreinte, 
- Le Chef de la Police Municipale, 
- Les agents ou élus en mission ponctuelle, sur autorisation de l’Autorité 

Territoriale. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles                          
L 2121-29 et L 2123-18-1-1, 
 

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la 
vie publique, 
 

Vu la délibération n° 2021-05-52 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en 
date du 13 décembre 2021 relative au remisage de véhicules de service, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 6 décembre 2021, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de reconduire à l’identique le règlement de principe du remisage à domicile 
des véhicules de service joint en annexe à la présente délibération. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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21) Création d’un groupement de commandes entre Le Touquet & Co 

et la Ville du Touquet-Paris-Plage pour la mise en place d’un 
contrat de santé à adhésion obligatoire pour les salariés de droit 
privé du Touquet & Co et de la Régie du Palais des Congrès 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La municipalité a pris l’engagement de rationaliser ses achats et de maîtriser 
correctement la subvention annuelle versée au Touquet & Co. 
 

Le recours systématique au groupement de commandes représente l’un des 
moyens les plus efficaces pour atteindre ces objectifs et réaliser d’importantes 
économies d’échelle. 
 

La mise en place d’un contrat santé à adhésion obligatoire pour les salariés de droit 
privé du Touquet & Co et de la Régie du Palais des Congrès donnera lieu à une 
consultation sur la base d’un appel d’offres qui comprendra 2 lots : 
 

-  lot n° 1 : salariés du Touquet & Co ; 
-  lot n° 2 : salariés de la Régie du Palais des Congrès. 

 

Les prestations seront exécutées du 1er juin 2023 au 31 mai 2026. 
 

Il est proposé, afin d’obtenir les conditions économiques les plus avantageuses 
possibles, de constituer avec Le Touquet & Co, un groupement de commandes. 
Celui-ci, constitué pour une durée égale à la durée du marché, donnera lieu à la 
signature d’une convention prévoyant les obligations de chacune des parties, ainsi 
que la répartition des dépenses. Le coordonnateur sera Le Touquet & Co.                        
La commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution de ce marché, sera 
exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire Le Touquet & Co.                        
Le coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la procédure de passation 
des marchés au nom et pour le compte des autres membres. Il sera habilité à signer 
les marchés. En revanche, chaque membre du groupement sera chargé de 
l’exécution du marché pour le ou les lots qui le concernent et de son paiement pour 
les prestations correspondantes. 
 
 M. le Maire : Pierre BELLANGER, toujours. 
 
 Pierre BELLANGER : c’est la mise en place d’un contrat de santé 
à adhésion obligatoire pour les salariés du droit privé du Touquet & Co et de la régie 
du Palais. 
 
 M. le Maire : parfait. Est-ce que tout le monde sera d’accord ? 
Classique, pour faire des économies, les groupements de commandes. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-21 du 27 février 2023 

 

 
CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  

 

ENTRE LE TOUQUET & CO ET LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

POUR LA MISE EN PLACE D’UN CONTRAT DE SANTÉ À ADHESION OBLIGATOIRE  
 

POUR LES SALARIÉS DE DROIT PRIVÉ DU TOUQUET & CO 
  

ET DE LA RÉGIE DU PALAIS DES CONGR ÉS 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la municipalité a pris l’engagement de rationaliser ses achats et de 
maîtriser correctement la subvention annuelle versée au Touquet & Co. 

 

2°) que le recours systématique au groupement de commandes représente l’un 
des moyens les plus efficaces pour atteindre ces objectifs et réaliser 
d’importantes économies d’échelle. 

 

3°) que la mise en place d’un contrat santé à adhésion obligatoire pour les 
salariés de droit privé du Touquet & Co et de la Régie du Palais des Congrès 
donnera lieu à une consultation sur la base d’un appel d’offres qui comprendra 
2 lots : 

 

-  lot n° 1 : salariés du Touquet & Co, 
-  lot n° 2 : salariés de la Régie du Palais des Congrès. 
 

4°) que les prestations seront exécutées du 1er juin 2023 au 31 mai 2026. 
 

5°) qu’il est proposé, afin d’obtenir les conditions économiques les plus 
avantageuses possibles, de constituer avec Le Touquet & Co, un groupement 
de commandes. 

 

6°) que ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée du marché, 
donnera lieu à la signature d’une convention prévoyant les obligations de 
chacune des parties, ainsi que la répartition des dépenses. Le coordonnateur 
sera Le Touquet & Co. La commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution 
de ce marché, sera exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire                   
Le Touquet & Co. Le coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la 
procédure de passation des marchés au nom et pour le compte des autres 
membres. Il sera habilité à signer les marchés. En revanche, chaque membre 
du groupement sera chargé de l’exécution du marché pour le ou les lots qui le 
concernent et de son paiement pour les prestations correspondantes. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du 
Code de la Commande Publique et notamment les articles L 2113-6 à L 2113-8,                   
L 2120-1-2°, L 2123-1 et L 2125-1-1°, 
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Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif aux marchés publics portant 
partie réglementaire du Code de la Commande Publique et notamment l’article                
R 2123-1-1°, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Considérant les avantages qu'offre le groupement de commandes en permettant la 
coordination et le regroupement des achats d'acheteurs distincts afin de réaliser des 
économies tout en mutualisant les procédures de passation des marchés. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de constituer en commun avec Le Touquet & Co un groupement de 
commandes pour la mise en place d’un contrat de frais santé à adhésion 
obligatoire pour les salariés de droit privé du Touquet & Co et de la Régie du 
Palais des Congrès. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer, au nom de la Commune, la convention 
constitutive du groupement de commandes. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 
de Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
22) Dénomination du parvis face à l’église : parvis Jacques NOYER 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 

 
Monseigneur Jacques NOYER, emblématique ancien évêque du diocèse d’Amiens, 
est né le 17 avril 1927 au Touquet-Paris-Plage et décédé le  2 juin 2020. De juillet 
1976 à novembre 1987, il fut curé-doyen au Touquet-Paris-Plage. Le 4 novembre 
1987, il fut nommé évêque d’Amiens. De 1994 à 2003, il fut Président du Comité 
épiscopal du tourisme et des loisirs au sein de la Conférence des évêques de 
France. En 2003, à l’aube de sa retraite, c’était tout naturellement qu’il était revenu 
dans sa ville natale du Touquet-Paris-Plage. Il avait sorti, par ailleurs, plusieurs 
ouvrages en 2016 et 2017. Infatigable, évêque moderne, Il aimait partager ses 
pensées sur Facebook. 
 

Afin de rendre hommage à cet homme de foi et de culture doté d’une grande 
ouverture d’esprit, empathique et très apprécié des touquettois, il est proposé de 
dénommer le parvis face à l’Église : parvis Jacques NOYER. 
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 M. le Maire : dernière délibération qui concerne en fait                 
Jacques NOYER. Jacques NOYER vous l’avez tous connu, ancien évêque du 
diocèse d’Amiens, qui est décédé le 2 juin 2020, qui a été curé-doyen du                
Touquet-Paris-Plage, avant d’être évêque d’Amiens. Il a été président du comité 
épiscopal du tourisme et des loisirs au sein de la conférence des évêques de 
France et en 2003 au moment de prendre sa retraite, il a fait le choix de revenir au 
Touquet-Paris-Plage où il est né, où il a grandi pour continuer à être auprès de ses 
concitoyens et on appréciait tous, en particulier ses homélies, qui étaient toujours de 
très grande qualité et de très haut niveau. Et c’était quelqu’un qui, aussi, avait une 
réelle hauteur de vue, mais c’était quelqu’un qui était également très moderne, 
c’était un évêque pleinement inscrit dans son époque.  
 

 Alors j’ai un touquettois qui m’a écrit en regrettant le fait que le 
nom de Jacques NOYER ne soit pas attaché à un endroit particulier dans la station, 
en plus de notre cimetière où il est clairement mentionné, même s’il est enterré à la 
cathédrale d’Amiens, où étaient certains d’entre nous à être présents lors de ses 
obsèques. J’ai donc fait cette proposition à l’abbé et à la communauté paroissiale 
qui semblent l’avoir vu de façon positive, j’ai proposé de donner le nom                   
Jacques NOYER au parvis qui se trouve devant l’église, parvis qui n’avait pas de 
nom. C’est l’objet de la délibération de ce matin. Ensuite, on verra comment on 
l’inscrit, à quel moment on le fera. Tout ça c’est devant nous. Mais je vous propose 
déjà qu’on adopte cette délibération ce matin. Je pense que Jacques NOYER mérite 
largement cet hommage qu’on lui rendra à cette occasion et de cette façon. Je 
pense qu’on peut terminer sur une belle unanimité sur ce sujet. Parfait.  
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-01-22 du 27 février 2023 

 

 
DÉNOMINATION DU PARVIS FACE À L’ÉGLISE : PARVIS JACQUES NOYER 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que Monseigneur Jacques NOYER, emblématique ancien évêque du diocèse 
d’Amiens, est né le 17 avril 1927 au Touquet-Paris-Plage et décédé le 2 juin 
2020. De juillet 1976 à novembre 1987, il fut curé-doyen au Touquet-Paris-
Plage. Le 4 novembre 1987, il fut nommé évêque d’Amiens. De 1994 à 2003, 
il fut Président du Comité épiscopal du tourisme et des loisirs au sein de la 
Conférence des évêques de France. En 2003, à l’aube de sa retraite, c’était 
tout naturellement qu’il était revenu dans sa ville natale du Touquet-Paris-
Plage. Il avait sorti, par ailleurs, plusieurs ouvrages en 2016 et 2017. 
Infatigable, évêque moderne, Il aimait partager ses pensées sur Facebook. 

 

2°) qu’afin de rendre hommage à cet homme de foi et de culture doté d’une 
grande ouverture d’esprit, empathique et très apprécié des touquettois, il est 
proposé de dénommer le parvis face à l’Église : parvis Jacques NOYER. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 24 février 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de dénommer le parvis face à l’Église : parvis Jacques NOYER. 
   
2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet 

de Montreuil-sur-mer. 
 

* * * * 
 

 M. le Maire : un certain nombre de questions ont été posées par  
Mme BERNARD à propos du ramassage des déchets verts. Il faut savoir que le 
sujet maintenant est réglé. On a eu effectivement une lettre du Sous-Préfet qui 
s’inquiétait, comme l’année dernière, de la possibilité pour les communes qui le 
souhaitaient d’organiser la collecte des déchets verts alors que c’est une 
compétence de la Communauté d’agglomération. Il faut savoir que dans le cadre de 
la loi, la Communauté d’agglomération peut subdéléguer sa compétence. On avait 
fait une réponse très argumentée, faisant appel à un cabinet d’avocats l’année 
dernière, qui avait convaincu les services de l’État. C’est un peu par automatisme 
que la même lettre avait été envoyée, mais le problème est réglé. J’ai reçu le Préfet, 
il n’y a pas très longtemps au Touquet, pour aborder un certain nombre de sujets 
dont celui-là. Et l’État n’ira pas au-delà de cette lettre et a été convaincu par les 
arguments qu’on a à nouveau présentés quant à la légalité de ce qui a été mis en 
place. Donc la collecte des déchets verts peut parfaitement avoir lieu telle qu’on l’a 
imaginée avec un groupement de commandes qui réunit 8 communes, y compris le 
Touquet-Paris-Plage puisque l’agglomération ne veut pas prendre en charge cette 
collecte. 
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 En ce qui concerne le commissariat de police, je vous en ai parlé. 
Les discussions sont en cours avec le Ministère de l’Intérieur, mais faut absolument 
aboutir. Je n’exige pas du Ministère de l’Intérieur qu’il déménage pour renouveler le 
bail, ce que je veux c’est une réponse, c’est oui ou non. Maintenant si le Ministère 
de l’Intérieur dit on reste là, très bien, mais faut qu’on puisse utiliser et libérer les 
locaux de l’ancienne gendarmerie.  
 
 En ce qui concerne le projet Dune et les discussions entre 
Parques Reunidos et les promoteurs du projet, ces discussions sont en cours. Ce 
sont des discussions entre 2 groupes privés, c’est à eux de communiquer quand ils 
souhaiteront sur ce sujet. Je ne suis pas autorisé évidemment à communiquer. 
S’agissant en plus pour ce qui est Parques Reunidos d’un groupe qui est coté en 
bourse, toute information concernant ces groupes est immédiatement suivie de près 
par les actionnaires, par les investisseurs, par les marchés boursiers. Donc ils m’ont 
demandé la plus grande discrétion, et c’est tout à fait normal. Je ne suis pas 
autorisé à parler en leur nom. Et ça aura des conséquences évidemment sur la 
question de savoir si l’Aqualud doit rouvrir ses portes ou non, parce que si l’achat se 
fait et si le bail à construction est résilié, il n’y a plus d’obligation à rouvrir l’Aqualud. 
Le compte à rebours est engagé et c’est à eux de prendre leur responsabilité. 
 
 Quant à M. LEBREUILLY, un point sur la commission 
investissement, c’est fait. Le projet Dune, je viens de vous répondre également. 
 
 En ce qui concerne la refonte globale du front de mer, le 
recrutement d’une équipe pluridisciplinaire est en cours. M. GRESSIER vous 
pouvez peut-être nous donner des détails sur le recrutement de cette équipe 
pluridisciplinaire ? 
 
 M. Matthieu GRESSIER : on est en appel d’offres, la commission 
d’appel d’offres attribuera demain le titulaire du marché. 
 
 M. le Maire : cette équipe ensuite aura à travailler au plus vite, 
parce que ce je souhaite dans le calendrier, puisqu’il y avait une question de 
calendrier, c’est qu’on puisse mettre des options sur la table dès cet été, pour une 
1ère réunion publique et un 1er temps d’échange avec les touquettois pour les faire 
réagir par rapport aux propositions qui seront faites, parce qu’on l’a vu dans le cas 
des ateliers du front de mer, tout le monde n’est pas d’accord. Par exemple, sur la 
place de la voiture. Donc on verra ce qu’il en est. À la suite de ce 1er temps 
d’échange, il y aura un 2ème temps d’échange à l’automne. S’il y a des points de 
désaccords profonds au sein de la population, on les fera trancher par la population. 
Comme je l’ai toujours dit, mais avançons étape par étape dans le dossier, l’idéal ce 
serait qu’on puisse en Conseil Municipal, au mois de décembre de cette année, 
voter le plan global de rénovation du front de mer. Ensuite, on mettra en œuvre 
étape après étape. Voilà ce que je voulais vous dire ce matin à ce sujet. On n’est 
pas censé engager un débat sur les questions, mais enfin M. LEBREUILLY. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’ai bien compris qu’on n’est pas censé 
engager un débat, mais il me semble que j’ai le droit de poser mes propres 
questions. 
 
 M. le Maire : je viens de répondre à vos questions, celles que 
vous m’avez envoyées par écrit M. LEBREUILLY. 
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 M. Olivier LEBREUILLY : tout à fait et justement sur l’Aqualud, je 
reprends ce qu’on a voté le 4 avril 2022 qui disait bien que l’Aqualud pouvait rester 
fermer jusqu’au 31 décembre 2022. Le bail est assez clair, il dit que l’Aqualud peut 
être fermé pendant 2 mois, janvier, février 2023. Concrètement, est-ce qu’il a été 
demandé au mois de mars à Parques Reunidos de rouvrir l’Aqualud, conformément 
au bail ? 
 
 M. le Maire : comme je l’ai dit, les discussions sont en cours 
aujourd’hui entre Parques Reunidos, Adim et le groupe hôtelier qui accompagne 
Adim. Ces discussions sont sur le point d’aboutir. C’est donc avec le propriétaire 
futur de l’Aqualud que j’aurai à discuter de ce sujet. Je ne peux pas être plus clair 
que je ne le suis. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je reprends vos mots, en avril 2022, 
vous disiez que ça devait être fait avant le 31 décembre. 
 
 M. le Maire : je vais reprendre mes mots, les discussions ont pris 
plus de temps que ce qu’elles devaient prendre, mais sont sur le point d’aboutir.                       
Et je ne vais pas discuter de la réouverture de l’Aqualud avec Parques Reunidos, 
alors que dans quelques jours il aura revendu l’Aqualud, enfin ça n’a pas de sens. 
J’attends évidemment que ces discussions aillent à leur terme. Par contre, si elles 
ne vont pas à leur terme, évidemment que j’aurai comme interlocuteur Parques 
Reunidos. Mais il y a de fortes chances que dans quelques jours j’ai un autre 
interlocuteur, et c’est avec lui que j’aurai à discuter à ce sujet, et je vous rendrai 
compte lors du prochain Conseil Municipal bien sûr.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : excusez-moi, il y avait le 2ème point sur 
le projet de refonte du front de mer. Donc j’ai cru comprendre dans votre réponse 
qu’il y aura plusieurs projets présentés par l’équipe pluridisciplinaire et du coup à la 
fin, il y aura un référendum sur les différentes options. C’est ce que j’ai cru 
comprendre de votre réponse ?  
 
 M. le Maire : alors. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’ai besoin que ce soit clair, parce que 
ça n’a pas été clair dans les vœux du Maire. Moi je veux juste savoir si… 
 
 M. le Maire : je n’ai jamais dévié d’un pouce de ce que j’ai dit sur 
ce sujet et j’ai reçu… 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : j’ai mal entendu. 
 
 M. le Maire : peut-être que ce matin vous allez tendre l’oreille, 
vous serez enfin éclairé M. LEBREUILLY. On dit qu’il n’y a pas pire sourd que celui 
qui ne veut pas entendre, mais je ne vais pas vous faire ce reproche ce matin.  
 

 Donc notre position a toujours été très claire et je dirai, rappelée à 
une trentaine de touquettois que j’ai reçus samedi matin, je les ai remerciés d’être 
venus me voir d’ailleurs, parce qu’étonnement aujourd’hui, la mode c’est on fait une 
pétition, on ne vient pas aux réunions publiques, on ne prend pas la parole et puis 
un jour on déboule en mairie, sans d’ailleurs avoir demandé rendez-vous, puisque 
ces pétitionnaires ont annoncé qu’ils viendront en mairie samedi matin puisqu’il y a 
un adjoint de permanence. Peu importe, il était plus que temps que je puisse 
discuter avec eux, échanger avec eux. Ça a duré plus de 2 heures et ça n’a pas été 
inutile du tout. Je vais revoir d’ailleurs certains d’entre eux, parce qu’il y a beaucoup 
d’informations tout à fait erronées qui circulent ou de mauvaises interprétations, 
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parfois de bonne foi. Par exemple, l’un m’a dit oui mais avec Dune, vous allez créer 
une plage privée. Je dis mais attendez, il s’agit juste de faire un bar-restaurant sur la 
plage, et des bars et restaurants actuellement, ce sont des plages privées. Donc on 
va privatiser la plage, parce ce qu’on va faire un restaurant privé. Mais les bars et 
restaurants de plage sont déjà des plages privées. On va donc en ajouter une, mais 
il y en avait déjà une de toute façon créée par l’Aqualud lui-même. Il y a beaucoup 
de mots qui sont utilisés, on m’a parlé d’un immeuble de 5 étages, alors 
évidemment un immeuble de 5 étages, ça fait peur.  
 

 Il faut, je pense, prendre le temps de la discussion. Moi je le 
prendrai autant que nécessaire. D’ailleurs, j’ai proposé à Claude de MARCHI et 
Angélique SCHNEIDER, avec moi si c’est nécessaire, d’organiser quelques                   
demi-journées de permanence sur ce projet pour définitivement répondre aux 
questions de ceux qui sont de bonne foi et qui sont légitimement inquiets quant à 
l’évolution du trait de côte. Par exemple, on a déjà répondu x fois, mais visiblement 
ça ne suffit pas, il va falloir encore y revenir et quelques explications que j’ai pu 
donner samedi matin pendant la réunion et après la réunion, ont fait progresser le 
débat. S’agissant du projet d’hôtel à la place de l’Aqualud, c’était dans notre 
programme, c’était un projet ancien d’ailleurs, parce qu’en 2017, il y avait un projet 
et un permis de construire avait déjà été déposé. C’est un projet ancien sur lequel 
on s’était engagé pendant la campagne électorale, ce n’est pas un projet de la ville, 
c’est un projet privé, mais qu’on a examiné. D’ailleurs, je l’ai dit samedi matin, le 
permis de construire est déposé, de quel droit je pourrai ne pas le signer dès lors 
qu’il remplit les conditions imposées par la loi. Le Maire ne délivre pas des permis 
en opportunité, il délivre des permis en légalité. Dès lors que le permis est légal et 
aujourd’hui il l’est, j’ai l’obligation de toute façon même si je ne voulais pas de le 
délivrer. C’est un sujet qui est clos. Le permis de construire est délivré, les 
discussions se poursuivront entre l’actuel propriétaire de l’Aqualud et celui qui a 
déposé le permis, ça va se dénouer dans quelques jours et puis à partir de là, je les 
rencontrerai et je reviendrai vers vous.  
 

 On ne peut pas dire que la concertation n’a pas eu lieu sur le 
projet d’hôtel à la place de l’Aqualud. Il y a eu 2 réunions publiques que l’on n’était 
absolument pas obligé d’organiser, on les a organisées, on a reçu tous ceux qui 
demandaient à être reçus et on continuera de le faire.  
 

 En ce qui concerne l’aménagement global du front de mer, on a là 
aussi annoncé qu’on créerait des ateliers. On a fait 5 ateliers, on a dégagé les 
conclusions de ces ateliers, et elles seront transmises à cette équipe 
pluridisciplinaire qui est recrutée en ce moment. Cette équipe va venir devant nous 
cet été, et on va voir comment les touquettois réagissent, je veux dire, si 
naturellement les propositions qui sont faites créent l’unanimité, voilà elles créent 
l’unanimité. Maintenant s’il y a des points à trancher comme je l’ai fait dans le cadre 
du projet Quentovic où à l’époque il y avait 9 projets, puis 3, puis 1, on fera voter la 
population. Mais avançons pas à pas, marche après marche, voyons déjà ce que 
cette équipe pluridisciplinaire sera capable de mettre sur la table cet été, voyons la 
façon dont la population réagira, s’il faut faire des ateliers, on fera des ateliers sur 
des sujets plus particuliers par rapport à d’autres. Il faut peut-être recréer des 
patios, peut-être couvrir des parkings pour cacher des voitures ce qui permettrait de 
garder la capacité de stationnement mais d’améliorer le front de mer. Il y a la 
question des bars et restaurants plage, est-ce qu’il faut les mettre en hauteur là où 
sont les parkings ? Est-ce qu’il faut les laisser dans des patios à recréer par 
exemple, mais avec la possibilité de se projeter ? Il faut que je vois ça avec les 
services de l’État pour mettre des transats dans la journée, à remballer le soir, mais 
la structure où sont fabriqués les repas serait à l’intérieur des patios. Tout est 
possible, mais de toute façon ils auront les conclusions des assises du front de mer, 
où tout a été dit. À charge pour eux de nous faire des propositions, et dans le cadre 
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de ces propositions évidemment de veiller à une bonne intégration du projet Dune 
dans le cas des propositions qui seront faites. C’est ce que j’ai dit et répété samedi 
matin. Je précise encore que l’idéal ce serait qu’on puisse en décembre devant le 
Conseil Municipal présenter et adopter ce plan. Parfait, merci beaucoup, bonne 
semaine à tous et à très bientôt. 
 

* * * * 

  
La séance est levée à 12 h 00. 

 
* * * * 

 

 
 

 


